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Mesdames et Messieurs les Actionnaires,
Chers amis,

C’est avec responsabilité, lucidité et une légitime fierté que je vous présente 
les résultats de la UNIBANK pour l’exercice 2025.

I. Un environnement national d’une extrême gravité

L’année 2025 s’est déroulée dans un contexte que l’on peut, sans exagération, 
qualifier d’incertitude radicale.

Sur le plan sécuritaire, près de 80% de la zone métropolitaine de Port-au-
Prince, ainsi que plusieurs zones du Plateau Central et de l’Artibonite, ont été 
affectées par le contrôle de groupes armés. Les conséquences ont été lourdes : 
perturbation des chaînes d’approvisionnement, destruction d’infrastructures 
stratégiques, perte d’habitations et atteintes graves à la vie humaine.

Sur le plan humanitaire, la situation demeure alarmante. Selon le Bureau 
des Nations Unies pour la Coordination des Affaires Humanitaires (OCHA), 6 
millions d’Haïtiens ont aujourd’hui besoin d’assistance, dont 3,9 millions de 
manière prioritaire.
Sur le plan économique, notre pays enregistre une septième année consécutive 
de contraction du PIB, soit une baisse cumulée de 17% en sept ans. L’inflation, 

toujours élevée, atteignait 25% en décembre 2025.

À ces fragilités internes s’ajoutent des incertitudes externes majeures :

•	 le risque de diminution des transferts de la diaspora, dans le contexte de la fin du statut temporaire (TPS et Parole) dont 
bénéficient de nombreux ressortissants haïtiens ;

•	 l’avenir incertain de l’accord HOPE/HELP, susceptible d’affecter l’industrie d’exportation vers les États-Unis ;
•	 le maintien d’Haïti sur la liste grise du GAFI, accentuant le risque de « De-risking » vis-à-vis de nos correspondants 

bancaires.

Dans un tel environnement, préserver la stabilité et la solidité d’une grande institution financière relève d’un véritable 
exercice d’équilibre.

II. 2025 : une performance solide dans l’adversité

Malgré ces vents contraires, 2025 a été une année financièrement solide pour la UNIBANK.

Nous avons enregistré :

•	 4.15 milliards de gourdes de revenu net, en hausse de 30.4% ;
•	 5.58 milliards de gourdes de bénéfice avant impôts, en progression de 28.6% ;
•	 une baisse de 57.1 % des provisions pour créances douteuses, reflet d’une gestion rigoureuse du risque de crédit. 

Notre bilan consolidé atteint 254.26 milliards de gourdes, en croissance de 9.9%, tandis que les dépôts progressent de 
10.4% pour s’établir à 204.24 milliards de gourdes. Cette évolution traduit un signal clair : la confiance du public envers 
UNIBANK demeure forte et s’est même renforcée.

Nos fonds propres augmentent également de 10.8%, pour atteindre 22.5 milliards de gourdes. Avec un ratio de suffisance 
des fonds propres supérieur à 24%, notre assise financière est robuste et notre capacité d’absorption des chocs élevée.
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III. Un leadership systémique confirmé

Notre position concurrentielle demeure sans équivoque. UNIBANK représente au 30 septembre 2025 :

•	 45% des déposants du système bancaire
•	 38% des dépôts
•	 37% des actifs
•	 37% du crédit du système

Malgré un réseau amputé de 13 succursales, dont 4 totalement vandalisées, nous restons la première banque d’Haïti et 
disposons du plus vaste réseau de services financiers du pays.

La qualité de notre portefeuille demeure exceptionnelle : le taux de prêts improductifs s’établit à 0.43%, très en deçà de la 
moyenne du système (9.98%). Notre taux de couverture des créances douteuses dépasse 6,5 fois le portefeuille improductif, 
témoignant d’une gestion prudente, disciplinée et proactive.

Par ailleurs, nos filiales contribuent désormais à 35.6% du profit net consolidé, confirmant la pertinence et la solidité de 
notre modèle de groupe intégré.

IV. Une stratégie claire face à l’incertitude : le Plan 2026–2029

Face à cette polycrise, nous lançons un Plan stratégique ambitieux pour la période 2026–2029. Notre ambition est de 
transformer la UNIBANK en une banque pleinement « phygitale », capable d’articuler harmonieusement présence physique 
et excellence numérique dans un environnement durablement instable.

Notre objectif est clair : sécuriser nos opérations, moderniser notre modèle, améliorer notre efficacité et renforcer 
durablement notre rentabilité.

Nous visons notamment :

•	 un ratio d’efficacité inférieur à 58% d’ici 2029 (contre 64.9% présentement) ;
•	 un ROE supérieur à 20%.

Concrètement :

•	 nous privilégions le développement de notre réseau d’agents autorisés Tout Kote, plus agile et moins capitalistique que 
les grandes succursales traditionnelles ;

•	 nous ambitionnons de migrer au moins 50% des transactions hors succursales d’ici 2029, vers  l’internet banking 
(UnibankOnline, UniMobile, UnibankTchat, ...), les ATM et les agents autorisés ;

•	 nous déployons un système intégré de gestion de la clientèle (CRM) ainsi qu’un agent conversationnel sur WhatsApp 
(UNIBANK Tchat) afin de traiter la majorité des requêtes dès le premier contact.

La digitalisation interne permettra également de « produire plus avec moins », grâce à l’automatisation des processus, 
notamment dans le traitement des dossiers de crédit via des workflows numériques réduisant délais, coûts et dépendance 
au papier.

En résumé, le modèle phygital nous permettra de passer d’une structure dominée par des coûts fixes élevés à une structure 
plus flexible, plus variable et donc plus résiliente.

Parallèlement, nous institutionnalisons l’Enterprise-Wide Risk Assessment (EWRA) au sein du Groupe, afin d’identifier, 
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mesurer et hiérarchiser de manière systématique les risques, notamment en matière de lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme.

Face à la montée des cybermenaces, nous renforçons continuellement notre dispositif de gestion des risques opérationnels. 
La certification ISO 27001 est maintenue de manière rigoureuse, et nous visons désormais l’obtention de la certification ISO 
27031 afin de consolider la résilience et la continuité de nos systèmes d’information.

V. Conclusion : Résilience, Discipline, Vision

Mesdames et Messieurs les Actionnaires,

En 2025, au-delà d’une performance financière solide, nous avons démontré que discipline, prudence et engagement 
collectif constituent les fondements durables de notre leadership.

Dans un pays en récession depuis sept ans, dans un environnement sécuritaire instable et dans un contexte international 
incertain, nous avons renforcé notre capital, amélioré notre rentabilité, consolidé notre position et maintenu une qualité 
d’actifs exceptionnelle.

Notre ambition n’est pas seulement de rester la première banque d’Haïti.
Notre ambition est d’être la banque la plus robuste, la plus innovante et la plus responsable du pays.

Dans cette perspective, le Conseil d’Administration a décidé de déclarer un dividende de 4,500 gourdes par action, soit une 
hausse de 20% par rapport à l’exercice précédent. Le dividende total s’élèvera à 2,253 millions de gourdes, représentant 
54% du bénéfice net de l’année.

Grâce à vous, Actionnaires,
grâce aux 1,807 Collaborateurs du Groupe, nos UNIBANQUIERS,
et grâce à la discipline stratégique que nous nous imposons,

nous continuerons à avancer avec rigueur, confiance et détermination.

Comme nous le répétons souvent :
« Se menm kote nou prale,
        ann fè wout la ansanm »

Franck Helmcke
Président du Conseil d’Administration
16 février 2026
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Contexte macroéconomique :
une dépression persistante

L’économie haïtienne a enregistré en 2024-25 sa 
septième année consécutive de croissance négative, 
avec une contraction officielle du PIB de 2.7% selon 
l’IHSI (décembre 2025) et de 3.1% selon le FMI 
(novembre 2025). Sur le quinquennat 2021-25, la 
production a reculé en moyenne de 2.7% par an — 
une trajectoire sans précédent dans la région. À titre 
de comparaison, l’économie mondiale affichait sur la 
même période une croissance moyenne de +3.4% l’an, 
la République Dominicaine de +3.8% et la Jamaïque 
de +2.3%.

Source : FMI/WEO — Chiffres arrondis à une décimale

Économie Moy. 2019-20/2023-24 (%) Moy. 2020-21/2024-25 (%)

Haïti −2.4 −2.7

Monde +4.2 +3.4

États-Unis +3.6 +2.6

Rép. Dominicaine +6.1 +3.8

Jamaïque +3.0 +2.3

−2.7%

Contraction du PIB
Exercice 2024-25 

(IHSI)

−2.7%

7e année consécutive
Moyenne 2021-25

31.9%

Inflation annuelle
Hausse vs 27.9% en 

2023-24

>$4 Md
Transferts reçus
+24% sur 12 mois
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Transferts de la diaspora : bouée de sauvetage

Dans ce contexte dépressionnaire, les transferts de la diaspora constituent le principal amortisseur macroéconomique. 
En 2024-25, ces flux ont dépassé US$ 4 milliards, en hausse de 24% sur douze mois (après +9% l’exercice précédent). 
Ils proviennent principalement d’Amérique du Nord, de la République Dominicaine, du Brésil et du Chili, et sont 
largement imputables au programme humanitaire d’immigration américain (janvier 2021 – janvier 2025).

Ces liquidités en devises ont permis de financer intégralement le déficit commercial et de soutenir les importations 
— pétrole raffiné (US$ 488 M), riz (US$ 305 M) et volaille (US$ 75 M) en tête. Malgré les perturbations portuaires à 
Port-au-Prince, les importateurs se sont partiellement réorientés vers le Cap-Haïtien, limitant l’impact sur le volume 
global des approvisionnements.

Politique monétaire et inflation

Agrégats monétaires en forte hausse
L’abondance de devises a alimenté une expansion monétaire soutenue. En 2024-25, la monnaie fiduciaire a 
progressé de 24.6% et le passif monétaire de la BRH de 15.3%, contre respectivement 7% et 8% l’exercice précédent. 
L’ensemble des agrégats M1, M2 et M3 ont suivi des trajectoires ascendantes, sans préserver leurs valeurs réelles 
face à l’inflation.

Impact de l’expansion des gangs sur l’activité

Secteurs les plus affectés
Les gangs armés contrôlaient, selon les Nations Unies, 
environ 90% de la zone métropolitaine de Port-au-Prince 
en mars 2026. Leurs actions ont directement frappé les 
piliers traditionnels de l’économie :

•	 Commerce (gros & détail, 16.8% du PIB) : −7.7% en 
2024-25, après −8.3% l’exercice précédent.

•	 Manufactures (15.8% du PIB) : −4.8%, tirées vers le 
bas par la sous-traitance textile, dont l’emploi a chuté 
de 52% depuis 2021 (29 000 ouvriers en mars 2024).

•	 Agriculture (14.6% du PIB) : −4.8%, avec près de 3 000 
ha abandonnés dans l’Artibonite ; la production rizicole 
nationale est tombée à 95 000 tonnes métriques 
pour une consommation de 554 000 tonnes (USDA).

•	 Transport & entreposage : −15.4%, secteur le plus 
durement touché, reflet de la paralysie des voies 
terrestres et portuaires.

•	 Hébergement & restauration : −21.1%, en lien avec 
la fermeture de l’aéroport international Toussaint 
Louverture aux compagnies américaines (novembre 
2024, prolongée à mars 2026). 

Exception notable : les activités financières et 
d’assurances ont progressé de +5.6% en 2024-25, 
confirmant la résilience du secteur bancaire dans un 
environnement hostile. Le secteur de l’information & 
communication a également résisté (+3.5%).

Cette contraction structurelle ne peut être imputée à la conjoncture internationale. Elle reflète, de façon quasi 
exclusive, la détérioration de la sécurité intérieure et l’instabilité politique chronique. L’insécurité dans l’Ouest et 
l’Artibonite bloque la circulation des biens, des services et des personnes, accentuant les déplacements forcés — 
estimés à plus de 1,5 million de personnes en 2025 par l’OIM, soit une progression de 25% sur un an. Plus de la 
moitié de la population souffre de faim aiguë (+3% vs 2024, FAO).
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L’inflation, déjà galopante à 27.9 % en 2023-24, a continué de s’accélérer pour atteindre 31.9 % en 2024-25, résultat 
d’une combinaison de chocs d’offre (insécurité, perturbations logistiques) et d’une croissance monétaire soutenue. 
Des études récentes du FMI ont établi la causalité entre l’expansion des agrégats monétaires et la dynamique 
inflationniste — un lien que les autorités monétaires peinent à intégrer pleinement dans leur cadre de politique.

Réserves de change : arbitrage discutable
La BRH a augmenté ses réserves de change de façon significative : après avoir atteint US$ 916 M en 2023-24 (au prix 
d’une émission de G 34.4 Mds de base monétaire), les autorités ont ajouté US$ 578 M supplémentaires en 2024-
25, mobilisant G 69.4 Mds de base monétaire additionnelle. Si la constitution de réserves est justifiée, l’ampleur 
de l’opération — au-delà du plancher de US$ 120 M convenu avec les partenaires internationaux — mérite une 
communication plus transparente, notamment quant à la coordination entre politique fiscale et politique monétaire.

Par ailleurs, la gourde nominale s’est appréciée vis-à-vis du dollar, tandis que la gourde réelle se dépréciait — 
un écart susceptible de générer des anticipations négatives et des comportements spéculatifs préjudiciables à la 
stabilité financière.

Résilience du secteur financier

Dans un environnement de stagflation profonde, les intermédiaires financiers constituent l’une des rares 
composantes du PIB affichant une croissance positive (+5.6 % en 2024-25). Les établissements bancaires ont 
absorbé des volumes croissants de dépôts en gourdes et en devises liés aux transferts de la diaspora, tout en 
maintenant des positions de liquidité élevées — stratégie prudente face aux risques de transformation dans un 
contexte d’incertitude politique et sécuritaire persistante.

Cette résilience reflète également la posture budgétaire restrictive de l’État : en l’absence de recours au découvert 
de la banque centrale et avec des dépôts publics en hausse (de G 72.4 Mds à G 83.7 Mds en 2024-25), la pression 
sur le bilan du système bancaire reste contenue.

Perspectives 2025-2026 : des risques persistants

Environnement interne

Les prévisions de croissance pour l’exercice 2025-26 demeurent négatives. Des années de stagflation ont 
considérablement érodé la capacité productive du pays : les investissements en amortissement n’ont pas 
été effectués, réduisant durablement le potentiel de rebond. Le principal déterminant d’un retournement reste 
politique et sécuritaire : l’incapacité du gouvernement à définir un horizon temporel crédible pour le rétablissement 
de l’état de droit dans les zones sous contrôle des gangs constitue le principal frein à la reprise de la confiance des 
investisseurs.

Source : BRH

Agrégat 2022-23 (%) 2023-24 (%) 2024-25 (%)

M3 +4.8 +3.6 +12.7

M2 +2.4 +7.4 +20.9

M1 +1.9 +6.2 +21.8

Monnaie fiduciaire +0.2 +7.0 +24.6
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Conclusion

L’exercice 2024-2025 confirme l’enracinement d’une crise économique profonde en Haïti. Avec une septième année 
consécutive de contraction du PIB, une inflation qui dépasse désormais 30% et des secteurs clés de l’économie 
— commerce, agriculture, manufactures, transport — durablement affectés par l’insécurité, le pays traverse une 
période sans précédent dans son histoire économique récente. Cette dépression ne relève pas de la conjoncture 
internationale, mais résulte essentiellement de facteurs internes liés à la détérioration sécuritaire et à l’instabilité 
politique chronique.

Dans ce contexte, les transferts de la diaspora, qui ont dépassé quatre milliards de dollars américains sur l’exercice, 
demeurent le principal amortisseur macroéconomique du pays, finançant le déficit commercial et soutenant la 
consommation des ménages. Parallèlement, l’expansion monétaire soutenue et l’accumulation significative de 
réserves de change par la BRH continuent d’alimenter des tensions inflationnistes dont l’impact se fait sentir sur 
l’ensemble de la population.

Fait notable, le secteur financier a fait preuve d’une résilience remarquable dans cet environnement hostile, affichant 
une croissance positive là où la quasi-totalité des autres composantes du PIB reculent. Cette capacité d’adaptation 
des intermédiaires financiers constitue un atout précieux pour le pays, à condition que les liquidités accumulées 
puissent, le moment venu, être mobilisées au service de l’économie réelle.

Les perspectives pour l’exercice 2025-2026 demeurent empreintes d’incertitude, tant sur le plan interne qu’externe. 
Le rétablissement de la sécurité et de la stabilité institutionnelle reste le préalable indispensable à toute reprise 
durable, tandis que l’évolution de la politique migratoire américaine et des règles commerciales internationales 
représente un facteur de risque supplémentaire pour les flux de devises dont dépend l’équilibre macroéconomique 
du pays. Dans ce contexte, la discipline financière, la transparence de la politique monétaire et la cohérence des 
politiques publiques seront déterminantes pour préserver les acquis et préparer les conditions d’une relance future.

Facteurs de risque externes

•	 Politique migratoire américaine : les décisions sur le programme humanitaire d’immigration et le Temporary 
Protection Status (TPS) pourraient affecter significativement le niveau des transferts de la diaspora.

•	 Droits de douane réciproques : le programme HOPE pour le textile haïtien, reconduit jusqu’en décembre 2026, 
est exposé aux tarifs réciproques américains instaurés en 2025, incluant une surtaxe de 10% applicable aux 
produits éligibles sous GN 3(c)(i).

•	 Ralentissement mondial : les incertitudes introduites par la politique commerciale de la nouvelle administration 
américaine ont contribué à modérer la croissance mondiale à +3.4% sur 2020-25, réduisant les opportunités 
d’exportation.
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3.1 Une institution de premier plan

Fondée en 1993, la UNIBANK s’est imposée en trois décennies comme la première institution bancaire d’Haïti et 
l’un des acteurs économiques les plus structurants du pays. Avec des actifs de 254.3 milliards de gourdes soit US$ 
1,945 milliard, la UNIBANK confirme sa position de leader incontesté dans le système bancaire haïtien. 

UNIBANK a pour mission de contribuer durablement au développement économique et social d’Haïti en mettant à 
la disposition de sa clientèle des services financiers accessibles, innovants et sécurisés.

La UNIBANK se veut être la meilleure banque d’Haïti en termes de qualité de services et accessible à sa clientèle 
tant en Haïti qu’à l’étranger, sur une base 24x7x365 : 24 heures par jour, 7 jours par semaine, 365 jours par an. 

1.	Promouvoir l’inclusion financière en élargissant l’accès 
aux services bancaires à l’ensemble des segments de la 
population, notamment à travers des solutions digitales 
adaptées aux réalités locales ; 

2.	Soutenir la croissance économique nationale en 
accompagnant les entreprises, les entrepreneurs et les 
porteurs de projets dans le financement et la réalisation de 
leurs initiatives ; 

3.	Offrir une expérience client de qualité en développant des 
produits et services performants, fiables et en constante 
évolution, répondant aux standards les plus exigeants ; 

4.	Garantir une gestion saine et prudente fondée sur des 
pratiques de gouvernance rigoureuses, une maîtrise des 
risques et une conformité stricte aux exigences de la 
Banque de la République d’Haïti ainsi qu’aux meilleures 
normes internationales ; 

5.	Assumer pleinement sa responsabilité sociétale en 
contribuant activement au progrès des communautés à 
travers des initiatives à fort impact dans les domaines 
éducatif, culturel et social.

PRÉSENTATION DE LA BANQUE



20

Leadership systémique

La UNIBANK occupe une place systémique dans le paysage financier haïtien. Au 30 septembre 2025, la Banque 
gère près de 1,345 million de comptes de dépôts, en progression régulière depuis plus d’une décennie (contre 1,325 
million en 2024 et 956 919 en 2018). Cette base de clientèle représente 45,4 % de l’ensemble des comptes de 
dépôts du système bancaire haïtien, une part de marché qui s’est maintenue de manière remarquablement stable 
autour de 46–48 % au cours des huit dernières années.

Ces parts de marché reflètent une confiance durable de la clientèle haïtienne et de la diaspora envers l’institution. 
Dans un contexte de crise prolongée, où la stabilité et la fiabilité sont des critères essentiels, la UNIBANK a su 
maintenir et même renforcer cette relation de confiance, comme en témoigne la croissance continue du nombre de 
comptes de dépôts (+ 2,2 % sur les cinq dernières années) ainsi que la progression soutenue de la masse des dépôts 
(+10,4 % en 2025). Cette fidélité s’explique par la continuité des services, la solidité des fondamentaux financiers et 
la proximité de la Banque avec ses clients à travers l’ensemble du territoire.

Réseau et canaux de distribution

La UNIBANK dispose du plus vaste réseau de services financiers d’Haïti. Au 30 septembre 2025, ce réseau totalise 
plus de 1 294 points de service répartis sur l’ensemble du territoire national, structurés comme suit :

Indicateur 2025 2024

Comptes de dépôts 1 344 911 1 325 361

Part de marché — comptes de dépôts 45.4 % 45.8 %

Part de marché — dépôts totaux 38 % 38 %

Part de marché — actifs totaux 37 % 37 %

Part de marché — crédit au système 37 % 37 %

Dépôts totaux (MG) 204 238,4 184 962,7

Dépôts totaux (US$ M) 1 562,1 1 406,8

Actifs totaux (MG) 254 261,8 231 265,1

Canal de distribution 2025 2024 Variation

Succursales et points de services UNIBANK 72 71 +1

Agents bancaires UNIBANK Tout Kote 136 148 -12

Bureaux et agents Unitransfer en Haïti 1 086 1 022 +64

Total points de service en Haïti 1 294 1 241 +53
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Malgré un environnement sécuritaire ayant conduit à la fermeture de 13 succursales, la Banque a maintenu et 
élargi sa couverture géographique, notamment grâce à la forte expansion du réseau Unitransfer (+64 points en un 
an, atteignant 1 086 bureaux et agents en Haïti). Le réseau des 72 succursales et points de service en microfinance 
reste le plus étendu du système bancaire haïtien.

Le réseau d’agents autorisés UNIBANK Tout Kote (136 agents en 2025) constitue un modèle de distribution plus 
agile et moins capitalistique, permettant d’atteindre les zones les plus reculées du territoire tout en réduisant 
l’exposition aux risques sécuritaires. 

Les canaux numériques complètent ce maillage physique : UniMobile, services USSD *555, et bientôt UNIBANK 
Tchat sur WhatsApp. La stratégie de migration progressive des transactions vers les canaux hors succursales vise 
à renforcer la résilience opérationnelle tout en améliorant l’expérience client.

Cette architecture multicanale permet à la Banque de servir une clientèle diversifiée de près de 1,345 million de 
déposants : particuliers, PME, grandes entreprises, institutions et membres de la diaspora haïtienne à travers le 
monde. 

Offre de services

L’offre de la UNIBANK couvre l’ensemble des besoins bancaires et financiers de sa clientèle :

Banque de détail : comptes courants et d’épargne, prêts personnels et hypothécaires, microfinance, cartes de débit 
et de crédit, services de transferts nationaux et internationaux.

Banque commerciale et d’entreprise : financement des entreprises locales (51 % du portefeuille de prêts), crédits 
aux PME et micro-entreprises, avances en comptes courants, lignes de crédit pour le commerce international.

Services à la diaspora : consolidation des services de transferts via Unitransfer, captation d’une part significative 
des plus de US$ 4 milliards de transferts annuels. La UNIBANK joue un rôle clé dans l’intermédiation de ces flux 
essentiels à l’économie nationale.

Assurances : via UniAssurances S.A., qui propose une gamme complète de produits d’assurance adaptés aux 
particuliers et aux entreprises. Elle offre des solutions de protection contre les risques majeurs, incluant assurance 
vie, automobile, commerciale et habitation. Sa mission est de garantir sécurité et tranquillité d’esprit à ses assurés.

Capital humain

La UNIBANK compte 1,807 collaborateurs, les « UNIBANQUIERS », dont l’engagement et le professionnalisme 
constituent le fondement de la performance de l’institution. Dans un environnement sécuritaire particulièrement 
hostile, ces femmes et ces hommes assurent au quotidien la continuité des opérations bancaires, souvent dans des 
conditions exceptionnellement difficiles. La masse salariale s’élève à 5 454,8 MG en 2025, en hausse de 9,5 % par 
rapport à 2024, reflétant les revalorisations nécessaires dans un contexte inflationniste.
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Gouvernance et Contrôle Interne 

Considérant l’environnement économique et sécuritaire que connaît le pays depuis plusieurs années, la Banque 
s’appuie sur un cadre de gouvernance et de contrôle interne robuste, structuré autour d’une répartition claire des 
responsabilités et d’une supervision active à tous les niveaux de l’organisation.

La gouvernance repose sur le Conseil d’Administration, appuyé par des comités spécialisés, notamment le Comité 
d’Audit et le Comité de Gestion des Risques, tous deux présidés par des membres non exécutifs du Conseil afin 
d’en garantir la pleine indépendance. Dans le cadre de l’élargissement du Conseil d’Administration, la proportion 
de membres non exécutifs au sein de ces comités, et potentiellement de l’ensemble des comités, est appelée à 
augmenter, renforçant davantage l’indépendance et la qualité de la supervision.

l’ensemble des comités, est appelée à augmenter, renforçant davantage l’indépendance et la qualité de la 
supervision.

Le dispositif de contrôle interne est structuré selon le modèle des trois lignes de défense. Les lignes opérationnelles 
constituent la première ligne, responsable de l’identification et de la gestion des risques au quotidien. Les fonctions 
de conformité, de gestion des risques, de contrôle interne et de sécurité informatique forment la deuxième ligne, 
assurant un suivi indépendant, l’évaluation des risques et l’accompagnement des unités opérationnelles. Enfin, 
l’audit interne et les fonctions d’investigation constituent la troisième ligne, avec un accès étendu et des pouvoirs 
d’investigation leur permettant d’assurer une évaluation indépendante et approfondie du dispositif.

Ce cadre est complété par des comités spécialisés couvrant les principaux domaines de risques et d’activités, 
notamment les comités de crédit, d’investissement, de conformité, de technologie et l’Asset and Liability Committee 
(ALCO), permettant un pilotage transversal et coordonné à l’échelle de la Banque.

Dans une logique d’amélioration continue, la Banque a poursuivi le renforcement de sa gouvernance des risques 
avec la mise en place d’une fonction centralisée de gestion des risques, sous la responsabilité d’un Vice-Président, 
permettant une consolidation globale du profil de risques (financier, opérationnel, réputationnel, continuité des 
activités) et un meilleur accompagnement des lignes d’affaires dans l’identification et l’évaluation des risques. Cette 
évolution s’est accompagnée d’une meilleure démarcation entre la deuxième et la troisième ligne de défense, afin 
d’éviter tout chevauchement et de renforcer l’objectivité et l’indépendance de la fonction d’audit interne. Par ailleurs, 
la Division Conformité a été renforcée, tant en ressources qu’en capacités, en phase avec les efforts visant à rendre 
le dispositif de conformité, notamment en matière AML/FTPWMD, plus efficient, en tirant parti des enseignements 
et résultats du projet EWRA en cours.

L’ensemble de ce dispositif contribue à assurer un cadre de gouvernance et de contrôle interne cohérent et efficace, 
au service de la performance durable, de la protection des actifs et de la confiance des parties prenantes.
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SANTE : 

La santé demeure un axe prioritaire de l’engagement 
communautaire de la UNIBANK. Au cours de l’année 2025, 
la banque a accordé une subvention au CCM Haïti / Fonds 
Mondial HIV en appui à leurs activités de prévention en faveur 
des personnes atteintes du VIH-Sida. La UNIBANK a également 
contribué aux activités de Healing Hands for Haïti, une association 
qui se consacre à offrir des soins de qualité aux personnes 
handicapées.

Par ailleurs, un support financier a été alloué à la Faculté de 
Médecine pour ses programmes de formation, renforçant ainsi la 
capacité du pays à former les professionnels de santé de demain. 
Enfin, la banque a soutenu la Fondation Haïtienne de Diabète 
et des Maladies Cardio-vasculaires (FHADIMAC) à l’occasion de 
la journée mondiale du diabète, témoignant de sa volonté de 
sensibiliser la population aux enjeux de santé publique.

ARTS, CULTURE ET MUSIQUE :

La UNIBANK croit fermement que la culture est un vecteur 
essentiel de cohésion sociale et de fierté nationale. En 2025, 
la banque a subventionné le cinéaste Arnold Antonin pour la 
réalisation d’un documentaire sur la vie et l’œuvre du père William 
Smarth, figure emblématique de l’engagement social en Haïti. 
Elle a soutenu l’exposition photographique « Haïti Sauvage 2025 
» de René Durocher, consacrée à la biodiversité faunistique du 
pays, et a contribué aux activités de l’Association Boz Art du Cap-
Haïtien pour la protection et la conservation du riche patrimoine 
culturel de la ville du Cap et de la région Nord.

La banque a également sponsorisé la 16ème édition de la foire 
« Artisanat en Fête », a appuyé l’école de musique Sainte-
Trinité pour l’organisation de divers concerts, et a accordé une 
subvention au Centre Culturel Anne Marie Morisset pour ses 
activités de promotion de la culture haïtienne.

ENTREPRENEURIAT : 

Convaincue que l’esprit d’entreprise est au cœur du développement 
économique du pays, La UNIBANK s’est investie en 2025 dans 
le soutien à l’entrepreneuriat et à la formation professionnelle. 
La banque a contribué aux activités de formation de l’Ordre des 
Avocats du barreau de Port-au-Prince en faveur des jeunes 
avocats, tout en soutenant la mise en œuvre de « La Maison 
des avocats », un projet structurant pour l’avenir de la profession. 
Elle a également subventionné l’Institut des Auditeurs d’Haïti 
dans le cadre de ses activités de formation à l’occasion du mois 
de l’audit. 

Par son soutien à la Fondation FONNDIM de Marmelade et à la 
Fondation pour le Développement Intégré de la région Nord, la 
UNIBANK a contribué à la promotion de l’initiative locale et au 
renforcement des capacités des jeunes entrepreneurs en milieu 
communautaire.
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PROMOTION DU LIVRE ET DE LA RECHERCHE : 

La UNIBANK reste un acteur majeur de la promotion du livre et 
de la recherche en Haïti. En 2025, la banque a co-organisé, en 
partenariat avec le journal Le Nouvelliste, la 30ème édition de la 
foire « Livres en Folie », un événement phare de la vie littéraire 
nationale. Parallèlement, la banque a soutenu la parution de 
plusieurs ouvrages de référence, parmi lesquels le tome II de « 
Des dates incontournables de l’histoire d’Haïti au 20ème siècle 
» de Victor Benoit, « Handicap en Haïti : Rêvons ensemble » du 
Dr Michel Péan de la SHAA, le « Dictionnaire Biographique des 
Personnalités Politiques de la République d’Haïti » de Daniel 
Supplice, ainsi que l’ouvrage de Herold Jean-François sur les 
événements des 6, 7 et 8 juillet 2018.

La banque a également contribué à la publication de « Des 
Tambours dans la nuit » du Dr Jean Enold Buteau, et a renouvelé sa 
subvention annuelle au CIDIHCA pour ses travaux de recherche et 
de sauvegarde du patrimoine haïtien, caribéen et afro-canadien. 
Enfin, la UNIBANK a appuyé les recherches de Jean Ledan dans 
la rubrique « Histoire d’Haïti / anecdotes ».

subventions à diverses associations sportives à travers le pays 
pour l’organisation de tournois de football, de volleyball, de 
basketball et de tennis de table. En soutenant ces initiatives 
sportives au niveau local, la UNIBANK contribue à créer des 
espaces d’échange et de compétition saine qui renforcent le 
tissu social et encouragent les jeunes à se dépasser, tant sur le 
terrain que dans leur vie quotidienne.

EDUCATION : 

L’éducation constitue un pilier fondamental de l’action sociale 
de la UNIBANK. En 2025, la banque a financé l’éducation des 
petites orphelines du Foyer des Sœurs Salésiennes, offrant ainsi 
à ces jeunes filles une chance d’accéder à un avenir meilleur. 
La UNIBANK a par ailleurs apporté un support financier à un 
programme de formation de l’Université Quisqueya (UNIQ) et a 
contribué à une levée de fonds pour la reconstruction de salles 
de classe du Collège Saint-François d’Assise.

La banque a aussi accordé des subventions à l’Institut du Sacré-
Cœur du Cap pour des activités diverses, soutenu les actions 
de l’Union Évangélique Baptiste d’Haïti, et fait un don à l’école 
Saint-Vincent de Thomassin. À travers ces multiples interventions, 
la UNIBANK réaffirme sa conviction que l’investissement dans 
l’éducation est le levier le plus puissant pour bâtir l’Haïti de 
demain.

SPORT : 

La UNIBANK reconnaît le sport comme un puissant facteur 
de rassemblement, de discipline et d’épanouissement pour 
la jeunesse haïtienne. En 2025, la banque a accordé des 
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Performance Generale

En 2025, dans un contexte économique et social 
toujours difficile, la UNIBANK enregistre une progression 
financière significative par rapport à l’exercice précédent. 
Le profit net consolidé après impôts atteint 4,150.71 
millions de gourdes (MG) au 30 septembre 2025, contre 
3,182.05 MG en 2024, soit une hausse de 30.44%. 
Le revenu net par action de capital libéré s’élève à G 
8,281.00 contre G 6,348.00 en 2024 (+29.93%), tandis 
que la valeur comptable de l’action progresse de 10.8% 
pour atteindre G 44,977.41 contre G 40,584.55 en 2024. 
Exprimée en dollars américains, cette valeur s’établit à 
U$ 344.30 au 30 septembre 2025, contre U$ 308.68 en 
2024 (+11.5%).

Le bilan consolidé s’élève à 254,3 milliards de gourdes, 
en hausse de 9.9% par rapport aux 231,3 milliards de 

gourdes de 2024. En dollars américains, le total des 
actifs atteint U$ 1,945.52 millions en 2025 contre U$ 
1,758.98 millions en 2024 (+10.6%), sur la base d’un taux 
de change de G 130.69/USD en 2025 contre G 131.48/
USD en 2024. UNIBANK conserve ainsi sa position de 
leader du secteur bancaire haïtien par le volume d’actifs.

La rentabilité s’améliore sensiblement : le rendement sur 
fonds propres moyens (ROE) passe de 15.91% en 2024 
à 19.36% en 2025, et le rendement des actifs moyens 
(ROA) de 1.40% à 1.71%. Sur la base de ces résultats, le 
Conseil d’Administration a déclaré un dividende ordinaire 
de G 4,500.00 par action, en hausse par rapport à 
2024. Le dividende total distribué s’élève à 2,253.71 
MG, représentant 54.30% du profit net contre 59.07% 
en 2024, traduisant une politique de distribution plus 
prudente et orientée vers le renforcement des fonds 
propres.
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Analyse des résultats d’exploitation

Revenu Net d’Intérêts

Au 30 septembre 2025, les revenus d’intérêts totaux s’élèvent à 10,063,56 MG, en légère hausse de 1.86% par 
rapport à 9,879,56 MG au 30 septembre 2024. Cette progression repose sur des dynamiques contrastées entre les 
deux composantes :

Prêts : Les revenus provenant des prêts ont diminué de 7.91%, passant de 6,390,84 MG en 2024 à 5,885,23 MG en 
2025. Cette baisse s’explique principalement par la contraction des marges, malgré une progression du portefeuille 
de prêts brut de 8.6%, passant de 44,063,8 MG à 47,859,1 MG. Les prêts en dollars représentent 64% du portefeuille 
net en 2025.



29

Bons du Trésor, placements et dépôts : Les revenus de cette catégorie ont augmenté de 19.77%, passant de 
3,488.72 MG en 2024 à 4,178.33 MG en 2025, cohérents avec la progression des titres de placements et dépôts à 
terme de 13.5%, passant de 58,955.9 MG à 66,944.4 MG.

Les frais d’intérêts sont restés quasi stables à 849.47 MG en 2025 contre 849.98 MG en 2024 (-0.06%). Les 
intérêts sur dépôts ont progressé de 11.7% (649.19 MG vs 581.28 MG), compensés par la diminution des intérêts 
sur emprunts et obligations (-25.4%, de 268.70 MG à 200.28 MG), traduisant la réduction des fonds empruntés. En 
conséquence, le revenu net d’intérêts a progressé de 2.04%, passant de 9,029.58 MG en 2024 à 9,214.09 MG en 
2025.

Dotations aux Pertes de Crédit

En 2025, la UNIBANK a enregistré une dotation aux pertes de crédit de 723.07 MG, en forte baisse de 42.9% par 
rapport à 1,266.58 MG en 2024. Cette réduction significative reflète l’amélioration de la qualité du portefeuille de 
crédit et une normalisation progressive de l’environnement économique. La provision pour pertes sur prêts s’établit 
à 1,449.54 MG en 2025 contre 1,296.76 MG en 2024. Le ratio de prêts improductifs reste maîtrisé à 1.03% en 2025 
(prêts arriérés 90j+ sur total prêts), largement inférieur à la moyenne du système bancaire haïtien.

Autres Revenus

Les autres revenus ont progressé de 13.47%, passant de 6,691.17 MG en 2024 à 7,592.81 MG en 2025. Cette hausse 
est portée par plusieurs facteurs :

Commissions : Les commissions ont progressé de 8.34%, passant de 4,845.64 MG en 2024 à 5,249.67 MG en 
2025, représentant 69.1% des autres revenus. Cette hausse reflète la bonne tenue de l’activité bancaire de détail et 
la croissance des services transactionnels.

Gain de change : Les revenus des opérations de change sont restés quasi stables à 1,838,93 MG contre 1,853,44 
MG en 2024 (-0.79%), témoignant d’une relative stabilisation du marché des changes malgré la persistance de la 
volatilité.

Récupérations sur créances radiées : Ces revenus ont progressé de 44.7%, passant de 289.39 MG en 2024 à 
418.85 MG en 2025, reflétant l’efficacité accrue du recouvrement.

Résultats des activités d’assurances : Cette catégorie retrouve une contribution positive de 88,01 MG en 2025, après 
la perte de 294.87 MG enregistrée en 2024, marquant un redressement notable de l’activité de la UniAssurances 
S.A.
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Pertes liées aux émeutes et pillages : Les pertes ont diminué de 13.9%, passant de 108.33 MG en 2024 à 93.25 MG 
en 2025, malgré les dommages dans de nouveaux sites (Portail-Léôgâne, Grand Rue, Nazon, Tabarre).

Produit Net Bancaire

Le Produit Net Bancaire (Revenu Net d’Intérêts et Autres Revenus) après provision atteint 16,083.84 MG en 2025, en 
hausse de 11.27% par rapport à 14,454.16 MG en 2024. Exprimé en équivalent dollars, le chiffre d’affaires consolidé 
de la UNIBANK s’établit à U$ 123.1 millions en 2025, contre U$ 109.9 millions en 2024, soit une hausse de 12.0%.

Dépenses de Fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 10,506.92 MG en 2025, contre 10,117.38 MG en 2024, soit une hausse 
modérée de 3.85%, bien en deçà de la croissance du Produit Net Bancaire. Les variations par catégorie sont les 
suivantes :

Salaires et autres prestations au personnel : Une hausse de 9.5%, passant de 4,977.95 MG en 2024 à 5,454.81 MG 
en 2025, soit 51.9% du total, reflétant les revalorisations salariales dans un contexte inflationniste.

Frais de locaux, matériel et mobilier : Une diminution de 4.9%, passant de 1,376.51 MG en 2024 à 1,308.90 MG en 
2025 (12.5% des dépenses).

Charges locatives : Une légère baisse de 2.8%, passant de 375.28 MG en 2024 à 364.80 MG en 2025.

Amortissement : Une légère baisse de 0.7%, passant de 903.48 MG en 2024 à 897.15 MG en 2025 (8.5% du total).

Autres dépenses de fonctionnement : Quasi stables à 2,481.27 MG vs 2,484.17 MG en 2024 (-0.12%), témoignant 
d’une bonne maîtrise des coûts opérationnels.

Revenu Net

La UNIBANK a terminé l’exercice 2025 avec un revenu net consolidé de 4,150.71 MG, en hausse de 30.4% par 
rapport à 3,182.05 MG en 2024. Les contributions versées au fisc haïtien au titre de l’impôt sur le revenu s’élèvent 
à 1,426.21 MG en 2025 contre 1,154.73 MG en 2024.
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Évolution du Bilan

Le bilan de la UNIBANK a connu une évolution soutenue en 2025, tant dans sa structure générale que dans les 
montants affichés dans ses principales composantes. Le total du bilan s’établit à 254.3 milliards de gourdes, 
traduisant une hausse de 9.9% par rapport au niveau de 231.3 milliards de l’exercice 2024. Exprimé en dollars 
américains, le total des actifs atteint U$ 1,945.4 millions en 2025, contre U$ 1,759.0 millions en 2024, soit une 
augmentation de 10.6%, bénéficiant d’une quasi-stabilité du taux de change.

Les principaux postes du bilan révèlent à l’actif : des liquidités de 
130,835.65 MG (51% des actifs), un portefeuille de crédit net de 
46,409.61 MG (18% des actifs), et des titres de placements et dépôts 
à terme de 66,944.38 MG (26% des actifs). Au passif, les dépôts de la 
clientèle s’élèvent à 204,238.41 MG (80% des ressources) et l’avoir des 
actionnaires à 22,535.83 MG (9%).

Actifs Productifs

Les actifs productifs d’intérêts et d’autres revenus (prêts, placements, 
dépôts à terme) ont augmenté de 10.1%, s’élevant à 112,81.25 MG au 
30 septembre 2025, contre 101,722.89 MG en 2024. Ils représentent 
44.4% des actifs consolidés, stable par rapport à 2024. Les actifs 
non productifs d’intérêts s’élèvent à 141,442.57 MG (55.6% des actifs 
consolidés), composés principalement des dépôts non rémunérés à la 
Banque Centrale sous forme de réserves obligatoires, de l’encaisse et 
des dépôts dans des banques étrangères.
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Immobilisations

La UNIBANK a terminé l’exercice 2025 avec des 
immobilisations brutes de 10,220.12 MG, en hausse de 
4.3% par rapport à 9,798.75 MG en 2024. Le total des 
acquisitions réalisées est de 1,225.12 MG et se ventile 
comme suit : terrains (+68.5 MG), immeubles (+141.1 
MG), mobilier et équipements (+84.7 MG), équipements 
informatiques (+32.2 MG), améliorations locatives (+2.7 
MG), véhicules (+266.1 MG) et investissements en cours 
(+629.9 MG). Ces acquisitions témoignent du maintien 
soutenu des investissements dans l’infrastructure 
bancaire. Des pertes liées aux émeutes et pillages ont 
entraîné des radiations nettes d’immobilisations pour 
129.99 MG en 2025, en réduction par rapport à 2024.

Passifs Sujets et Non Sujets à Coût

Les passifs sujets à coût s’élèvent à 102,310.26 MG au 
30 septembre 2025, soit 40% des actifs, composés 
principalement des dépôts d’épargne (82,114.91 MG, 
32% des ressources), des dépôts à terme (18,880.80 
MG, 7%), des fonds empruntés (1,368.88 MG, 0.5%) et 
des obligations subordonnées (1,716.50 MG, 0.7%).

Les passifs non sujets à coût sont représentés 
principalement par les dépôts à vue non rémunérés pour 
103,242.71 MG, soit 41% des ressources globales. Les 
autres passifs non sujets à coût s’élèvent à 26,173.08 
MG, incluant les dépôts non sujets à emploi (6,426.12 
MG), les obligations locatives (1,327.34 MG), les chèques 
de direction (4,391.76 MG), et autres comptes à payer. 
Au 30 septembre 2025, les passifs non sujets à coût, y 

compris l’avoir des actionnaires (9%), représentent 60% 
des actifs consolidés, contre 58% en 2024.

Titres de Placements et Dépôts à Terme

Au 30 septembre 2025, les titres de placements et 
dépôts à terme s’élèvent à 66,944.38 MG, en hausse 
de 13.6% par rapport à 58,955.90 MG en 2024. Ils se 
composent principalement des placements à l’étranger 
au coût amorti (45,229.85 MG, +8.2%), des Bons du 
Trésor — Haïti (15,256.98 MG, +53.7%), des Bons-BRH 
(2,500.00 MG) et des dépôts à terme auprès de banques 
étrangères (3,579.93 MG). La forte progression des Bons 
du Trésor haïtiens reflète le maintien d’une politique de 
placement active sur les instruments souverains locaux.

Les placements à l’étranger restent exclusivement 
investis dans des instruments notés « Investment Grade 
», diversifiés entre obligations du Trésor des États-Unis, 
dépôts à terme et fonds monétaires, garantissant la 
sécurité et la liquidité des ressources.
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Portefeuille de Prêts

Au 30 septembre 2025, le portefeuille brut consolidé a progressé de 8.6%, s’établissant à 47,859.15 MG contre 
44,063.77 MG en 2024. La UNIBANK conserve son leadership sur le marché des prêts en Haïti. La qualité du 
portefeuille reste solide, avec un ratio de prêts improductifs maîtrisé. La provision pour pertes de crédit attendues 
s’établit à 1,449.54 MG, soit 3.03% du portefeuille brut (contre 2.94% en 2024). Les prêts aux entreprises constituent 
toujours la catégorie la plus importante (24.275.30 MG, soit 51% du portefeuille hors arriérés), suivis des prêts 
aux micro-entreprises (4,662.90 MG), des avances en comptes courants (8,837.78 MG) et des prêts hypothécaires 
(2,691.56 MG). Les prêts en dollars représentent 64% du portefeuille net contre 67% en 2024, indiquant une légère 
augmentation de la part des prêts en gourdes.
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Dépôts de la Clientèle

Au 30 septembre 2025, la UNIBANK maintient sa position de « Banque préférée d’Haïti ». Les dépôts totaux s’élèvent 
à 204, 238.41 MG, en hausse de 10.4% par rapport à 184,962.71 MG en 2024. La masse des dépôts représente 80% 
du bilan, stable par rapport à 2024. L’analyse des dépôts révèle ce qui suit :

Dépôts à vue : 103,242.71 MG, représentant 50.6% de la masse des dépôts, en hausse de 12.8% par rapport à 2024, 
avec une progression notable des dépôts en euros (740.81 MG vs 267.44 MG en 2024).

Dépôts d’épargne : 82,114.91 MG, représentant 40.2% de la masse des dépôts, en hausse de 13.4% par rapport à 
2024.

Dépôts à terme : 18,880.80 MG, représentant 9.2% de la masse des dépôts, en baisse de 10.1% par rapport à 2024 
(20,991.22 MG), reflétant une réallocation des dépôts vers les produits à vue et d’épargne.

Exprimés en dollars : Les dépôts totaux s’élèvent à U$ 1,562.76 millions en 2025, contre U$ 1,406.81 millions en 
2024, soit une hausse de 11.0%. Les dépôts en dollars représentent 71% des dépôts totaux en 2025.
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Dans un environnement économique et sécuritaire particulièrement dégradé, marqué par une contraction prolongée 
de l’activité économique et un niveau élevé d’incertitude, la gestion des risques s’est affirmée au cours de l’exercice 
2024-2025 comme un levier central de performance durable, de discipline opérationnelle et de pilotage stratégique 
pour la Banque.

Elle constitue l’un des sept piliers de sa stratégie et joue un rôle déterminant dans la protection des actifs, de la 
réputation ainsi que des avoirs de la clientèle, tout en contribuant à une prise de décision éclairée et créatrice de 
valeur.

L’approche retenue s’inscrit dans une logique intégrée, alignée sur les meilleures pratiques internationales, 
notamment les principes de Bâle et le cadre Enterprise Wide Risk Assessment (EWRA), visant à assurer une 
identification exhaustive, une évaluation structurée et un suivi dynamique des expositions de la Banque.
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Gouvernance et cadre de Gestion des Risques

L’exercice a été marqué par un renforcement du cadre de gouvernance, notamment avec la mise en place du Comité 
de Gestion des Risques (CGR) et de la Direction Gestion des Risques (DGR), fonction centralisée venant compléter 
et coordonner le dispositif existant afin d’assurer la consolidation transversale du profil global de risques de la 
Banque.

La finalisation de la Phase I du EWRA et le lancement de la Phase II marquent une étape clé vers un dispositif 
intégré de gestion des risques. 

Risque de crédit

Le risque de crédit demeure un facteur majeur de risque pour la Banque, en dépit d’un profil de bilan marqué par 
une part importante d’actifs liquides et de placements, couplée à une tendance à la baisse du portefeuille de prêts 
net sur une base consolidée pour le groupe au cours des dernières années. Malgré un contexte économique difficile, 
la qualité du portefeuille est restée maîtrisée (prêts improductifs en % du portefeuille brut (NPI) : 1%), soutenue par 
le maintien d’un processus rigoureux d’octroi, de suivi et de recouvrement. 

La surveillance du niveau d’improductifs est suivie de manière permanente par trois comités du Conseil 
d’Administration et, sur le plan opérationnel, par une division dédiée de Risques de Crédit qui veille à ce que le NPI 
soit en tout temps contenu à l’intérieur du niveau d’appétence de la Banque. 

Risque de change

L’exercice 2024–2025 a été marqué par une relative stabilité du taux de change USD/HTG, dans un contexte 
économique caractérisé par des déséquilibres structurels, notamment un déficit commercial persistant, un faible 
niveau d’exportations et un déficit du compte courant, se traduisant par une demande en devises structurellement 
supérieure à l’offre.

Cette pression a été partiellement atténuée par l’importance des transferts sans contrepartie ainsi que par le 
ralentissement de l’activité économique, ayant contribué à modérer la demande en devises. Ces facteurs demeurent 
toutefois de nature conjoncturelle et ne remettent pas en cause les déséquilibres structurels sous-jacents, lesquels 
sont susceptibles de se manifester à nouveau en cas de reprise de l’activité.

Dans cet environnement, dans lequel le biais de risque demeure historiquement orienté vers une dépréciation de 
la gourde, la gestion du risque de change s’inscrit dans une approche prudente, reposant sur un alignement étroit 
entre actifs et passifs en devises. Cette gestion est encadrée par les exigences de la circulaire 81-6 de la BRH, 
qui limite la position structurelle de change à 0.5% des fonds propres comptables, soit environ 112.7 MG au 30 
septembre 2025.

La Banque maintient ainsi une exposition nette en devises contenue et conforme à ce cadre réglementaire, tout 
en assurant un suivi actif de ses positions afin d’en limiter les impacts potentiels, tant en cas de dépréciation que 
d’appréciation de la gourde.

Risque de liquidité

La Banque maintient un niveau de liquidité très confortable, tant en gourdes qu’en devises, soutenu par une base 
de dépôts diversifiée et en croissance, en hausse de 10.4% sur un an et de 5% en moyenne sur les cinq dernières 
années, pour atteindre G 204.2 milliards au 30 septembre 2025.

Dans une approche prudente, un plan de contingence de liquidité a été formalisé afin de renforcer la capacité de 
réponse de la Banque en situation de stress.

Ce dispositif s’appuie sur des exercices réguliers de simulation et de stress testing par scénarios, incluant des 
situations de tension sévère. Dans le scénario pessimiste, le ratio de couverture de liquidité (LCR) en dollars 
américains demeure à 129%, reflétant une capacité adéquate à faire face à des sorties de liquidité significatives.
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Sous la supervision de l’ALCO (Asset and Liability Committee) comité spécialisé du Conseil d’Administration, le 
pilotage du risque de liquidité est ainsi assuré de manière proactive, combinant planification, suivi des indicateurs 
clés et scénarios de crise, afin de garantir la continuité des opérations et le respect des engagements de la Banque.

Suffisance du capital

La Banque maintient une forte capitalisation, en progression au cours de l’exercice, soutenue par la génération 
interne de résultats et une gestion prudente de sa structure financière.

Au 30 septembre 2025, les avoirs des actionnaires s’élèvent à G 22.5 milliards, contre G 20.3 milliards un an plus 
tôt, traduisant un renforcement continu de la base de capital.

Les indicateurs réglementaires confirment la robustesse de cette position. Le ratio de fonds propres rapportés aux 
actifs pondérés par les risques s’établit à 24.12%, soit un niveau largement supérieur au minimum requis de 14.5%. 
Par ailleurs, le ratio actif/fonds propres ressort à 13.38 fois, nettement en deçà de la limite réglementaire de 20 fois, 
traduisant un levier financier maîtrisé.

Ces niveaux, durablement au-dessus des exigences réglementaires, témoignent de la solidité financière de la 
Banque, renforcée par une structure de bilan prudente et une forte proportion d’actifs liquides et de haute qualité.

La Banque respecte pleinement les exigences de la BRH et s’inscrit dans une logique d’alignement avec les 
standards internationaux, lui permettant de soutenir son développement tout en maintenant une capacité élevée 
d’absorption des chocs.
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Portefeuille de placements à l’étranger

Le portefeuille étranger conserve un profil conservateur, axé sur la liquidité et la qualité de crédit. À fin d’exercice, 
il est majoritairement investi en bons du Trésor américain (78%), complétés par des liquidités (16%) et des CD (6%) 
sécurisés. Les placements en liquidités bénéficient de mécanismes de protection de type FDIC, renforçant la sécurité 
globale du portefeuille .

Compte tenu de la nature de ces actifs, l’exposition au risque de taux d’intérêt est étroitement suivie et demeure 
faible et maîtrisée, ne se matérialisant qu’en cas de cession anticipée des positions obligataires, la détention jusqu’à 
maturité constituant la politique d’investissement de la Banque.

Ces placements, à l’instar de l’ensemble des opérations de la Banque, sont soumis à des contrôles permanents et 
périodiques à l’interne, ainsi qu’à l’examen régulier des auditeurs externes.

Risque opérationnel, continuité des activités et cybersécurité

Des avancées ont été réalisées dans le renforcement du dispositif de gestion du risque opérationnel, incluant le 
contrôle permanent, le renforcement des ressources et le développement du BCP. Dans ce cadre, compte tenu de la 
multiplicité des risques opérationnels et sécuritaires, un niveau accru de redondance a été mis en place au niveau 
des systèmes d’information. Ce dispositif permet de garantir un niveau minimal de perturbation, y compris dans 
des scénarios extrêmes, sur l’ensemble des canaux de distribution, qu’ils soient digitaux ou physiques (services en 
ligne, ATM, succursales, agents bancaires et POS commerçants).

Dans un contexte sécuritaire particulièrement hostile, marqué par une criminalité accrue notamment dans la zone 
métropolitaine de Port-au-Prince, l’Artibonite et le Plateau Central, la sécurité physique constitue une priorité 
constante, pleinement intégrée à l’ensemble des opérations de la Banque. Celle-ci adopte une approche à la fois 
préventive et réactive, visant en tout temps la protection de ses clients, de ses collaborateurs et de ses actifs.

La Banque a ainsi renforcé ses dispositifs de sécurité et ajusté ses couvertures d’assurance, portées aux niveaux 
les plus élevés possibles, en cohérence avec les risques identifiés. Parallèlement, le cadre de contrôle interne a été 
maintenu et renforcé à travers des dispositifs de contrôles permanents et périodiques adaptés à l’évolution des 
menaces.

Le dispositif de cybersécurité a également été renforcé afin d’assurer l’intégrité et la confidentialité des systèmes 
et des données, ainsi que la continuité des opérations.
2Liquidités et certificats de dépôts (CD) couverts par l’assurance dépôt de la Federal Deposit Insurance Corporation (FDIC)  des États-Unis.

Risque de conformité et de Blanchiment (AML)

Des progrès significatifs ont été réalisés dans le cadre du projet EWRA, avec une couverture élargie des facteurs 
d’exposition au risque de blanchiment incluant les produits, transactions, canaux de distribution, profils clients, 
juridictions et fonctions. La gouvernance du risque de conformité demeure robuste, reposant sur le Comité Exécutif 
de Conformité, comité spécialisé du Conseil d’Administration, ainsi que sur deux audits externes annuels et un audit 
interne du dispositif AML/FTPWMD. La Banque maintient par ailleurs un dialogue actif avec l’UCREF et une stricte 
conformité aux exigences légales et réglementaires.

Évaluation Nationale des Risques (ENR)

La Banque a participé activement aux travaux de l’Évaluation Nationale des Risques (ENR), notamment au sein du 
groupe sectoriel bancaire, contribuant ainsi à un exercice à la fois essentiel et nécessaire pour le dispositif national 
de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Les conclusions de l’exercice confirment 
que les principales vulnérabilités se situent en dehors du secteur financier, tout en mettant en évidence le rôle 
critique du secteur bancaire dans la maîtrise des risques à l’échelle nationale, et sa vocation à servir de référence 
pour les autres secteurs, dans un environnement marqué par des faiblesses institutionnelles et structurelles.
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Dans ce contexte, l’exercice a confirmé que les mesures de renforcement en cours au sein de la Banque s’inscrivent 
pleinement en alignement avec les axes d’évaluation de l’ENR pour le secteur bancaire, contribuant à la mise en 
place d’un dispositif robuste, fondé sur une approche par les risques.

Par ailleurs, la Banque continue de satisfaire aux exigences de ses correspondants internationaux, et de maintenir 
des relations actives avec trois grandes banques internationales. Ce positionnement reflète l’adéquation de 
son dispositif de conformité et sa capacité à évoluer dans un environnement réglementaire et opérationnel 
particulièrement exigeant.

Dans son rôle de leader du système financier, la Banque peut ainsi offrir durablement à ses clients l’ensemble de 
la gamme de services d’une grande banque, tout en contribuant à préserver leur accès, ainsi que celui du pays, au 
système financier international.
3Anti-Money Laundering Financing of Terrorism and Proliferation of Weapons of Mass Destruction. Lutte Contre le Blanchiment des Avoirs 
le Financement du Terrorisme et la Prolifération des Armes de Destruction Massives.

4Key Risk Indicator – Indicateurs Clés de Risque.

Perspectives 

La Banque réaffirme ainsi son engagement en faveur d’une gestion prudente, proactive et disciplinée des risques, 
au service de sa performance durable et de la confiance de ses parties prenantes.

Dans la continuité des avancées réalisées au cours de l’exercice, la Banque poursuit le renforcement de son dispositif 
de gestion des risques vers un cadre robuste, fondé sur les données et pleinement aligné sur une approche par 
les risques. À mesure que ce dispositif se renforce, la gestion des risques évolue progressivement d’une logique 
d’identification vers un suivi renforcé et plus dynamique des expositions, en cohérence avec l’appétence au risque 
de la Banque.

Parallèlement, la poursuite du déploiement du programme EWRA, notamment avec le lancement de la Phase II, 
permettra d’élargir la couverture du dispositif à l’ensemble des risques de la Banque, financiers et non financiers, et 
de consolider une vision enterprise-wide pleinement opérationnelle. Ce chantier s’accompagnera du développement 
d’outils analytiques, d’indicateurs avancés (KRIs) , de tableaux de bord consolidés et de capacités accrues en matière 
de stress testing.

Par ailleurs, la consolidation du rôle du Comité de Gestion des Risques (CGR), orientée vers une lecture globale 
du profil de risque et une calibration progressive de l’appétence au risque (RAF), ainsi que l’allocation accrue de 
ressources à la fonction centralisée de la Direction Gestion des Risques (DGR), permettront de renforcer l’alignement 
entre la stratégie de la Banque, sa capacité d’absorption des risques et la prise de décision au niveau du Conseil, 
dans un environnement qui demeure incertain et exigeant.
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Engagement institutionnel

À la UNIBANK, la Conformité s’érige désormais en priorité stratégique absolue. Dotée d’une indépendance renforcée 
et de ressources accrues et compétentes, elle a pour mission fondamentale de protéger l’intégrité des opérations de 
la banque. Le dispositif est conçu pour prévenir, détecter et signaler toute activité liée au blanchiment de capitaux, 
au financement du terrorisme et au financement de la prolifération des armes de destruction massive (LBC/FT/
FPADM). Cette vigilance rigoureuse constitue notre rempart contre les risques de sanctions juridiques et financières, 
garantissant ainsi la pérennité de nos relations de correspondance bancaire internationale.

Le paysage de risque haïtien, marqué par des enjeux tels que les trafics illicites, les circuits financiers informels et 
l’émergence de mules financières, impose une vigilance de chaque instant.  En totale adéquation avec la Circulaire 
129-1 de la Banque de la République d’Haïti (BRH), du Décret-Loi du 30 avril 2023 et les standards internationaux 
du GAFI, la UNIBANK a fait évoluer son dispositif de détection pour le rendre plus robuste et plus proactif.
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Approche fondée sur les risques

La stratégie de la UNIBANK repose sur une approche fondée sur les risques, structurée autour de piliers opérationnels 
dynamiques :

•	 Connaissance du client et du Collaborateur (KYC/KYE) : Un assainissement rigoureux des dossiers et une 
amélioration continue de la qualité des données ;

•	 Surveillance accrue : Un filtrage systématique des listes de sanctions et une analyse proactive des flux 
transactionnels des clients ;

•	 Coopération Institutionnelle : Un partenariat étroit et transparent avec les autorités de régulation et les cellules 
de renseignement financier (UCREF et ULCC).

Innovation technologique

La Conformité est un partenaire clé de notre croissance. Face aux vulnérabilités introduites par la digitalisation et 
les solutions Fintech, nous transformons nos mécanismes de contrôle. L’année a été marquée par le déploiement 
d’une nouvelle version du logiciel de monitoring des transactions et l’intégration de l’intelligence artificielle et de 
l’analyse prédictive. Ces outils de pointe automatisent la détection des opérations suspectes et affinent notre 
capacité d’analyse et de réponse aux risques émergents.

Culture d’éthique

Au-delà des outils, notre résilience repose sur une culture institutionnelle forte. La UNIBANK applique une politique 
de tolérance zéro à l’égard de la fraude et de la corruption. À travers des programmes de formation spécialisée et 
la promotion de mécanismes d’alerte interne, chaque collaborateur devient un acteur de notre ligne de défense 
collective.

En assumant avec détermination cette responsabilité de lutte contre la criminalité financière, la UNIBANK réaffirme 
son rôle de leader responsable, engagé dans la protection du système financier national et le soutien d’un 
développement durable pour Haïti.
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Fidèle à sa vocation d’innovation et à sa volonté constante de demeurer à l’avant-garde, la UNIBANK a poursuivi, 
au cours des dernières années, le renforcement de son édifice technologique, véritable socle de sa performance et 
de sa position dominante dans le système bancaire haïtien.

Dès ses premières années, la Banque a su se distinguer par l’introduction d’une plateforme bancaire en temps réel à 
l’échelle nationale, permettant à sa clientèle d’effectuer ses transactions avec rapidité et fiabilité. Cette orientation 
stratégique s’est consolidée au fil du temps avec le développement de solutions modernes de paiement et de 
transfert, ainsi qu’avec la mise en place de services de banque à distance, offrant à ses clients, en Haïti comme à 
l’étranger, un accès continu à leurs comptes.

Plus récemment, tirant parti de l’essor des technologies mobiles, la Banque a élargi considérablement son champ 
d’action à travers des canaux digitaux innovants, notamment UniMobile et les services USSD *555, tout en 
renforçant son programme d’inclusion financière grâce au réseau UNIBANK Tout Kote. Ces initiatives ont permis 
de rapprocher la Banque de sa clientèle, en particulier dans les zones éloignées, en facilitant l’accès à des services 
financiers sécurisés et adaptés.

Dans un environnement marqué par des mutations technologiques rapides et des attentes croissantes de la 
clientèle, la UNIBANK entend poursuivre avec détermination son programme de transformation numérique. À cet 
effet, la Banque prévoit d’élargir davantage ses canaux de distribution en intégrant des plateformes de messagerie 
instantanée largement utilisées, de renforcer l’interopérabilité avec les porte-monnaie mobiles des opérateurs 
nationaux, et de développer ses propres solutions de paiement électronique.

Parallèlement, des investissements soutenus seront consacrés à la modernisation de ses infrastructures, à 
l’exploitation stratégique des données, à l’automatisation de ses processus et au renforcement de la cybersécurité, 
afin de garantir, en tout temps, la continuité, la fiabilité et la sécurité de ses opérations.

Ainsi, forte de ses acquis et résolument tournée vers l’avenir, la UNIBANK continuera à bâtir une institution moderne, 
agile et inclusive, capable de répondre aux défis d’un environnement en constante évolution, tout en créant de la 
valeur durable pour ses actionnaires et pour l’économie haïtienne.
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L’exercice 2024-2025 s’est inscrit dans un 
environnement national particulièrement contraint, 
marqué par une crise sécuritaire persistante, une 
dégradation du climat des affaires et une contraction 
prolongée de l’activité économique. La baisse continue 
du PIB sur plusieurs années, combinée à une inflation 
élevée et à des mouvements migratoires significatifs, 
a profondément modifié les comportements de 
consommation et les dynamiques du secteur financier.

Dans ce contexte, la UniCarte a maintenu sa position 
de leader sur le marché des cartes bancaires tout en 
opérant un repositionnement stratégique centré sur la 
résilience, la maîtrise des risques et la transformation 
de son modèle d’affaires.

Sur le marché de l’émission, le portefeuille de crédit a 
enregistré une baisse de 6.6% pour atteindre HTG 1,378 
MM traduisant une politique d’octroi plus prudente et 
une demande de crédit encore contrainte. Toutefois, 
l’activité transactionnelle a montré des signes de 
stabilisation, avec une légère progression du volume 
des achats (+0.19%), malgré la poursuite du repli des 
transactions à l’étranger (-4.1%).

L’un des faits marquants de l’exercice demeure 
l’amélioration significative de la qualité du portefeuille. 
Le volume des prêts non performants a été fortement 
réduit, entraînant une baisse du ratio de prêts non 
productifs à 1.95% et du ratio de pertes sur prêts à 
6.08%.

Sur le marché de l’acquisition, la UniCarte a démontré 
une capacité d’adaptation notable. Les transactions 

via POS ont progressé de 11.4%, accompagnées d’une 
hausse des dépôts commerçants (+10.6%) et des 
revenus de commissions (+14.5%).

Les résultats financiers traduisent une amélioration 
significative de la rentabilité, avec un profit avant impôt 
atteignant HTG 253.1 millions.

Perspectives et Initiatives Stratégiques

La UniCarte entend concentrer ses efforts autour de 
plusieurs axes clés :

•	 Renforcement de la gestion des risques et du 
portefeuille

•	 Diversification de l’offre de produits avec l’émission 
de nouveaux produits ciblant une clientèle plus 
large

•	 Transformation du modèle d’acquisition
•	 Renforcement de la conformité et de la gouvernance
•	 Modernisation technologique et efficacité 

opérationnelle 

Dans un environnement économique et sécuritaire 
particulièrement exigeant, la UniCarte a su consolider 
ses acquis tout en amorçant une transformation 
stratégique structurante. Les initiatives engagées en 
matière de gestion des risques, d’innovation produit et 
de digitalisation positionnent la filiale sur une trajectoire 
de croissance plus durable. La UniCarte demeure ainsi 
résolument engagée à renforcer son leadership tout en 
s’adaptant aux nouvelles réalités du marché.

Nombre et Volume de Transactions           
Effectués avec les Commerçants 
(2023 – 2025)

2023 2024 2025

  1,526

  9,017   9,133
10,100

  1,550 1,726
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Total des Capitaux Assurés 
(2023 – 2025)
EN MILLIONS DE DOLLARS

2023 2024 2025

799
740

815

La UniAssurances S.A., filiale d’assurance du Groupe, a poursuivi ses opérations dans un environnement 
particulièrement éprouvant au cours de l’exercice clos au 30 septembre 2025. Après la perte exceptionnelle 
de 294.87 MG enregistrée en 2024 — exercice marqué par une sinistralité sans précédent liée aux émeutes et 
pillages — la filiale a amorcé un redressement, tout en continuant à subir des pertes au cours de l’exercice 2025 en 
raison de la persistance des troubles sécuritaires. La contribution nette d’UniAssurances au résultat consolidé du 
Groupe s’établit néanmoins à 88.01 MG, marquant un retournement significatif par rapport à l’exercice précédent.

Mesure structurante : retrait de la couverture émeutes et grèves

Face à la récurrence et à l’ampleur des sinistres liés aux troubles civils, la UniAssurances a pris la décision 
stratégique de retirer la couverture émeutes et grèves de ses contrats au cours de l’exercice 2025. Cette 
mesure de « derisking » du portefeuille vise à protéger durablement l’équilibre technique de l’entreprise dans 
un environnement où la sinistralité liée aux violences civiles est devenue structurelle et difficilement assurable 
dans des conditions économiquement viables. Ce repositionnement constitue une décision de gestion prudente, 
alignée sur les pratiques des marchés d’assurance confrontés à des risques systémiques comparables.

Portefeuille d’assurances

Au 30 septembre 2025, le portefeuille global de la UniAssurances totalise un montant assuré de US$ 814.7 
millions, en hausse de 14.3% par rapport à US$ 712.6 millions un an plus tôt, couvrant 3,231 polices et 4,000 
risques. La croissance du portefeuille, malgré le retrait de la garantie émeutes et grèves et la contraction de 
l’économie nationale, témoigne de la capacité de la filiale à développer son activité sur des segments à risque 
mieux maîtrisé.

Perspectives

La UniAssurances aborde l’exercice 2026 avec un portefeuille assaini, recentré sur des risques maîtrisables et 
mieux tarifés. La filiale entend poursuivre le développement de ses deux branches, renforcer ses capacités de 
souscription et consolider son rôle au sein du modèle intégré du Groupe, en tant que levier de diversification des 
revenus et de protection des actifs de la Banque et de sa clientèle.
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L’année 2024-2025 a été l’une des années difficiles 
qu’a connues Micro Crédit National (MCN) au cours de 
ces cinq (5) dernières années. Elle a été particulièrement 
caractérisée par une conjoncture politique et 
économique dégradante, une insécurité galopante, la 
décapitalisation de bon nombre d’entreprises du secteur 
privé des affaires, notamment dans le secteur informel 
et l’inaccessibilité, par voie terrestre, de plusieurs 
départements et communes du pays. Tout ceci s’est 
traduit par une baisse notable d’activités économiques 
et une forte hésitation à prendre des risques tant du 
côté de la clientèle que du côté de l’institution.

Si, à l’interne, on a pu enregistrer une certaine 
stabilisation du personnel avec une rotation (turnover) 
moindre que les années précédentes, autour de 9%, par 
contre, la difficulté à trouver des ressources qualifiées 
sur le marché du travail pour combler certains postes 
vacants, stratégiques pour l’institution, persiste. Cela 
nous a conduits à la difficile décision de centraliser 
beaucoup d’opérations à Port-au-Prince (au bureau 
central) et, dans certains cas, de fusionner certaines 
succursales. Toutefois, la motivation de l’équipe et 
l’engagement de tout le Management de l’institution, 
avec le support de certaines Divisions de la Banque nous 
ont permis de terminer l’année fiscale 2024-2025 avec 
quelques notes positives. Entre autres performances 
remarquables, nous pouvons souligner :

•	 Une croissance du portefeuille en volume de l’ordre 
de 33% par rapport à 2023-2024 passant de HTG 3.7 
milliards au 30 septembre 2024 à HTG 4.9 milliards 

au 30 septembre 2025 ;
•	 Une certaine stabilisation du portefeuille en nombre 

autour de 6,500 clients actifs pendant toute l’année, 
ce, en dépit de la déperdition d’un nombre significatif 
de clients du fait de la conjoncture ;

•	 Un résultat financier net (après impôt) de HTG 870 
millions ;

•	 Un taux de perte nette relativement faible de l’ordre 
de 2.62% du volume de portefeuille ;

•	 Un portefeuille à risque à plus de 30 jours (PaR 30) 
de 6.52% et un PaR 90 (NP) de 3.57%, somme toute 
respectables, pour un secteur aussi volatile et risqué 
que celui dans lequel évolue MCN.

Le mérite de cette performance ne vient pas d’un 
secteur économique qui offre d’énormes opportunités, 
mais de l’engagement d’une équipe professionnelle qui 
connait son métier et qui prend chaque jour des risques 
calculés.

Micro Crédit National est présente dans les dix (10) 
départements du pays et dessert la clientèle à partir 
d’un réseau de trente (30) succursales dont six (6) se 
trouvent à l’intérieur de la UNIBANK et dix (10) sont 
dédiées quasiment à la promotion du Kredi Agrikòl. La 
répartition de la clientèle est de 63% dans les provinces 
et de 37% dans la région métropolitaine de Port-au-
Prince. Trente-trois pour cent (33%) du nombre total des 
prêts sont accordés aux femmes.

MCN offre à la clientèle une gamme très diversifiée de 
produits financiers dont les principaux sont :

•	 Le Prêt Commercial de base destiné aux clients 
évoluant dans le commerce de détail, notamment 
les détaillants ambulants, les étalagistes de rue, les 
boutiquiers et les petits producteurs non agricoles à 
qui on octroie des prêts à partir de HTG 35,000 ;

•	 Le Prêt aux PME destiné aux commerçants et 
producteurs grossistes et semi-grossistes, pour la 
plupart des importateurs et des exportateurs ;
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•	 Le Prêt à la Consommation accordé essentiellement 
aux salariés ;

•	 Le Prêt à l’Education ;
•	 Le Kredi Agrikòl et
•	 Le Crédit Immobilier.

Portefeuille de Crédit du
MICRO CRÉDIT NATIONAL
(2023-2025)
EN MILLIONS DE GOURDES 

Répartition Géographique
du Portefeuille
de Crédit de MCN
EN POURCENTAGE 

Répartition par Sexe
du Portefeuille
de Crédit de MCN
EN POURCENTAGE 

2023 2024 2025

 4,259

 3,699

 3,699
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UNI
TRANSFER

Au cours de l’exercice 2024‑2025, la Unitransfer 
a enregistré des performances opérationnelles 
et financières solides, dans un contexte national 
particulièrement complexe. Cet exercice s’est déroulé 
dans un environnement sociopolitique et économique 
instable, marqué notamment par la détérioration 
continue des conditions sécuritaires. Cette situation a 
eu pour effet de perturber les activités économiques 
et de contribuer au maintien de fortes pressions 
inflationnistes sur l’économie haïtienne.

Malgré ces contraintes structurelles et conjoncturelles, 
Unitransfer a su démontrer sa résilience et la robustesse 
de son modèle opérationnel. La Unitranfer a ainsi 
réalisé un résultat net de 1,158,495,378 gourdes, en 
progression de 15% par rapport à l’exercice précédent. 
Cette performance financière positive s’explique 
principalement par une augmentation significative 
de ses revenus de 13%, soutenue par la croissance 
du volume de transferts reçus de ses correspondants 
internationaux, lequel a progressé de 26,8% sur la 
période.

Parallèlement, la Unitransfer a maintenu une gestion 
rigoureuse et efficiente de ses depenses opérationnelles, 
dont la hausse s’est limitée à 10%, un niveau nettement 
inférieur au taux d’inflation observé en Haïti, estimé à 
31,9% en septembre 2025 selon l’IHSI. Cette maîtrise 
des depenses a permis de préserver la rentabilité de 
l’entreprise et de renforcer sa capacité à faire face à un 
environnement économique fortement inflationniste.

En outre, Unitransfer a consolidé sa position de leader 
sur le marché des transferts, tout en poursuivant sa 
stratégie de croissance. Sa part de marché est ainsi 
passée de 30.5% en 2024 à 31,7% en 2025, traduisant 
la confiance accrue de sa clientèle et l’efficacité de son 
réseau local et international ainsi que de ses services.

Ces résultats remarquables sont le fruit de la mise 
en œuvre cohérente des orientations stratégiques 
approuvées par le Conseil d’Administration, ainsi que de 
leur exécution rigoureuse par la Direction Générale et 
l’ensemble des équipes de la Unitransfer. Ils témoignent 
de la capacité de l’institution à conjuguer performance 
financière, discipline opérationnelle et leadership dans 
un contexte national particulièrement exigeant.

Evolution du Nombre de 
Transferts Payés en Haïti
(2023 – 2025)
EN MILLIERS

2023 2024 2025

7,193 7,036
7,778



10.1 Un environnement qui reste incertain

Les perspectives pour l’exercice 2025-2026 demeurent entourées d’une forte incertitude. Les prévisions de 
croissance pour Haïti restent négatives, et des années de stagflation ont considérablement érodé la capacité 
productive du pays. Le principal déterminant d’un retournement reste politique et sécuritaire.

Plusieurs facteurs de risque externes méritent une attention particulière : l’évolution de la politique migratoire 
américaine (TPS, programme humanitaire) qui pourrait affecter le niveau des transferts, les droits de douane 
réciproques menaçant le programme HOPE pour le textile haïtien, et le ralentissement mondial lié aux incertitudes 
commerciales internationales.
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10.2 Plan stratégique 2026–2029 : la transformation phygitale

Face à cette polycrise, la UNIBANK lance un Plan stratégique ambitieux pour la période 2026–2029. L’ambition est 
de transformer l’institution en une banque pleinement « phygitale », articulant présence physique et excellence 
numérique dans un environnement durablement instable.

Les objectifs clés de ce plan incluent :

Amélioration de l’efficacité opérationnelle : atteindre un ratio d’efficacité inférieur à 58% d’ici 2029, contre 
65.3% en 2025. Le passage d’une structure dominée par des coûts fixes élevés à une structure plus flexible et 
variable renforcera la résilience du modèle économique.

Rentabilité renforcée : maintenir un ROE supérieur à 20%, en capitalisant sur l’effet de levier opérationnel et la 
diversification des sources de revenus.

Expansion du réseau d’agents Tout Kote : privilégier un modèle de distribution plus agile et moins capitalistique, 
permettant d’atteindre les zones les plus reculées tout en réduisant l’exposition aux risques sécuritaires.

Migration des transactions hors succursales : objectif de 50% des transactions via ATM, mobile et agents 
d’ici 2029, grâce au déploiement de UNIBANK Tchat sur WhatsApp, au CRM intégré et à l’automatisation des 
processus de crédit.

Renforcement de la gestion des risques : institutionnalisation de l’EWRA, certification ISO 27031 pour la continuité 
des systèmes d’information, et développement d’outils analytiques avancés (KRIs, stress testing).

10.3 Priorités opérationnelles 2026

Pour l’exercice 2026, la UNIBANK s’engage à :

Renforcer sa position de leader : consolider les parts de marché dans un système bancaire où UNIBANK représente 
déjà 45% des déposants, tout en préservant la confiance de la clientèle et de la diaspora.

Accélérer la digitalisation : déployer les nouveaux canaux numériques (WhatsApp, interopérabilité avec les 
porte-monnaie mobiles), automatiser les workflows de crédit et exploiter stratégiquement les données.

Maintenir la discipline en matière de risques : poursuivre la gestion prudente du portefeuille de crédit, renforcer 
les dispositifs AML/CFT avec l’intelligence artificielle, et maintenir les ratios de solvabilité largement au-dessus 
des exigences réglementaires.

Développer de nouveaux produits : adapter l’offre au contexte local, renforcer les services à la diaspora et 
développer les solutions de paiement électronique pour accompagner l’inclusion financière.

10.4 Conclusion

Dans un pays en récession depuis sept ans, dans un environnement sécuritaire instable et dans un contexte 
international incertain, la UNIBANK a démontré sa capacité d’adaptation, sa solidité financière et son rôle clé 
dans le système bancaire haïtien. La Banque aborde l’exercice 2026 avec les atouts nécessaires pour poursuivre 
sa transformation : une base de capital solide, une liquidité abondante, une qualité d’actifs exceptionnelle et un 
plan stratégique clair.

Forte de ses 1,807  UNIBANQUIERS, de la confiance de ses actionnaires et de sa discipline stratégique, la UNIBANK 
continuera d’avancer avec rigueur, confiance et détermination,

comme nous le répétons souvent :
« Se menm kote nou prale,
ann fè wout la ansanm. »
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UNIBANK S.A. 
Bilan Consolidé 

30 septembre 2025 
(Exprimé en milliers de Gourdes haïtiennes) 
 
 

 Notes         2025       2024 
     
ACTIF     
LIQUIDITÉS 5 G 130,835,646 120,363,128 
     
DÉPÔTS Á TERME AUPRÈS DE BANQUES, NET 6  3,579,930 3,727,301 
     
TITRES DE PLACEMENTS, NET 7  63,364,448 55,228,590 

PRÊTS 8  47,859,145 44,063,765 
Provision pour pertes de crédit attendues          (1,449,536)        (1,296,764) 
PRÊTS, NET   46,409,609 42,767,001 
     
IMMOBILISATIONS, NET 9  4,573,654 4,318,530 
     
ACTIFS AU TITRE DE DROITS D’UTILISATION, NET 10  1,326,728 846,298 
     
AUTRES     
Acceptations et lettres de crédit   569,033 553,307 
Immobilisations incorporelles, net 11  107,093 111,652 
Placements immobiliers, net 12  67,367 68,025 
Propriétés détenues pour revente 13  308,594 208,833 
Autres éléments d’actif, net 14       3,119,719       3,072,418 
   4,171,806 4,014,235 
     

TOTAL ACTIF  G 254,261,821 231,265,083 
     
PASSIF ET AVOIR DES ACTIONNAIRES     
DÉPÔTS 15  204,238,411 184,962,707 
     
FONDS EMPRUNTÉS 16  1,368,880 1,875,857 
     
OBLIGATIONS LOCATIVES 10  1,327,339 876,033 
     
AUTRES     
Engagements – acceptations et lettres de crédit   569,033 553,307 
Autres éléments de passif 17    22,505,835      20,926,752 
   23,074,868 21,480,059 
     
OBLIGATIONS SUBORDONNÉES 18  1,716,497 1,726,815 
     
TOTAL PASSIF   231,725,995 210,921,471 
     
AVOIR DES ACTIONNAIRES     
Capital-actions, net 19  12,520,625 12,531,625 
Bénéfices non répartis   6,736,200 5,248,112 
Autres réserves            3,279,001       2,563,875 
   22,535,826 20,343,612 
     
TOTAL PASSIF ET AVOIR DES ACTIONNAIRES  G 254,261,821 231,265,083  
Les notes font partie intégrante des états financiers consolidés. 



 
 
 

5 
UNIBANK S.A. 
État Consolidé du Résultat Net 

Exercice terminé le 30 septembre 2025 
(Exprimé en milliers de Gourdes haïtiennes à l’exception du revenu net par action) 

 
 

 Notes         2025      2024 
     
REVENUS D’INTÉRÊTS     
Prêts  G 5,885,227 6,390,839 
Bons du Trésor, placements et dépôts     4,178,332    3,488,718 
   10,063,559 9,879,557 
     
FRAIS D’INTÉRÊTS     
Dépôts   649,188 581,282 
Emprunts, obligations et autres      200,277     268,700 
   849,465 849,982 
     
REVENU NET D'INTÉRÊTS      9,214,094 9,029,575 
Dotation aux pertes de crédit  20       (723,066) (1,266,580) 
       8,491,028    7,762,995 
     
AUTRES REVENUS (DÉPENSES)     
Commissions   5,249,674 4,845,636 
Gain de change   1,838,933 1,853,443 
Récupérations sur créances radiées   418,846 289,391 
Résultat des activités d’assurance, déduction faite 
des sinistres 

 
25 

  
88,012 

 
(294,873) 

Commissions de placements et autres honoraires  
 de services – conseils 

   
         1,568 

 
        1,592 

Dividendes et autres revenus sur placements             6,603       10,278 
Revenus des activités immobilières           20,892       45,281 
Pertes liées aux émeutes et aux pillages 26       (93,246)   (108,332) 
Autres            61,530         48,752 
       7,592,812  6,691,168 
     
REVENU NET D’INTÉRÊTS ET AUTRES REVENUS      16,083,840 14,454,163 
     
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT     
Salaires et autres prestations au personnel 24  5,542,088  5,061,187 
Frais de locaux, matériel et mobilier   1,308,896  1,376,510 
Charges locatives 10    364,802    375,282 
Amortissement 9, 11, 12    897,152   903,476 
Autres dépenses de fonctionnement       2,393,985   2,400,928 
     10,506,923 10,117,383 
     
REVENU AVANT IMPÔTS SUR LE REVENU    5,576,917 4,336,780 
     
IMPÔTS SUR LE REVENU  22    
Impôts courants    1,423,847 1,147,553 
Impôts reportés              2,365          7,176 
   1,426,212 1,154,729 
     
REVENU NET DE L’EXERCICE   G     4,150,705   3,182,051 

Revenu net par action équivalente de capital libéré   G        8,284          6,338   
Les notes font partie intégrante des états financiers consolidés.
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UNIBANK S.A. 
État Consolidé des Résultats Étendus 

Exercice terminé le 30 septembre 2025 
(Exprimé en milliers de Gourdes haïtiennes à l’exception des résultats étendus par action) 

 
 

         2025      2024 
     
Revenu net de l’exercice  G 4,150,705 3,182,051 
     
Éléments des résultats étendus     
Effet de conversion de filiales étrangères, net         (53,560)       (44,015) 
     
RÉSULTATS ÉTENDUS DE L’EXERCICE  G 4,097,145 3,138,036 
 
Résultats étendus de l’exercice par action équivalente  
de capital libéré 

  
 

G 

 

 
       8,181 

 
 

       6,260 

 
Les notes font partie intégrante des états financiers consolidés.
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9 
UNIBANK S.A. 
État Consolidé des Flux de Trésorerie  

Exercice terminé le 30 septembre 2025 
(Exprimé en milliers de Gourdes haïtiennes) 

 

 Notes  2025        2024 

ACTIVITÉS D'EXPLOITATION     
  Revenu net de l’exercice  G    4,150,705 3,182,051 
  Éléments de conciliation du revenu net de l’exercice aux liquidités 
résultant des activités d'exploitation: 

    

   Amortissement des immobilisations   9         839,291 850,081 
   Amortissement des autres immobilisations incorporelles    11           57,203 52,796 
   Amortissement des placements immobiliers 12                658 599 
   Amortissement de l’actif au titre de droits d’utilisation     10         329,902 320,460 
   Dotation aux pertes de crédit  20       723,066    1,266,580 
   Gain sur dispositions d’immobilisations          (39,381)         (13,092) 
   Intérêts sur obligations locatives 10           34,900           54,822 
   Effet de change sur obligations locatives 10         (18,726)        (25,154) 
   Modifications de contrats            (7,468)           - 
   Résiliations anticipées de contrats de location        -          (4,112) 
   Pertes nettes sur immobilisations liées aux émeutes et pillages  9, 26            15,820          30,503 
   Gain sur dispositions de placements immobiliers  12         -        (38,274) 
   Effet de change de réévaluation de la provision pour pertes de 

crédit attendues en dollars US 
   

(5,157) 
 

       (16,088) 
  Changements dans les éléments d’actif et de passif liés aux activités 
d’exploitation: 

    

   Augmentation nette des dépôts   19,275,704     8,550,295 
   (Décaissements) encaissements de prêts, net   (4,327,192)     7,241,181 
   Augmentation des titres de placements   (8,143,664) (14,283,003) 
   Diminution (augmentation) des dépôts à terme auprès de banques          148,318 (1,574,969) 
   Impôts sur le revenu payés   (1,522,920) (1,908,395) 
   Paiements de loyers 10  (367,732) (397,128) 
   Variations des autres éléments d’actif et de passif        2,832,936      1,910,597 
    Liquidités provenant des activités d’exploitation     13,976,263     5,199,750 

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT     
  Acquisitions d’immobilisations   9  (1,225,120) (1,023,188) 
  Acquisitions d’immobilisations incorporelles 11  (52,644) (38,718) 
  Produits sur dispositions d’immobilisations         154,266         19,088 
  Placements immobiliers          -           4,570 
  Effet de conversion de filiales étrangères          (53,560)       (44,015) 
  Liquidités utilisées dans des activités d'investissement   (1,177,058) (1,082,263) 

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT     
  Paiement de dividendes - actionnaires UNIBANK S.A.   (1,783,511) (2,327,196) 
  Diminution des fonds empruntés   (506,977) (1,197,701) 
  Diminution des obligations subordonnées   (10,318) (44,586) 
  Rachats d’actions          (25,881)       (71,588) 
  Liquidités utilisées dans des activités de financement   (2,326,687) (3,641,071) 

Augmentation nette des liquidités    10,472,518       476,416 
Liquidités au début de l'exercice   120,876,270 121,742,440 
Incidence de change sur les liquidités du début de l’exercice          (513,142)     (1,855,728) 
Liquidités à la fin de l'exercice   5 G 130,835,646 120,363,128  

Les notes font partie intégrante des états financiers consolidés. 
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UNIBANK S.A. 

Notes aux états financiers consolidés 
 

(1) ORGANISATION 
 

(a) Informations générales 
 
UNIBANK S.A. (www.unibankhaiti.com) est une société anonyme de banque 
commerciale, propriété de 409 investisseurs privés haïtiens, dont l’activité principale 
s'étend à des opérations de banque, de finance, de crédit, de courtage et de change, en 
Haïti et hors d'Haïti, dans les limites permises par la législation régissant les activités 
bancaires. Elle a été fondée le 20 novembre 1992, a reçu sa licence de banque le 18 
janvier 1993, et a inauguré ses opérations au public le 19 juillet 1993. 
 
En Haïti et à l’étranger, UNIBANK S.A., directement, et à travers ses filiales (note 21) (le 
Groupe), offre des services bancaires et financiers à ses clients individuels, 
commerciaux et institutionnels, à travers ses réseaux nationaux et internationaux: 
 
� de succursales, d’agences, de kiosques de services, de bureaux et d’agents 

bancaires autorisés en Haïti; 
� de distributeurs automatiques de billets (ATM); 
� de terminaux électroniques de points de vente (POS); et  
� de banques correspondantes et de sociétés internationales de transferts 

transfrontaliers opérant globalement. 
 
UNIBANK S.A. couvre tout le territoire national et offre également des services bancaires 
sur Internet (UNIBANK Online) et sur téléphones mobiles (UniMobile). Les grands pôles 
d’activités de UNIBANK S.A. et de son groupe de filiales sont les suivants: 
 
� Services de banque commerciale et d’affaires à tous les segments de la 

population urbaine et rurale, ainsi qu’à la Diaspora Haïtienne: 
 

- segment commercial: micro-entreprises; PMEs (Petites et Moyennes 
Entreprises); entreprises de taille moyenne («middle market») et grandes 
entreprises; 

- segment institutionnel: ONG (Organisations Non Gouvernementales); 
églises; caisses populaires; ambassades; fonds de pension; etc.; 

- segment «retail» : individus et familles. 
 
� Assurances (assurance-dommages; assurance-vie). 

 
Le 1er octobre 2022, conformément à l’avis de non-objection obtenu de la BRH par 
lettre du 22 mars 2022, Micro Crédit National, filiale à 100% de Unibank jusqu’au 
30 septembre 2022, est devenue une division de Unibank.  Cette division continue 
à desservir les micro-entrepreneurs à l’intérieur de la Banque en leur donnant un 
plus grand accès aux services bancaires favorisant ainsi l’inclusion financière. 

 
(À suivre) 
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UNIBANK S.A. 
Notes aux états financiers consolidés 

 
 

(1) ORGANISATION (SUITE) 
 

(a) Informations générales (suite) 
 
La FONDATION UNIBANK, institution philanthropique à but non lucratif créée le 6 avril 2006 
par les actionnaires de UNIBANK S.A., n’est pas consolidée dans les présents états financiers. 
Lors de sa création, la Fondation a reçu à titre de don une dotation permanente et non 
récupérable de G 100 millions (US$ 2.5 millions) de UNIBANK S.A. Elle se finance par les 
revenus de placements de sa dotation et par des dons reçus annuellement de UNIBANK S.A. 
 
La FONDATION UNIBANK a pour objectif principal l’implémentation de la politique de 
responsabilité sociale de UNIBANK S.A., en participant à la promotion de l’Éducation, de la 
Recherche, des Arts et de la Culture, de la Santé, du Sport, de la Protection de 
l’Environnement et du Patrimoine National, de l’Esprit d’Entreprise et du Renforcement de 
l’État de Droit et du Civisme en Haïti. Les statuts de la Fondation ont été publiés dans le 
Journal Officiel d’Haïti (Le Moniteur no. 36 du 17 avril 2008). 
 

(b) Informations légales 
 
L’acte constitutif, la licence de banque et les statuts originaux de UNIBANK S.A. (la Banque) 
ont été publiés au Journal Officiel d’Haïti (Le Moniteur, no. 19 en date du 8 mars 1993).  Par 
la suite, le capital social autorisé et les statuts ont été modifiés par les actionnaires (Le 
Moniteur no. 103 du 28 décembre 1994; no. 74 du 18 septembre 1995; no. 13 du 17 février 
1997; no. 43 du 3 juin 2002; no. 6 du 24 janvier 2005; no. 63 du 18 juin 2009; no. 137 du 4 
octobre 2011; no. 62 du 1er avril 2016; et no. 183 du 23 novembre 2017). 
 
Le domicile légal de la Banque est au no. 157 rue Faubert, Pétion-Ville, Haïti.  La Banque est 
identifiée fiscalement au numéro 000-014-095-8. 
 

(c) Supervision et régulation 
 
Conformément aux lois du 17 août 1979 portant sur la création de la Banque de la 
République d’Haïti (BRH) (Le Moniteur no. 72 du 11 septembre 1979) et du 14 mai 2012 
portant sur les banques et autres institutions financières (Le Moniteur no. 4-Spécial du 20 
juillet 2012), UNIBANK S.A. est régulée et supervisée par la Banque Centrale (www.brh.ht). 
 
En matière de lutte contre le blanchiment des avoirs et le financement du terrorisme 
(AML/CFT), UNIBANK S.A. répond à la BRH et à l’Unité Centrale de Renseignements Financiers 
(UCREF), conformément aux lois du 11 novembre 2013 sanctionnant le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme (Le Moniteur no. 212 du 14 novembre 2013), du 28 
septembre 2016 modifiant la loi du 11 novembre 2013 (Le Moniteur no. 15 - Spécial du 13 
octobre 2016), et du 21 février 2001 relative au blanchiment des avoirs provenant du trafic 
illicite de la drogue et d’autres infractions graves (Le Moniteur no. 97 du 3 décembre 2001).  
UNIBANK S.A. est enregistrée aux Etats-Unis d’Amérique conformément aux prescrits du 
«USA Patriot Act» et du «Foreign Account Tax Compliance Act (FATCA)». 

(À suivre) 
  



 
 

 
 
 

12 
 

UNIBANK S.A. 
Notes aux états financiers consolidés 

 
 

(1) ORGANISATION (SUITE) 
 

(c) Supervision et régulation (suite) 
 
En ce qui concerne la lutte contre la corruption, UNIBANK S.A., outre les prescrits de sa 
gouvernance d’entreprise et de son Code de Déontologie, répond aux demandes 
d’information de l’Unité de Lutte Contre la Corruption (ULCC) créée par le décret du 8 
septembre 2004 (Le Moniteur no. 61-Supplément du 13 septembre 2004). UNIBANK S.A. 

est régie par la loi du 12 mars 2014 portant sur la prévention et la répression de la 
corruption (Le Moniteur no. 87 du 9 juin 2014), ainsi que par certaines conventions 
internationales ratifiées par la République d’Haïti. 

 
UniTransfer S.A. (Haïti) est régulée par la BRH en Haïti. 

 
En plus des inspections régulières des organismes de supervision mentionnés ci-dessus, 
UNIBANK S.A. et UniTransfer S.A. retiennent les services d’auditeurs internationaux 
indépendants, qualifiés en la matière, pour réaliser des audits externes de leurs 
programmes de lutte contre le blanchiment des avoirs et le financement du terrorisme. 

 
(d) Périmètre de consolidation 

 
Les filiales de UNIBANK S.A. consolidées dans les présents états financiers sont 
présentées à la note 21.  Les principes de consolidation sont commentés à la note 2b. 
 
 

(2) BASE DE PRÉPARATION DES ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS 
 

(a) Cadre de préparation des états financiers consolidés 
 

Les états financiers consolidés de UNIBANK S.A. et de ses filiales (le Groupe) ont été 
préparés en conformité avec les Normes Internationales d’Information Financière (IFRS) 
publiées par l’International Accounting Standards Board (IASB). 

 
Ces états financiers consolidés ont été approuvés par le Conseil d’Administration en date 
du 26 février 2026. 

(À suivre) 
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UNIBANK S.A. 
Notes aux états financiers consolidés 

 
 

(2) BASE DE PRÉPARATION DES ÉTATS FINANCIERS (SUITE) 
 

(a) Cadre de préparation des états financiers consolidés (suite) 
 

Chiffres comparatifs 
 

Les principales conventions comptables décrites ci-dessous ont été appliquées de 
manière uniforme à toutes les périodes présentées dans les états financiers 
consolidés, ci-joints. 

 
(b) Principe de consolidation 

 
Les états financiers consolidés comprennent l’actif et le passif ainsi que les résultats 
d’exploitation de UNIBANK S.A. et de ses filiales. 
 
Les filiales sont des entités sous le contrôle du Groupe.  Une entité est sous le 
contrôle du Groupe lorsqu’il a le pouvoir de gouverner ses politiques financières et 
opérationnelles. Les filiales sont consolidées à partir de la date à laquelle le contrôle 
sur leurs opérations a été effectivement transféré au Groupe.  Les opérations et les 
soldes réciproques inter-sociétés sont éliminés.   
 

(c) Base d’évaluation 
 
Les états financiers consolidés ci-joints, sont présentés sur la base du coût 
historique à l’exception des placements au coût amorti (note 7). 
 

(d) Monnaie de présentation 
 
Les états financiers consolidés ci-joints, sont présentés en gourdes haïtiennes, 
monnaie fonctionnelle du Groupe. Les informations financières ont été arrondies 
en milliers de gourdes. 
 

(e) Estimations et hypothèses  
 
La préparation des présents états financiers consolidés exige de la Direction qu’elle 
fasse des estimations et des hypothèses qui affectent l’application des principes 
comptables, l’évaluation des éléments d’actif et de passif déclarés et la présentation 
de l’actif et du passif éventuels à la date des états financiers consolidés, ainsi que 
les revenus et dépenses de l’exercice.  Les résultats réels peuvent être différents de 
ces estimations. 

(À suivre) 
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UNIBANK S.A. 
Notes aux états financiers consolidés 

 
 

(2) BASE DE PRÉPARATION DES ÉTATS FINANCIERS (SUITE) 
 

(e) Estimations et hypothèses (suite) 
 

Les estimations faites par la Direction sont fondées sur des données historiques et 
d’autres hypothèses jugées raisonnables. Les sources principales d’incertitude qui 
pèsent sur les estimations comprennent: la détermination de la juste valeur des 
instruments financiers ; les provisions cumulatives pour pertes de crédit attendues; 
les impôts sur les résultats consolidés ; la valeur recouvrable et la valeur comptable 
des unités génératrices de trésorerie, relativement au test de dépréciation des 
immobilisations incorporelles ; les provisions et les passifs éventuels, par exemple 
dans le cas d’une action en justice ou de plans de restructuration. Les résultats réels 
pourraient être différents des estimations.   
 
Les estimations et hypothèses sont revues périodiquement. L’effet de révisions 
d’estimations comptables est imputé à l’exercice au cours duquel ces révisions ont 
lieu ainsi qu’aux exercices futurs affectés.   
 
Voir les méthodes comptables pertinentes à la note 3 pour de plus amples 
renseignements sur l’utilisation d’estimations et d’hypothèses. 
 

(f) Jugement important  
 

Lors de la préparation de ces états financiers consolidés en accord avec les Normes 
Internationales d’Information Financière, la Direction doit exercer un jugement 
important ayant un effet sur l’évaluation de montants reconnus aux états financiers 
consolidés, inclus dans les notes suivantes: 
 

Notes 3 (a) et 8  Prêts – provision pour pertes de crédit attendues 
Note 3 (n)  Réserve générale – valorisation  
Note 7  Placements – juste valeur 
Note 9  Immobilisations – amortissement et valorisation 
Note 10 Actifs au titre de droits d’utilisation et obligations locatives - 

amortissement et valorisation 
Note 11  Immobilisations incorporelles – amortissement et valorisation  
Note 12  Placements immobiliers – amortissement et valorisation 
Note 13  Propriétés détenues pour revente - valorisation 
Note 14  Actifs financiers – provision pour pertes de crédit attendues 
Note 17  Autres éléments de passif – frais courus et provisions. 

 
(À suivre) 
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(2) BASE DE PRÉPARATION DES ÉTATS FINANCIERS (SUITE) 
 

(f) Jugement important (suite) 
 

Depuis 2023, l’économie haïtienne subit les chocs d’un environnement externe hostile, 
causant des entraves importantes à la libre circulation des biens et des services, 
affectant ainsi le fonctionnement des entreprises privées et des services de l’État, et 
causant une augmentation indue des prix des biens et services. 
 
Dès 2023, en vertu de la norme comptable IAS 29 ‘’Information Financière dans les 
Économies Hyperinflationnistes’’, cette situation avait résulté au classement d’Haïti, 
par les grandes firmes d’audit internationales, au titre d’économie hyperinflationniste 
puisque, comme élément déclencheur, le taux d’inflation cumulatif sur trois ans 
excédait pour la première fois la barre de 100%, soit 105%.   
 
Ce classement IAS 29 par les grandes firmes d’audit internationales perdure au 30 
septembre 2025, mais n’est toujours pas encore adopté par les autorités monétaires 
en Haïti ou par la grande majorité des entités locales vu que la hausse de l’indice 
d’inflation, élément déclencheur de ce classement, est due à un contexte jugé 
temporaire.  En effet, les facteurs suivants sont pris en considération : 

 
•  Un gouvernement de transition a été mis en place, assisté par une force 

multinationale, pour renforcer le climat de sécurité et conduire à des élections 
démocratiques en 2026 ; 

 
•  Une stabilisation du taux d’inflation en glissement annuel de 31.8% en 2023 à 

27.8% en 2024 et 31.9% pour l’exercice 2025 ; 
 

•  Une diminution du taux de change de la gourde par rapport au dollar, soit un taux 
moyen de 141 gourdes pour un dollar US pour l’exercice 2023 comparé à un taux 
moyen de 132 gourdes pour un dollar US pour 2024 et 131 gourdes pour l’exercice 
2025. 

 
Au cas où la situation ne s’améliorerait pas, la Banque reverrait ses états financiers à 
la lueur de IAS 29 qui préconise également l’application concurrente par toutes les 
entités évoluant dans une économie où la norme s’applique. 
 
De l’avis de la Direction, les états financiers consolidés ont été préparés adéquatement 
en faisant preuve de jugement dans les limites raisonnables de l’importance relative 
et dans le cadre des conventions comptables résumées ci-après. 

(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES 
 

Les principales conventions suivantes ont été appliquées par le Groupe de manière 
consistante dans les deux exercices présentés à moins d’une indication contraire. 

 
(a) Instruments financiers 
 

Classement et évaluation des actifs (IFRS 9) 
 

Au moment de la comptabilisation initiale, tous les actifs financiers sont comptabilisés 
à la juste valeur au bilan consolidé.  Après la comptabilisation initiale, en fonction de 
IFRS 9, les actifs financiers du Groupe peuvent être évalués:  au coût amorti, à la juste 
valeur par les résultats étendus ou à la juste valeur par le résultat net. Aux 30 
septembre, les actifs financiers détenus par la Banque sont évalués au coût amorti, à 
l’exception des instruments de capitaux propres d’une société locale évalués à la juste 
valeur par le biais du résultat net consolidé et couverte par une réserve en bénéfices 
non répartis (note 7 d). 
 
Les instruments financiers au coût amorti comprennent les titres d’emprunt dont les 
modalités contractuelles donnent lieu à des flux de trésorerie qui correspondent 
uniquement à des remboursements de principal et à des versements d’intérêts sur le 
principal restant dû, et qui s’inscrivent dans un modèle économique du type 
« détention aux fins de la perception et de la vente ». Les instruments financiers au 
coût amorti sont initialement comptabilisés à la juste valeur au bilan consolidé à la 
date de règlement, y compris les coûts de transaction marginaux directs. Par la suite, 
ils sont évalués au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêts effectif, déduction 
faite des ajustements de valeur pour pertes de crédit attendues. Les revenus d’intérêts 
sont comptabilisés à l’état consolidé du résultat net au moyen de la méthode du taux 
d’intérêts effectif, y compris l’amortissement des coûts de transactions et des primes 
ou escomptes sur la durée de vie prévue de l’instrument financier.  
 
Les prêts, les bons du Trésor, les bons de la République d’Haïti (BRH), les bons du 
trésor des États–Unis, les dépôts à terme et autres éléments d’actif sont les 
instruments financiers au coût amorti détenus par le Groupe. 
 
Le Groupe détermine le classement des titres d’emprunt en fonction des 
caractéristiques des flux de trésorerie contractuels des actifs financiers, ainsi que du 
modèle économique qu’il suit pour gérer ces actifs financiers, tel qu’il est décrit ci-
dessous.   

(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 
 
(a) Instruments financiers (suite) 

 
Caractéristiques des flux de trésorerie contractuels 

 
Pour classer les titres d’emprunt, le Groupe doit déterminer si les flux de trésorerie 
contractuels associés aux titres d’emprunts correspondent uniquement à des 
remboursements de principal et à des versements d’intérêts sur le principal restant dû.  
Le principal correspond généralement à la juste valeur du titre d’emprunt au moment 
de la comptabilisation initiale. Les intérêts sont constitués d’une contrepartie pour la 
valeur temps et de l’argent, pour le risque de crédit associé au principal restant dû 
pendant une durée donnée et pour d’autres risques et frais qui se rattachent à un 
instrument financier de base, de même que d’une marge.  Si le Groupe détermine que 
les flux de trésorerie contractuels associés à un titre d’emprunt ne correspondent pas 
uniquement à des remboursements de principal et à des versements d’intérêts, le titre 
d’emprunt est classé comme étant évalué à la juste valeur par le biais du résultat net 
consolidé. 

 
Les instruments de capitaux propres sont évalués à la juste valeur par le biais du 
résultat net, sauf si, au moment de la comptabilisation initiale, le Groupe avait choisi 
de désigner de façon irrévocable un instrument de capitaux propres, détenu à des fins 
autres que de transaction, comme étant évalué à la juste valeur par les résultats 
étendus. Aux 30 septembre, le Groupe n’avait désigné aucun instrument comme étant 
à la juste valeur par le biais des résultats étendus. 
 
Appréciation du modèle économique 
 
Le Groupe établit ses modèles économiques en fonction de l’objectif selon lequel 
chaque portefeuille d’actifs financiers est géré. La détermination du modèle 
économique requiert l’exercice du jugement et la prise en considération de tous les 
éléments probants pertinents disponibles à la date de la détermination. Pour établir 
ces modèles économiques, le Groupe tient compte de ce qui suit : 

 
•  L’intention de la Direction et ses objectifs stratégiques ainsi que l’application 

dans la pratique des politiques énoncées; 
 
•  Les principaux risques qui influent sur la performance du modèle économique et 

la façon dont ces risques sont gérés; 
(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 
 
(a) Instruments financiers (suite) 

 
Appréciation du modèle économique (suite) 
 

•  La façon dont le rendement du portefeuille est évalué et rapporté à la 
Direction; 

 
•  La fréquence et l’importance des ventes d’actifs financiers effectuées au 

cours des périodes précédentes, les raisons de ces ventes et les activités 
de ventes futures attendues. 

 
Un portefeuille d’actifs financiers s’inscrit dans un modèle économique du type 
‘’détention aux fins de la perception’’ lorsque le principal objectif du Groupe consiste 
à détenir ces actifs financiers afin d’en percevoir les flux de trésorerie contractuels, 
et non de les vendre. Lorsque l’objectif du Groupe est atteint à la fois par la 
perception des flux de trésorerie contractuels et par la vente des actifs financiers, le 
portefeuille d’actifs financiers s’inscrit dans un modèle économique du type 
‘’détention aux fins de la perception et de la vente ». Selon ce type de modèle 
économique, la perception des flux de trésorerie contractuels et la vente d’actifs 
financiers sont toutes deux des composantes essentielles à l’atteinte de l’objectif du 
Groupe à l’égard de ce portefeuille d’actifs financiers.  
 
Instruments financiers au coût amorti 
 
Classement et évaluation des passifs financiers (IFRS 9) 
 
Au moment de la comptabilisation initiale, tous les passifs financiers sont 
comptabilisés au bilan consolidé à la date de règlement à la juste valeur, y compris 
les coûts de transactions, le cas échéant. Après la comptabilisation initiale, les passifs 
financiers doivent être évalués au coût amorti ou à la juste valeur par le biais du 
résultat net consolidé.  Les passifs financiers du Groupe sont évalués au coût amorti. 
 
Les passifs financiers au coût amorti comprennent :  les dépôts, les fonds empruntés, 
les obligations locatives, les acceptations, les obligations subordonnées et les autres 
passifs. 
 
Les frais d’intérêts sur les passifs financiers au coût amorti sont comptabilisés à l’état 
consolidé du résultat net au moyen de la méthode du taux d’intérêts effectif. 
 

(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 
 
(a) Instruments financiers (suite) 

 
Reclassement des actifs financiers et des passifs financiers (IFRS 9) 
 
Les actifs financiers et les passifs financiers ne sont pas reclassés après leur 
comptabilisation initiale, à l’exception des actifs financiers pour lesquels le Groupe 
change de modèle économique pour les gérer. Le reclassement est appliqué de 
manière prospective à compter de la date de reclassement. Ces reclassements 
d’actifs financiers devraient, en principe, être rares. 

 
Dépréciation des actifs financiers (IFRS 9) 
 
À la fin de chaque période de présentation de l’information financière, le Groupe 
applique une méthode de dépréciation en trois phases pour évaluer les pertes de 
crédit attendues sur tous les actifs financiers évalués au coût amorti, soit : les prêts, 
les engagements de prêts, les bons du Trésor, les dépôts à terme et les garanties 
financières qui ne sont pas évalués à la juste valeur.  Le modèle de pertes de crédit 
attendues intègre des données prospectives. L’évaluation des pertes de crédit 
attendues effectuée à chaque période de présentation de l’information financière 
tient compte des informations raisonnables et justifiables sur des événements 
passés, des circonstances actuelles et des prévisions d’événements et de la 
conjoncture économique à venir. L’estimation et l’utilisation des informations 
prospectives requièrent l’exercice d’une part importante de jugement.   

 
En ce qui a trait aux comptes débiteurs reflétés aux autres actifs et qui sont en 
général à court terme, le Groupe applique une méthode simplifiée de dépréciation 
qui ne suit pas l’évolution du risque de crédit, mais comptabilise plutôt une 
provision cumulative spécifique sur la base des pertes de crédit attendues pour la 
durée de vie à chaque date de clôture à compter de la date de la comptabilisation 
initiale. Les provisions calculées en phases s’appliquant aux portefeuilles de prêts 
ne sont pas réévaluées pour tenir compte d’événements subséquents au cours de 
la période d’évaluation qui prend fin à la date d’approbation des états financiers 
consolidés, tel que reflété à la note 2 (a). 
 
Les provisions spécifiques s’appliquant aux instruments financiers, autres que les 
prêts et les instruments financiers à la juste valeur, sont réévaluées en considérant 
les évènements subséquents survenant durant la période d’évaluation. 

 
(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 
 

(a) Instruments financiers (suite) 
 
Détermination des phases 
 
La méthode de dépréciation en trois phases quant aux pertes de crédit attendues est 
fondée sur l’évolution de la qualité du crédit des actifs financiers depuis la 
comptabilisation initiale.   
 
Phase 1. Si, à la date de clôture, le risque de crédit lié à des instruments financiers non 
dépréciés n’a pas augmenté de façon importante depuis la comptabilisation initiale, 
ces instruments financiers sont classés en phase 1 et une provision pour pertes de 
crédit attendues, évaluée à chaque date de clôture à un montant correspondant aux 
pertes de crédit attendues pour les 12 mois à venir, est comptabilisée.   
 
Phase 2. Si le risque de crédit a augmenté de façon importante depuis la 
comptabilisation initiale, ces instruments financiers non dépréciés passeront à la 
phase 2 et seront considérés comme des actifs dépréciés.  Dans cette éventualité, une 
provision pour pertes de crédit attendues, évaluée à chaque date de clôture à un 
montant correspondant aux pertes de crédit attendues pour la durée de vie, est 
comptabilisée.   
 
Au cours des périodes ultérieures, si le risque de crédit de l’instrument financier 
diminue de sorte qu’il n’y a plus d’augmentation importante du risque de crédit en 
comparaison à la comptabilisation initiale, le modèle de pertes de crédit attendues 
exige que la provision cumulative pour pertes de crédit attendues soit ramenée à la 
phase 1, qui équivaut au montant des pertes de crédit attendues sur les 12 prochains 
mois. 

 
Phase 3. Lorsqu’un ou plusieurs événements ayant une incidence négative sur les flux 
de trésorerie futurs estimés de l’actif sont survenus après la comptabilisation initiale, 
l’actif financier déprécié passe à la phase 3 et sera considéré comme actif à défaut.  
Une provision correspondant aux pertes de crédit attendues pour la durée de vie 
continue d’être comptabilisée ou l’actif financier est radié.   
 
Le revenu d’intérêts est calculé sur la valeur comptable brute des actifs financiers 
classés à la phase 1 et sur la valeur comptable nette des actifs financiers classés aux 
phases 2 et 3. 

(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 
 

(a) Instruments financiers (suite) 
 
Évaluation d’une augmentation importante du risque de crédit 
 
Afin de déterminer s’il y a eu une augmentation importante du risque de crédit, la 
Banque utilise un système interne de notation de crédit et de notations de risques 
indiqués par la Banque Centrale. Pour évaluer s’il y a eu une augmentation 
importante du risque de crédit que comporte un instrument financier, la probabilité 
de défaut (PD) pour les 12 mois à venir de la date de clôture est comparée à la PD 
pour les 12 mois à venir évaluée à la date de comptabilisation initiale. Le Groupe 
inclut des seuils relatifs et absolus dans la définition d’augmentation importante du 
risque de crédit et un filet de sécurité lorsque les paiements contractuels sont en 
souffrance depuis plus de 30 jours. Tous les instruments financiers dont les 
paiements sont en souffrance depuis plus de 30 jours passent à la phase 2, même si 
d’autres mesures n’indiquent pas une augmentation importante du risque de crédit.  
L’évaluation d’une augmentation importante du risque de crédit requiert l’exercice 
d’une part importante de jugement. 
 
Évaluation des pertes de crédit attendues 
 
Les pertes de crédit attendues correspondent à la pondération probabiliste de la 
valeur actualisée des insuffisances de flux de trésorerie attendus sur la durée de vie 
restante de l’instrument financier. L’insuffisance de flux de trésorerie s’entend de la 
différence entre les flux de trésorerie contractuels dus au Groupe et les flux de 
trésorerie que le Groupe s’attend à recevoir. 

 
L’évaluation des pertes de crédit attendues pour les instruments financiers repose 
principalement sur le produit de : 
 

- La Probabilité de Défaut (PD) 
- La Perte en Cas de Défaut (PCD)  
- L’Exposition en Cas de Défaut (ECD). 

 
 (À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 

 
(a) Instruments financiers (suite) 

 
Évaluation des pertes de crédit attendues (suite) 

 
Le calcul des pertes de crédit attendues selon IFRS 9 s’appuie, le cas échéant, sur les 
paramètres du modèle de risque de crédit utilisé par la Banque pour le calcul des 
provisions cumulatives collectives selon IAS 39, notamment la PD, la PCD et l’ECD.   

 
Pour les prêts aux micro-entreprises, la perte de valeur est estimée à partir d’un 
barème établi en fonction du nombre de jours d’arriérés comme suit : 

 
             Jours d’arriérés           Prêts arriérés  Prêts restructurés 

 
0-6 jours      1.25%            50% 
7-29 jours      1.50%            50% 
30-60 jours         20%            50% 
61-90 jours         50%            50% 
91 jours et plus      100%          100% 

 
Ces paramètres de risques sont ajustés en fonction de facteurs macroéconomiques 
prospectifs tels que les taux d’intérêts, les taux de chômage, les prévisions de produit 
intérieur brut (PIB) et les indices d’inflation. En particulier en 2025 et 2024, ces données 
prospectives sur lesquelles sont basées les hypothèses comprennent : les troubles 
sociaux qui ont entravé la libre circulation dans certaines zones du pays, affecté le 
pouvoir d’achat des consommateurs et décapitalisé plusieurs entreprises, ainsi que 
les sanctions prises par certains pays contre les agents politiques et économiques en 
Haïti, accentuant le climat d’incertitude et de crise. 

 
Le Groupe fait preuve de jugement d’experts en matière de crédit et ajuste les 
résultats modélisés des pertes de crédit attendues lorsqu’il devient évident que la 
notation et la modélisation du risque de crédit ne tiennent pas compte de facteurs de 
risque et d’autres informations connues ou prévues. 

 
(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 

 
(a) Instruments financiers (suite) 

 
Les pertes de crédit attendues au titre de tous les instruments financiers sont prises 
en compte pour calculer la dotation aux pertes de crédit à l’état consolidé du 
résultat net et la provision cumulative est présentée en contrevaleur des actifs 
financiers au coût amorti. Les provisions cumulatives pour pertes de crédit 
attendues liées aux risques de crédit hors bilan sont incluses dans les autres 
éléments de passif au bilan consolidé. 

 
Actifs financiers dépréciés dès leur acquisition ou leur création 
 
À la comptabilisation initiale d’un actif financier, le Groupe détermine si l’actif s’est 
déprécié.  Pour les actifs financiers dépréciés dès leur acquisition ou leur création, 
au cours des périodes ultérieures de présentation de l’information financière, le 
Groupe ne comptabilise que le cumul, depuis la comptabilisation initiale, des 
variations des pertes de crédit attendues sur la durée de vie à titre de provision 
cumulative pour pertes de crédit attendues. Le Groupe comptabilise les variations 
des pertes de crédit attendues sur la durée de vie dans les provisions pour pertes 
de crédit attendues à l’état consolidé du résultat net, même si le montant des pertes 
de crédit attendues pour la durée de vie est inférieur à celui inclus dans les flux de 
trésorerie estimés lors de la comptabilisation initiale. Le Groupe ne comptait aucun 
actif déprécié dès leur acquisition aux 30 septembre. 
 
Défaut 
 
La définition de défaut utilisée par le Groupe pour évaluer les pertes de crédit 
attendues et pour transférer les instruments financiers d’une phase à l’autre est 
conforme à celle utilisée aux fins de la gestion du risque de crédit interne. Le Groupe 
considère qu’un actif financier s’est déprécié lorsqu’un ou plusieurs événements 
ayant une incidence négative sur les flux de trésorerie futurs estimés de l’actif 
financier sont survenus ou que les paiements contractuels sont en souffrance 
depuis plus de 90 jours. 
 

 (À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 
 

(a) Instruments financiers (suite) 
 

Radiations 
 
Le Groupe radie, en tout ou en partie, un actif financier à défaut et la provision 
cumulative pour pertes sur créances s’y rapportant lorsqu’il considère que la 
probabilité de recouvrement est inexistante, qu’il a épuisé les garanties et autres 
recours dont il dispose ou que l’emprunteur fait l’objet d’une procédure de faillite ou 
de liquidation et qu’il est improbable que les soldes dus soient recouvrés.  Les soldes 
et les provisions connexes cumulatives pour pertes sur créances attendues sont en 
général radiés lorsque ces créances sont en souffrance de 360 jours à l’exception des 
cartes de crédit et du micro crédit radiés après 270 jours et 180 jours respectivement.  

 
Prêts restructurés 
 
Les conditions initiales d’un actif financier peuvent être renégociées ou modifiées, 
de sorte que les dispositions contractuelles de l’actif financier font l’objet de 
changements qui ont une incidence sur les flux de trésorerie contractuels. Le 
traitement de ces modifications dépend de la nature et de l’ampleur des 
changements. Une modification apportée pour des raisons liées au crédit, 
essentiellement pour la restructuration de la dette d’un débiteur en difficulté, est 
généralement traitée comme une modification de l’actif financier initial et ne donne 
pas lieu à une décomptabilisation. Les conditions avantageuses peuvent 
comprendre un report des remboursements, une prolongation de la période 
d’amortissement, une réduction de taux d’intérêts, une renonciation de principal, 
une consolidation de dettes, un allègement et d’autres mesures, et visent à atténuer 
la perte économique et à éviter la saisie ou la reprise de la sûreté. 

 
Une modification apportée pour des raisons non liées au crédit est généralement 
considérée comme étant une expiration des droits sur les flux de trésorerie initiaux; 
par conséquent, la renégociation donne lieu à une décomptabilisation de l’actif 
financier initial et à la comptabilisation d’un nouvel actif financier selon les nouvelles 
dispositions contractuelles. 

(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 

 
(a) Instruments financiers (suite) 

 
Prêts restructurés (suite) 
 
Si la Banque établit qu’une modification n’entraîne pas une décomptabilisation, 
l’actif financier continue de faire l’objet des mêmes évaluations d’une augmentation 
importante du risque de crédit depuis la comptabilisation initiale et de la 
dépréciation, comme il est décrit précédemment. Les flux de trésorerie attendus de 
la modification des dispositions contractuelles sont pris en compte dans le calcul de 
la perte de crédit attendue pour l’actif modifié. Pour les prêts qui ont été modifiés 
alors qu’ils étaient évalués en fonction des pertes de crédit attendues pour la durée 
de vie, ils peuvent être de nouveau évalués en fonction des pertes de crédit attendues 
pour les 12 mois à venir si la situation financière de l’emprunteur s’améliore et que 
l’amélioration peut objectivement être reliée à un événement survenu après la 
comptabilisation de la dépréciation initiale. 
 
Si la modification des conditions donne lieu à la décomptabilisation de l’actif 
financier initial et à la comptabilisation du nouvel actif financier, le nouvel actif 
financier est généralement classé à la phase 1, sauf s’il est déterminé que le nouvel 
actif financier est déprécié au moment de la renégociation. Aux fins de l’évaluation 
d’une augmentation importante du risque de crédit, la date de la comptabilisation 
initiale du nouvel actif financier correspond à la date de la modification. 
 
Les prêts en moratoire sont ceux qui ont reçu une extension sur le remboursement 
du principal pour une période de six à 12 mois, suite aux dispositions prises par la 
Banque Centrale par rapport aux troubles politiques et économiques qui ont affecté 
le secteur économique (Circulaire 115-4 du 25 octobre 2023, circulaire 115-5 du 28 
mars 2024 et Circulaire 115-6 du 30 septembre 2024).  De plus, dans le cadre de ces 
circulaires, les prêts qui nécessitent des modifications plus importantes aux 
conditions de prêts en raison de la détérioration de la situation de l’emprunteur sont 
classifiés comme prêts restructurés, avec un moratoire d’un an pour les prêts à 
terme, et de six mois pour les prêts du micro-crédit. Ces prêts sont divulgués à la 
note 9.  Cependant, ils sont inclus en valeur sous les différentes catégories de prêts. 

 
Décomptabilisation des actifs financiers 
 
Un actif financier est décomptabilisé lorsque les droits contractuels aux flux de 
trésorerie provenant de l’actif expirent ou que ces droits contractuels et 
pratiquement tous les risques et avantages rattachés au droit de propriété de l’actif 
sont transférés à un tiers. Lorsqu’un actif financier est décomptabilisé, un profit ou 
une perte est comptabilisé à l’état consolidé du résultat net à un montant 
correspondant à la différence entre la valeur comptable de l’actif et la valeur de la 
contrepartie reçue. 

(À suivre) 
  



 
 
 
 

26 
UNIBANK S.A. 

Notes aux états financiers consolidés 
 

 
(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 

 
(b) Conversion des comptes exprimés en devises 
 

Les éléments d'actif et de passif monétaires exprimés en devises sont convertis en 
gourdes haïtiennes au taux de change prévalant à la date du bilan consolidé. Les gains 
et les pertes de change résultant de ces conversions sont inscrits à l'état consolidé du 
résultat net. 
 
Les transactions effectuées en monnaies étrangères sont converties au taux de change 
du marché à la date de la transaction. Les gains et pertes sur les opérations de change 
sont inscrits à l'état consolidé du résultat net. 

 
Les états financiers des filiales étrangères, Unitransfer International LTD., GFN Assets 
International LTD., GFN American Holdings LLC., exprimés en dollars US, sont présentés 
dans la monnaie de présentation des états financiers consolidés. Tous les éléments 
d’actif et de passif sont convertis en monnaie locale au taux de clôture, et les revenus 
et dépenses sont convertis au taux moyen de l’exercice approchant les taux effectifs 
aux dates des transactions.  Les écarts de change résultant de la conversion de ces états 
financiers consolidés sont inscrits au compte "Effet de Conversion" à l’avoir des 
actionnaires et à l’état consolidé des résultats étendus. À la sortie de ces filiales 
étrangères du périmètre de consolidation, les effets de conversion seront virés aux 
bénéfices non répartis consolidés. 

 
(c) Liquidités 

 
Les liquidités comprennent les valeurs d’encaisse et d’autres instruments liquides qui 
peuvent être facilement convertis en liquidités sans avis préalable et qui ont une 
maturité de trois mois ou moins à compter de leur date d’acquisition. Elles sont reflétées 
au coût amorti. 

 
(d) Titres de placements  

 
Les titres de placements sont constitués de placements étrangers et de placements 
locaux. Ils sont composés de titres autorisés par la politique d’investissement 
approuvée par le Conseil d’Administration. 
 
Aux 30 septembre, les placements étrangers sont composés de bons du Trésor des 
États-Unis. 
 

(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 
 
(d) Titres de placements (suite) 

 
Les placements locaux sont composés de bons du Trésor et de bons de la Banque 
de la République d’Haïti (BRH). 

 
Les placements sont classés comme suit: 
 
Placements au coût amorti 
 
Les placements au coût amorti sont des instruments non dérivés à paiement fixe et 
déterminé, et à maturité fixe que la Banque détient dans l’objectif de percevoir des 
flux de trésorerie contractuels. Ils sont comptabilisés au coût amorti selon la 
méthode du taux d’intérêt effectif, net d’une provision pour pertes de crédit 
attendues, s’il y a lieu. Les placements au coût amorti sont constitués de dépôts à 
terme présentés dans la rubrique ‘’Dépôts à terme auprès de banques’’, de bons du 
Trésor, bons BRH, de bons du trésor des États-Unis, et autres placements présentés 
dans la rubrique ‘’Titres de placements, net‘’ au bilan consolidé. 
 

(e) Immobilisations  
 
Les immobilisations sont enregistrées au coût. À l’exception des terrains, des 
améliorations locatives et des investissements en cours, les immobilisations sont 
amorties selon la méthode de l’amortissement linéaire sur la durée estimative de 
leurs vies utiles. Les améliorations locatives sont amorties sur la durée des contrats 
de bail, selon la méthode d’amortissement linéaire. Les investissements en cours 
seront amortis sur leur durée de vie estimative à partir du moment où ils seront prêts 
à être mis en utilisation. 
 
En 2001, la Banque avait procédé à la réévaluation des terrains à leur juste valeur en 
accord avec le traitement permis par la Norme Internationale d’Information 
Financière no. 16. La juste valeur des terrains avait été déterminée à partir 
d’évaluations effectuées par des évaluateurs en immobilier indépendants. Les 
valeurs nettes aux livres ont été ajustées aux moyennes des justes valeurs. L’effet de 
réévaluation a été comptabilisé, net des impôts reportés y relatifs, à un poste de 
réserve de réévaluation-terrains à l’avoir des actionnaires (3o). La Direction estime 
n’être pas en mesure d’obtenir l’information de juste valeur sur une base continue 
en l’absence d’un marché actif fiable. Par conséquent, la Direction a décidé de 
considérer la dernière valeur estimée comme le coût présumé de ces terrains. 

 
(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 

 
(e) Immobilisations (suite) 

 
Les taux d’amortissement en vigueur pour les principales catégories d'immobilisations 
sont comme suit: 
 

Immeubles         2.5% et 5.0% 
Mobilier et équipements          10% à 50% 
Équipements informatiques        20% et 50% 
Améliorations locatives            8% à 50% 
Véhicules           25% 

 
La méthode d’amortissement, la durée de vie et la valeur résiduelle de différentes 
catégories d’immobilisations sont revues périodiquement. 
 
Les dépenses importantes d'amélioration et de reconditionnement sont capitalisées, 
alors que les frais d'entretien et de réparation sont imputés aux dépenses. 
 
Les gains ou pertes réalisés lors de la disposition d’immobilisations sont reflétés à l’état 
consolidé du résultat net. Lorsque des terrains et immeubles réévalués sont vendus, la 
plus-value y relative, reflétée à la réserve de réévaluation, est virée aux bénéfices non 
répartis. 
 

(f) Propriétés détenues pour revente 
 
Les propriétés détenues pour revente sont des terrains et immeubles reçus en garantie 
de créances reprises par voie légale ou en dation de créances en compensation de 
montants dus incluant les soldes des prêts et des intérêts à recevoir lors de 
l’insolvabilité constatée des débiteurs, en y ajoutant les frais déboursés par la Banque 
à des fins de reprises.  Ces biens sont enregistrés au moindre du coût ou de la juste 
valeur estimative. 
 
La juste valeur a été estimée à partir des expertises effectuées par des évaluateurs en 
immobilier indépendants, ou à partir d’accords de vente. 
 
La Banque a établi un programme de ventes selon lequel ces propriétés seront 
activement commercialisées dans leur état actuel dans un délai ne dépassant pas en 
général un an, à moins de circonstances indépendantes du contrôle de la Banque. Les 
biens ne répondant pas à ces critères sont reclassés aux « Placements Immobiliers ». 

 
(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 
 

(f) Propriétés détenues pour revente (suite) 
 
La valeur aux livres de ces biens est analysée à la date de chaque bilan afin de 
déterminer s’il y a une indication de perte de valeur. Si une telle indication existe, la 
valeur aux livres est ramenée à la valeur nette de réalisation correspondant au prix 
de vente estimé dans le cours normal des activités. 
 

(g) Placements immobiliers 
 

Les placements immobiliers représentent des terrains et immeubles détenus par la 
Banque pour une période et une utilisation indéterminée, en prévision qu’ils 
connaîtront un accroissement en valeur par rapport à leur valeur comptable 
d’origine.  En accord avec un traitement alternatif permis par IAS 40, ces propriétés 
sont reflétées au coût amorti. Elles sont amorties sur une base linéaire au taux 
d’amortissement de 5%.   
 
En accord avec les dispositions de la loi du 14 mai 2012 sur les banques, ces 
propriétés sont assujetties à une réserve de 20% constituée à partir des bénéfices 
non répartis. La différence entre l’amortissement annuel calculé au taux de 5% et la 
réserve règlementaire annuelle au taux de 20% est reflétée dans un sous-compte de 
l’avoir des actionnaires intitulé ‟Réserve – perte de valeur sur placements 
immobiliers. Cette réserve n’est pas sujette à distribution. 
 

(h) Immobilisations incorporelles 
 
Les logiciels informatiques, composant les autres immobilisations incorporelles, 
sont amortis selon la méthode de l’amortissement linéaire à des taux variant entre 
20% et 100%. 
 

(i) Acceptations et lettres de crédit 
 

 La responsabilité éventuelle de la Banque au titre d’engagements par acceptations, 
et de lettres de crédit est comptabilisée comme un élément de passif au bilan 
consolidé. En contrepartie, le recours de la Banque contre le client dans le cas où elle 
serait tenue d'honorer ces engagements est comptabilisé comme un élément d'actif 
équivalent.   

(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 
 
(j) Dépôts et obligations subordonnées 

 
 Les dépôts et les obligations subordonnées sont comptabilisés au coût. La juste 

valeur de ces passifs est assimilable à la valeur aux livres, puisque les taux d’intérêts 
sont indexés aux taux du marché. 

 
(k) Capital-actions 

 
Le capital-actions reflété à l’avoir des actionnaires est composé d’actions ordinaires. 
Les coûts directs attribuables à l’émission de nouvelles actions, le cas échéant, sont 
comptabilisés aux bénéfices non répartis. Les dividendes sur actions ordinaires sont 
comptabilisés aux bénéfices non répartis lorsqu’approuvés par l’Assemblée 
Générale des actionnaires. 

 
(l) Surplus d’apport 

 
L’excédent des versements reçus sur le capital-actions par rapport à la valeur 
nominale des actions est enregistré au surplus d’apport. Le surplus d’apport est 
diminué lors de l’achat d’actions de trésorerie, de l’excédent de la valeur de rachat 
par rapport à la valeur nominale des actions. Cet excédent est imputé aux bénéfices 
non répartis lorsque le surplus d’apport devient nul. 

 
(m) Réserve légale 
 

Conformément à la loi sur les sociétés anonymes, un prélèvement de 10% sur le 
revenu avant impôts sur le revenu de chaque entité, diminué le cas échéant des 
pertes antérieures, est effectué chaque année en vue de constituer la réserve légale 
jusqu'à ce que cette réserve ait atteint 50% du capital-actions libéré de chaque 
société sujette à cette loi. 

 
(n) Réserve générale et sur placement 

 
La réserve générale établie par la Direction est constituée à partir d’affectations des 
bénéfices non répartis et comprend, le cas échéant, l’excédent des provisions 
requises par la Banque Centrale (BRH) pour couvrir les risques de pertes potentielles 
sur des actifs ainsi que les provisions générales sur le portefeuille de prêts, par 
rapport aux provisions calculées selon les Normes Internationales d’Information 
Financière, IFRS 9. Cette réserve n’est pas sujette à distribution. 

(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 
 

(o) Réserve de réévaluation-terrains 
 

La plus-value résultant de la réévaluation des terrains est reflétée au poste de 
réserve de réévaluation de terrains à l’avoir des actionnaires. Le solde de ce poste 
sera viré aux bénéfices non répartis quand les terrains seront vendus. Toute moins-
value résultant de la réévaluation est enregistrée directement comme une dépense 
à l’état consolidé du résultat net, à moins qu’elle ne soit relative à une plus-value 
existante pour un terrain déjà réévalué. Le cas échéant, cette moins-value sera 
affectée préalablement au poste de réserve de réévaluation de terrains de l’avoir 
des actionnaires. 

 
(p) Produits des activités ordinaires tirés des contrats conclus avec les clients  
 

Les produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec les clients sont 
comptabilisés lorsque la Banque transfère le contrôle des services offerts au client 
à un montant qui correspond à la contrepartie à laquelle elle s’attend à avoir droit 
en échange de ces services. Les revenus associés à la prestation de services sont 
comptabilisés en fonction des obligations de prestations remplies à la fin de la 
période de présentation de l’information financière. La Direction doit faire appel à 
son jugement pour déterminer le moment où les obligations de prestations sont 
remplies et établir le prix de transaction et les montants affectés à ces obligations. 

 
(q) Comptabilisation des revenus d’intérêts 
 

Les revenus d’intérêts sont comptabilisés selon la méthode du taux d’intérêt effectif 
pour tous les instruments financiers évalués au «coût amorti». La méthode du taux 
d’intérêt effectif sert au calcul du coût amorti d'un actif ainsi qu’à l’imputation des 
revenus sur la période concernée.  
 
Selon l’IFRS 9, le taux d'intérêt effectif est le taux qui actualise les sorties ou entrées 
de trésorerie futures estimées sur la durée de vie attendue d’un instrument financier 
de manière à obtenir la valeur comptable brute d’un actif financier. Lors du calcul 
du taux d'intérêt effectif, la Banque estime les flux de trésorerie compte tenu de 
toutes les conditions contractuelles de l'instrument financier. Le calcul prend en 
compte les coûts et revenus de transactions entre les parties au contrat ainsi que 
les primes ou escomptes. 

 
Pour les actifs financiers qui ne sont pas considérés comme dépréciés (phase 1), les 
revenus d’intérêts sont calculés en fonction de la valeur comptable brute de 
l’instrument financier. Pour les actifs financiers dépréciés (phases 2 et 3), ces 
revenus sont plutôt calculés en appliquant le taux d’intérêt effectif au coût amorti 
de l’actif, qui représente la valeur comptable brute diminuée de la provision pour 
pertes de crédit attendues. 

(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 
 

(r) Commissions 
 

Les commissions qui sont importantes dans le calcul des taux d’intérêts effectifs 
des actifs et passifs financiers sont incluses dans ce calcul. 
 
Les revenus et dépenses de commissions assimilables à des frais de service sont 
comptabilisés à l’état consolidé du résultat net lorsque les services sont rendus. 

 
(s) Contrats de location 

 
À la comptabilisation initiale, la Banque enregistre un actif au titre de droits 
d’utilisation et une obligation locative pour les contrats de location des propriétés 
louées en accord avec IFRS 16. 

 
L’actif au titre de droits d’utilisation est initialement évalué au coût qui comprend le 
montant initial de l’obligation locative augmenté des paiements de loyers payés 
d’avance, plus les coûts directs initiaux engagés par le preneur et une estimation de 
tout coût de démantèlement prévu de l’actif sous-jacent, moins tout avantage 
incitatif à la location. Cet actif non monétaire est exprimé dans la monnaie 
fonctionnelle de la Banque et est amorti sur une base linéaire, sur la durée probable 
anticipée du contrat de location. 
 
À l’initiation, l’obligation locative est évaluée à un montant égal à la valeur actualisée 
des loyers contractuels non encore versés, en utilisant le taux marginal d’emprunt 
de la Banque, c'est-à-dire le taux d’emprunt accessible à la Banque pour le 
financement d’actifs similaires, dans un environnement économique similaire et 
suivant les mêmes termes et conditions. Pour déterminer le taux d’emprunt 
marginal, le Groupe utilise la moyenne des taux de fonds empruntés historiquement 
de la BRH, soit 4% en dollars, et la moyenne de taux pratiqués sur le marché 
interbancaire incluant les taux pratiqués sur les bons BRH mis en pension, soit 18% 
en gourdes. 
 
Chaque paiement de loyer sur la durée prévue du contrat est réparti entre 
l’amortissement de l’obligation locative et la charge financière.  L’obligation locative 
est par la suite réévaluée subséquemment pour refléter toutes modifications de 
termes. 
 
La durée du contrat de location est la période irrévocable du contrat plus les périodes 
couvertes par des options de prolongation que le preneur est raisonnablement sûr 
d’exercer. 

(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 

 
(s) Contrats de location (suite) 

 
L’actif au titre de droits d’utilisation est évalué initialement au coût qui comprend : 

 
•  Le montant de l’obligation locative initialement évalué 
•  Les loyers payés d’avance 
•  Les coûts directs associés et les coûts de restructuration, le cas échéant. 

 
Subséquemment, l’actif au titre de droits d’utilisation est évalué au coût moins 
amortissement cumulé et perte de valeur, le cas échéant. Il est également ajusté pour 
toute réévaluation de l’obligation locative résultant des modifications des contrats 
de location. 

 
L’actif au titre de droits d’utilisation est amorti sur le moindre de la durée de vie de 
l’actif et celle du contrat de location sur une base linéaire. La période 
d’amortissement des actifs au titre de droits d’utilisation détenus par le Groupe est 
entre 2 et 20 ans. 
 
Les charges associées aux loyers à court terme et aux contrats de valeur non 
significative sont reconnues directement à l’état consolidé du résultat net. 

 
(t) Impôts sur le revenu  

 
Les impôts sur le revenu comprennent les impôts courants et les impôts reportés et 
sont calculés sur la base du revenu avant impôts consolidés. Les impôts courants 
représentent les impôts calculés sur les résultats imposables fiscalement en 
appliquant les taux légaux ainsi que tous autres ajustements qui affectent les 
montants d’impôts à payer du Groupe. Les impôts reportés, provenant des écarts 
temporaires entre la valeur comptable des éléments d’actif et de passif et leur valeur 
correspondante pour fins fiscales, sont reflétés dans les autres éléments d’actif ou de 
passif, le cas échéant. En fonction de la Loi de l’impôt sur le revenu, les pertes, le cas 
échéant, peuvent être reportées sur les exercices futurs sur une période de cinq ans. 

 
La dépense d’impôts est enregistrée à l’état consolidé du résultat net, à l’exception 
des impôts se rapportant à des éléments de résultats étendus. Dans ce cas, l’effet 
fiscal y relatif est également reporté aux résultats étendus. Les éléments de résultats 
étendus, le cas échéant, sont reflétés nets d’impôts à l’exception de l’effet de 
conversion des filiales étrangères qui n’est pas assujetti à l’impôt sur le revenu. 

 
(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 
 
(t) Impôts sur le revenu (suite) 

 
Le Groupe comptabilise aux autres éléments d’actif ou de passif, le cas échéant, 
l’impôt reporté résultant de la différence entre la charge locative admise fiscalement 
sur la base de l’amortissement linéaire des contrats de loyers et celle résultant de 
l’application de IFRS 16. 
 
Le Groupe a comptabilisé l’impôt reporté résultant de la réévaluation des terrains aux 
autres éléments de passif. Cet impôt reporté sera renversé lors de la vente des 
terrains. 

 
(u) Réserves obligatoires sur dépôts et autres passifs 

 
Conformément aux lois et réglementations régissant la matière, les banques doivent 
garder à la Banque Centrale des réserves statutaires équivalant, aux 30 septembre 
2025 et 2024, à 40% sur les passifs en gourdes et à 53% sur les passifs en monnaies 
étrangères. La couverture en monnaies étrangères est maintenue en gourdes à raison 
de 12.50%. Le taux de réserves obligatoires pour les dépôts des entreprises publiques 
non financières, le cas échéant, est de 100%. 

 
(v) Revenu net par action équivalente de capital libéré 

 
Le revenu net par action équivalente de capital libéré est calculé en divisant le revenu 
net de l’exercice attribuable aux actionnaires de UNIBANK S.A. par la moyenne 
pondérée des actions ordinaires équivalentes en circulation au cours de l'exercice. 

 
(w) Assurances 

 
UniAssurances S.A. applique la méthode d'allocation des primes, une approche 
alternative autorisée par la norme IFRS 17. Cette méthode simplifiée permet de 
mesurer les produits et les charges des contrats d'assurance au fil du temps pour 
l'ensemble de ses contrats, généralement à court terme, couvrant : 
 

- Les contrats d'assurance de biens qui indemnisent l'assuré pour les pertes 
subies suite à des dommages à ses biens (bâtiments et véhicules) 

 
- Les contrats d'assurance-crédit qui indemnisent le prêteur en cas de décès de 

l'emprunteur.  La valeur nominale de la police diminue proportionnellement au 
solde du prêt. 

 
Le début de la période de couverture des contrats correspond à la date d'échéance du 
premier paiement du titulaire de la police. Compte tenu des conditions et de la durée 
du portefeuille de contrats d'assurance, les flux de trésorerie liés à l'acquisition 
d'assurances, autres que les taxes sur les primes, sont comptabilisés en charges 
lorsqu'ils sont encourus. 

(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 
 

(w) Assurances (suite) 
 
Le passif d'assurance selon la méthode d'allocation des primes comprend : 
 
1. Le passif au titre de la couverture restante (PRR), calculé comme suit : 

 
- Les primes encaissées au cours de la période ; 
- Moins les flux de trésorerie liés à l'acquisition ; 
- Plus l'amortissement des flux de trésorerie liés à l'acquisition d'assurances 

comptabilisés en charges au cours de la période de reporting, le cas échéant ; 
 - Moins les produits d'assurance comptabilisés au titre des services fournis 

pendant la période. 
 
2. Provision pour sinistres en cours (PSCE) 
 

La PSCE reflète la valeur actuelle des sorties de trésorerie futures attendues liées 
aux sinistres déjà survenus et l'estimation des flux de trésorerie futurs liés aux 
sinistres survenus mais non encore déclarés, selon des techniques basées sur les 
tendances historiques des sinistres. Uniassurances S.A. n'actualise pas les 
provisions pour sinistres impayés, car il s'agit généralement d’obligations à court 
terme. 

 
Les sinistres et les ajustements de pertes sont imputés au résultat, au fur et à 
mesure de leur survenance, sur la base de l'estimation du passif au titre des 
indemnités dues aux titulaires de contrats ou aux tiers. Ils comprennent les coûts 
directs et indirects de règlement des sinistres et résultent d'événements survenus 
jusqu'à la fin de la période de reporting, même s'ils sont déclarés ultérieurement, 
dans les délais impartis. Uniassurances se réserve le droit de refuser les sinistres 
non déclarés dans les délais contractuels. 

 
(x) Provisions 

 
Des provisions sont comptabilisées lorsque le Groupe a une obligation actuelle (juridique 
ou implicite) résultant d’événements passés, qu’il est probable qu’une sortie de trésorerie 
sera nécessaire pour régler cette obligation et qu’une estimation fiable du montant de 
l’obligation peut être effectuée. L’échéance ou le montant de la sortie peuvent être 
incertains. Une obligation actuelle découle de la présence d’obligations juridiques ou 
implicites résultant d’événements passés, comme des litiges ou des passifs similaires. Les 
provisions ne sont pas actualisées, vu que de l’avis de la Direction, elles seront confirmées 
et réglées dans un délai de 12 mois. 
 
Le montant comptabilisé à titre de provisions est réévalué à chaque date de clôture et doit 
représenter la meilleure estimation, fondée sur les indications les plus fiables, de la 
contrepartie nécessaire au règlement de l’obligation actuelle à la clôture de l’exercice, en 
tenant compte des risques et des incertitudes qui entourent l’obligation. 
 
Lorsqu’une sortie possible de ressources économiques résultant d’une obligation actuelle 
est considérée comme étant improbable, aucun passif n’est comptabilisé. 

(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 

 
(y) Normes, modifications et interprétations non encore mises en application 

 
À la date de ces états financiers consolidés, certaines normes, modifications et 
interprétations ont été émises mais ne sont pas encore entrées en vigueur en date du 30 
septembre 2025.  Ces normes n’ont pas été prises en considération dans la préparation 
des états financiers consolidés de UNIBANK. Ce sont principalement : 

 
Modification d’IAS 21 
Absence de convertibilité  

Applicable aux exercices à compter du 1er janvier 2025.  
Cette modification clarifie comment une société 
apprécie si une monnaie est convertible et comment 
déterminer le taux de change lorsqu’elle ne l’est pas. 
 

Modification d’IFRS 9 et IFRS 7  
Classification et évaluation  
des instruments financiers 

Applicable aux exercices à compter du 1er janvier 2026.  
Les modifications comprennent des indications sur le 
classement des actifs financiers, y compris ceux qui 
comportent des caractéristiques conditionnelles. Les 
sociétés seront désormais tenues de fournir des 
informations supplémentaires sur les actifs et les 
passifs financiers qui ont des caractéristiques 
conditionnelles. Plus précisément, les modifications 
s'appliquent à la décomptabilisation des passifs 
financiers lorsqu'ils sont réglés par un transfert 
électronique, au classement de certains actifs 
financiers, aux informations à fournir sur les 
instruments de capitaux propres désignés à la juste 
valeur par le biais des autres éléments du résultat 
global et aux modalités contractuelles qui peuvent 
changer le montant et la date des flux de trésorerie 
contractuels. 

  
IFRS 18 
États financiers : présentation  
et divulgation 
 

Applicable aux exercices à compter du 1er janvier 
2027, la norme IFRS 18 remplacera la norme IAS. 
 
1- Présentation des états financiers. Elle vise à 

améliorer l’information financière en : 
 
• définissant des catégories de présentation dans 

l’état des résultats, avec des modifications 
corrélatives à l’état des flux de trésorerie ; 

 
(À suivre) 
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(3) PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (SUITE) 

 
(y) Normes, modifications et interprétations non encore mises en application (suite) 

 
 •  exigeant la divulgation en notes annexes aux états 

financiers conciliés aux chiffres IFRS des indicateurs 
de performance définis par la Direction.  Ces 
indicateurs de performance sont des sous-totaux des 
produits et des charges non spécifiés par les normes 
comptables IFRS, utilisés publiquement pour 
communiquer l’opinion de la Direction sur un aspect 
de la performance financière de l’entreprise ; 

•  introduisant de nouveaux principes d’agrégation et 
de désagrégation des éléments d’information 
financière. 

 
IFRS 19 
Simplification du reporting des 
filiales admissibles qui n’ont pas 
d’obligation d’information à 
l’égard du public  

Applicable aux exercices à compter du 1er janvier 2027.  
Une filiale admissible qui n’a pas d’obligation 
d’information à l’égard du public et dont la société mère 
produit des comptes consolidés selon les IFRS est 
autorisée à appliquer IFRS 19 qui pourra 
considérablement réduire l’étendue de leurs 
divulgations. 
 

Améliorations annuelles Volume 
11 IFRS-cycle 2023-2025  

Comprend certaines clarifications et amendements aux 
normes suivantes :  
 
•  Comptabilité de couverture par un nouvel adoptant 

(IFRS 1); 
•  Profit ou perte sur décomptabilisation (IFRS 7 - 

Instruments financiers - divulgations); 
•  Information à fournir sur la différence reportée entre 

juste valeur et prix de transactions (IFRS 7 - 
Instruments financiers - divulgations); 

•  Risques de crédit (IFRS 7-Instruments financiers - 
divulgations); 

•  Décomptabilisation d’obligations locatives (IFRS 9 - 
Instruments financiers); 

•  Détermination d’un mandataire de fait (IFRS 10-États 
financiers consolidés); 

•  Méthode du coût (IAS 7 - État du flux de trésorerie). 
  

Modifications d’IFRS 10 et IAS 28 
États financiers consolidés et 
participations dans des entreprises 
associées et des coentreprises 

L’IASB n’a pas encore fixé la date d’entrée en vigueur 
de ces modifications qui traitent de la vente et de 
l’apport d’actifs entre investisseurs et entreprises 
associées, et coentreprises. 

  
La Direction ne prévoit pas que l’entrée en vigueur de ces normes et modifications aura une 
incidence significative sur les états financiers de la Banque dans les exercices futurs. 

(À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES  

 
(a) Approche stratégique de la gestion des risques 

 
La gestion efficace des risques est au cœur de la stratégie générale du Groupe.  Dans 
tous les segments d’affaires et marchés dans lesquels il opère, le Groupe travaille pour 
maintenir une culture disciplinée et forte de gestion des risques. Le renforcement de 
cette culture d’entreprise basée sur une gestion efficace des risques fait partie 
intégrante des tâches des administrateurs et des employés. 
 
À UNIBANK, les risques sont regroupés dans les quatre grandes catégories suivantes:  
 

1) les risques financiers, comprenant les risques de crédit, de liquidités et de 
marché; 

 
2) les risques opérationnels couvrant le risque de pertes résultant de processus, de 

ressources humaines et de systèmes internes inadéquats ou défaillants, ainsi 
que d’évènements externes tels que les catastrophes naturelles ou les attaques 
terroristes; 
 

3) les risques d’insolvabilité liés à la gestion des capitaux propres;  
 

4) les autres risques: risques stratégiques; risques de réputation; risques 
d’assurances; et risques environnementaux. 

 
Le Conseil d’Administration et la Haute Direction de la Banque ont le devoir et le pouvoir 
d’établir et de superviser la stratégie de gestion efficace des risques, ainsi que la 
structure de gouvernance qui y est associée.  Ils mettent en application les trois lignes 
de défense préconisées par le Comité de Bâle sur le contrôle et la supervision bancaires, 
à savoir: 1) les gestionnaires de lignes/segments/unités d’activités; 2) la gestion du 
risque opérationnel au niveau de l’entreprise; 3) une revue indépendante par les 
structures d’audit et de contrôle internes et externes. 

 
Les politiques de gestion de risque du Groupe sont établies afin d’identifier et d’analyser 
les risques auxquels le Groupe est exposé, d’établir les limites de risques et des 
contrôles appropriés. Les politiques de gestion de risques sont réévaluées en fonction 
de l’évolution des conditions de marché, des produits et services offerts. Le Groupe, à 
travers son Code de Déontologie et ses programmes de formation, vise à développer et 
à maintenir un environnement de contrôle dans lequel tous les collaborateurs sont 
imbus de leurs rôles et obligations. 

 (À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 
(b) Structure de gouvernance et de gestion des risques  

 
Le Conseil d’Administration est responsable de la gestion et de la supervision de la 
structure de gouvernance établie pour la gestion efficace des risques. Son Comité 
Exécutif assisté de la Haute Direction de la Banque suit de façon toute particulière les 
risques financiers et non financiers. 
 
Le Conseil a établi plusieurs comités qui ont la responsabilité de développer et 
d’évaluer les politiques de gestion des risques dans des domaines spécifiques.  Parmi 
les plus importants, nous pouvons citer les comités suivants: 
 
•  Comité de Crédit :  Le Comité de Crédit a l’autorité et la responsabilité d’approuver, 

de modifier ou de rejeter les demandes, les limites et les engagements de crédit.  
Ce Comité définit la politique de crédit de la Banque, assure la gestion du risque 
de crédit et surveille la qualité du portefeuille de crédit; 
 

•  Comité de Problem Loan (Prêts à problèmes) :  Ce comité révise les suivis effectués 
par la Direction de Gestion des Risques relatifs aux prêts à problèmes potentiels 
identifiés par cette direction et aux prêts restructurés. Il évalue les actions 
entreprises pour le recouvrement des prêts arriérés de 90 jours et plus et des 
créances radiées, ainsi que la gestion des Biens Hors Exploitation (BHE). Le Comité 
de Problem Loan valide ou amende les recommandations formulées par la 
Direction de Gestion des Risques de Crédit et prescrit des stratégies à mettre en 
place pour mitiger efficacement les risques inhérents au portefeuille de crédit; 
 

•  Comité de Révision des Crédits (‘’Loan review’’) :  Ce Comité a l’autorité pour 
évaluer le degré de risques inhérents à un crédit et décider de la classification des 
dossiers de crédit, de la stratégie, de la fréquence des révisions, des radiations, des 
abandons, et de toute action à entreprendre pour protéger la Banque contre le 
risque de non-remboursement d’un crédit; 
 

•  Asset-Liability Management Committee (ALCO) :  Le Comité de Gestion du Bilan 
(actif/passif) met en œuvre une politique prudente de gestion des risques de 
liquidités, de change et de taux d’intérêts. Ce Comité réunit chaque semaine toutes 
les grandes directions de la Banque pour discuter de la gestion du bilan et donner 
des directives en matière de taux d’intérêts, de change et des décisions d’emprunts 
et de placements; 

(À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 

(b) Structure de gouvernance et de gestion des risques (suite) 
 

•  Comité d’Investissement :  Ce Comité supervise la Trésorerie dans l’application de 
la politique d’investissement établie par le Conseil d’Administration. Il approuve 
les décisions de placement, les types d’instruments financiers qui peuvent être 
acquis, les maturités des instruments, etc.; 
 

•  Comité d’Audit:  Le Comité d’Audit à UNIBANK assure: le suivi du processus 
d’élaboration de l’information financière; le contrôle de l’efficacité des systèmes 
de contrôle interne, de l’audit interne, et de la gestion des risques de la Banque; et 
la supervision de l’audit externe indépendant des comptes annuels et des comptes 
consolidés; 

 
•  Comité de Conformité (‘’Compliance’’) :  Ce Comité de Conformité veille à ce que 

les politiques et procédures de UNIBANK soient dans le respect des lois, du Code 
de Déontologie de la Banque et d’autres textes réglementaires. Il supervise le 
respect par UNIBANK de ses obligations légales et assure la surveillance du risque 
de blanchiment des avoirs et du financement du terrorisme. 

 
(c) Gestion des capitaux propres 

 
Un ratio de capital adéquat revêt une importance stratégique pour faire face aux 
risques d’insolvabilité d’une institution financière. Les capitaux propres constituent la 
première et la plus importante ligne de défense de UNIBANK dans la gestion des risques 
d’insolvabilité. En plus de ses capitaux propres, UNIBANK utilise également des 
instruments de quasi-capital tels que les dettes subordonnées à long terme et d’autres 
fonds propres règlementaires admis dans le calcul des ratios de capital. Dans le cadre 
de ses politiques et de ses stratégies, la Banque évalue régulièrement tant son niveau 
de capitalisation, que sa capacité d’assumer son développement futur et de maintenir 
à un niveau adéquat ses ratios de capital. UNIBANK a pour politique de maintenir des 
ratios de capital qui lui permettent de garder la confiance de ses déposants, de ses 
investisseurs et des différents acteurs du marché. 

 
(À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 

(c) Gestion des capitaux propres (suite) 
 
La suffisance du capital des banques haïtiennes est réglementée suivant les exigences 
de la Banque Centrale en matière de fonds propres (Circulaire amendée no. 88-1) aux 
30 septembre 2025 et 2024. La Banque respecte les exigences de la Banque Centrale 
en matière de fonds propres. En effet, tout établissement bancaire doit respecter les 
deux normes suivantes en matière de fonds propres : 
 
•  Ratio de levier (actif/fonds propres) - Un multiple maximum de 20 fois entre 

l’ensemble des éléments d’actif et de certains éléments hors bilan d’une part, et 
les fonds propres réglementaires, d’autre part; 

 
•  Ratio de couverture des actifs à risque (fonds propres/actifs à risque) - Un rapport 

minimum de 12% entre les fonds propres réglementaires d’une part, et l’ensemble 
des éléments d’actif et de hors bilan pondérés en fonction du risque de crédit, du 
risque opérationnel et du risque de marché, d’autre part. 

 
Les fonds propres réglementaires consistent essentiellement en :  

 
•  des fonds propres de base (Catégories 1A et 1B) de Catégorie 1 attribuables aux 

actionnaires ordinaires excluant la réserve sur biens immobiliers hors exploitation 
et la réserve de réévaluation; 

 
•  des fonds propres complémentaires (catégorie 2) composés d’instruments 

financiers à durée initiale de 5 ans au minimum avec réduction progressive de 
pourcentage de prise en compte sur les cinq dernières années, incluant les primes 
d’émission de ces instruments ; de la réserve générale pour pertes sur prêts ; des 
provisions pour pertes de crédit attendues sur les prêts et autres actifs 
conformément à IFRS 9. 

 
En sus de l’exigence minimale de 12.0% fixée ci-dessus, les institutions financières 
doivent constituer en permanence, sur base individuelle et sur base consolidée, un 
coussin additionnel de fonds propres fixé à 2.5% des risques pondérés et qui doit être 
composé entièrement d’éléments de fonds propres de base (Catégorie 1A). 

 
(À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 

(c) Gestion des capitaux propres (suite) 
 
Le non-respect de cette exigence ne constitue pas une infraction susceptible de mesures 
disciplinaires, mais requiert de constituer ou de reconstituer ce coussin lorsque le niveau 
n’est pas respecté en limitant la distribution des bénéfices selon un pourcentage variable 
en fonction de l’importance de l’insuffisance. 

 
Les institutions financières sont tenues de respecter ainsi les exigences globales de fonds 
propres comme suit : 

 
•  Fonds propres de base de catégorie 1 A : ratio minimum de 9.25% des risques 

pondérés; 
 

•  Fonds propres de base de catégorie 1 : ratio minimum de 11.50% des risques 
pondérés; 
 

•  Total des fonds propres : ratio minimum de 14.50% des risques pondérés. 
 

Les fonds propres de base (catégorie 1) sont constitués des fonds propres de base de 
catégorie 1A et des fonds propres de base additionnels de catégorie 1B. 
 
Les fonds propres de base catégorie 1A de UNIBANK S.A. comprennent : le capital-actions 
net, le surplus d’apport, la réserve légale, les bénéfices du dernier exercice clos, les écarts 
de conversion déduction faite des immobilisations incorporelles, de l’excédent des droits 
d’utilisation de biens pris en location sur la dette locative afférente, des écarts 
d’acquisition et des impôts différés figurant à l’actif des comptes consolidés.  
 
Les fonds propres de base additionnels de catégorie 1B comprennent les instruments 
financiers entièrement libérés, à durée illimitée ou à préavis minimum de 5 ans et 
remboursement soumis à accord préalable de la BRH, au remboursement subordonné à 
celui de tous les passifs à l’exception des éléments inclus dans les fonds propres de base 
de catégorie 1A, les intérêts minoritaires, déduction faite des instruments financiers à 
caractère de catégorie 1B auto détenus, des participations sous forme d’autres fonds 
propres de base (catégorie 1B) dans d’autres établissements, des dépassements de 
limites prévues dans la circulaire sur la concentration des risques de crédit, la sous-
évaluation de la provision pour pertes de crédit attendues, à toute autre sous-évaluation 
de provision et toute fraction d’intérêts minoritaires excédant 12% des risques pondérés 
des entités consolidées concernées.  UNIBANK S.A. ne détient pas de fonds propres de 
base additionnels de catégorie 1B.  

(À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 

(c) Gestion des capitaux propres (suite) 
 
Aux 30 septembre, ces ratios étaient comme suit : 

 

 2025    2024 

   
Ratio actif/fonds propres (ratio maximum : 20 fois) 13.38 fois   12.81 fois 
Ratio fonds propres/actifs à risque (ratio minimum 12%) 24.12% 25.03% 
Ratio fonds propres de base de catégorie 1 A 
 (ratio minimum requis : 9.25%) 

 
22.53% 

 
23.03% 

Ratio fonds propres de base de catégorie 1  
 (ratio minimum requis : 11.5%) 

 
22.53% 

 
23.03% 

Ratio total fonds propres (ratio minimum requis : 14.5%) 24.12% 25.03% 
 

(d) Gestion des risques financiers 
 
Parmi les risques financiers que la Banque doit gérer, on retrouve principalement les 
risques de liquidités, de crédit et de marché, incluant les risques de taux d’intérêts, de 
change et de juste valeur. 
 
d1) RISQUE DE LIQUIDITÉS 
 

Si UNIBANK S.A. ne dispose pas de liquidités suffisantes pour faire face, au moment 
approprié, à ses engagements et demandes de sorties de fonds, elle s’expose alors 
à un risque de liquidités. La gestion efficace et prudente des liquidités est un 
élément essentiel de la politique de la Banque pour maintenir la confiance du 
marché et protéger son capital. 
 
Pour gérer ce risque, le Comité de Gestion du Bilan (Asset-Liability Management 
Committee - ALCO) de UNIBANK S.A. met en œuvre une politique prudente et 
dynamique de gestion des liquidités qui lui permet de disposer de moyens de 
règlements immédiatement disponibles pour répondre à ses engagements exigeant 
des sorties de fonds.  De plus, la Banque porte une attention particulière aux 
échéances de dépôts et de prêts, ainsi qu’aux disponibilités et aux exigibilités de 
fonds, s’assurant ainsi de l’adéquation entre ses ressources et ses obligations, tout 
en respectant les exigences réglementaires qui s’appliquent à elle et à ses filiales. 

(À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 
d1) RISQUE DE LIQUIDITÉS (SUITE) 
 

La Banque assure une surveillance quotidienne de ses liquidités ainsi qu’une gestion dynamique 
de ses besoins de liquidités, tant immédiats qu’à moyen et long terme. Cette surveillance est 
exercée par la Trésorerie, sous la supervision du Comité de Gestion du Bilan. Ce Comité se réunit 
régulièrement chaque semaine, et au besoin, pour examiner la situation des réserves et liquidités 
de la Banque, pour prendre les décisions appropriées et apporter les amendements à la politique 
de gestion de la Trésorerie, au cas où il s’avérait nécessaire de le faire. 

 
UNIBANK S.A. respecte les normes de la Banque Centrale en matière de liquidités. Aux 30 
septembre, elle maintient les réserves obligatoires exigées par la circulaire 111 (note 3 u).  

 
Le profil de maturité des passifs financiers de UNIBANK S.A. par tranche d’échéance est comme suit : 

 
30 septembre 2025 
 

(En milliers de gourdes)   0-3 mois    3-6 mois 

 
  6 mois 
   1 an 

  Plus  
d'un an   Total 

 

Dépôts: (note 15)       
Dépôts à vue G     103,242,708 - - - 103,242,708 
Dépôts d’épargne        82,006,747          -            -   108,158    82,114,905 
Dépôts à terme              9,980,086 6,567,686 2,270,994      62,032   18,880,798 

Total dépôts         195,229,541 6,567,686 2,270,994    170,190 204,238,411 
 

Fonds empruntés (note 16)  - - - 1,368,880 1,368,880 
Obligations locatives (note 10)  - -    296,493 1,030,846 1,327,339 
Engagements: acceptations et 

 lettres de crédit       569,033 - - - 569,033 
Obligations subordonnées (note 18)     1,061,342     282,554 281,117       91,484 1,716,497 
Autres éléments de passif, net des 

impôts à payer, impôts reportés et 

autres taxes à payer (note 17)    15,931,277              -      .             -     . 6,055,145 21,986,422 
  17,561,652      282,554    577,610 8,546,355 26,968,171 

Total G       212,791,193     6,850,240   2,848,604 8,716,545 231,206,582 

 
(À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 
d1) RISQUE DE LIQUIDITÉS (SUITE) 
 
30 septembre 2024 
 

(En milliers de gourdes)   0-3 mois  3-6 mois 

 
    6 mois 

   -1 an 
    Plus  

   d'un an   Total 
 

Dépôts: (note 15)       
Dépôts à vue G     91,568,811 - -    - 91,568,811 
Dépôts d’épargne        72,244,409          -            -                    158,263    72,402,672 
Dépôts à terme                                                  14,945,343 5,357,623 578,588     109,670 20,991,224 

Total dépôts         178,758,563 5,357,623 578,588     267,933 184,962,707 
 

Fonds empruntés (note 16)  - - -   1,875,857 1,875,857 
Obligations locatives (note 10)  - - 280,767     595,266 876,033 
Engagements: acceptations et 

 lettres de crédit        553,307 - -    - 553,307 
Obligations subordonnées (note 18)  - - - 1,726,815 1,726,815 
Autres éléments de passif, net des 

impôts à payer, impôts reportés et 

autres taxes à payer (note 17)  14,790,315          -        .            -    . 5,571,795 20,362,110 
  15,343,622 - 280,767 9,769,733 25,394,122 

Total G       194,102,185            5,357,623    859,355 10,037,666 210,356,829 

 
d2)  RISQUE DE CRÉDIT 

 
Le risque de crédit résulte de l’incapacité d’une contrepartie de s’acquitter partiellement ou 
entièrement de ses obligations financières ou contractuelles à l’endroit de la Banque. 
 
Pour gérer ce risque, UNIBANK S.A. met en place divers mécanismes et politiques lui permettant 
d’assurer un suivi rigoureux et systématique de ses liquidités, de son portefeuille de placements, 
de son portefeuille de prêts et des autres actifs. 

(À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 

d2)  RISQUE DE CRÉDIT (SUITE) 
 
Aux 30 septembre, l’exposition aux risques de crédit concerne les principaux actifs 
financiers suivants: 

 

(En milliers de gourdes)  2025      2024 

    

Liquidités (note 5) :    
Dépôts à la BRH (Banque Centrale) et à la BNC G 113,307,940 90,963,634 
Dépôts dans des banques étrangères  12,001,697 10,893,613 
Effets en compensation           962,279       1,556,560 

    126,271,916   103,413,807 
    
Dépôts à terme auprès de banques, net (note 6)        3,579,930       3,727,301 
    
Titres de placements, net (note 7) :    
  Placements à l’étranger, net  45,482,624 42,033,169 
  Placements locaux, net     17,756,977     13,070,547 
     63,239,601     55,103,716 
    
Crédit :    
  Prêts, net (note 8)  46,409,609 42,767,001 
  Acceptations et lettres de crédit           569,033          553,307 
      46,978,642    43,320,308 
    
Autres actifs, net (note 14) :    
  À recevoir – agents de transferts         782,951         743,069 
  Primes à recevoir – UniAssurances S.A., net          423,096         629,299 
  Avances – fournisseurs et autres            99,818           80,129 
  Autres           199,424          262,621 
        1,505,289      1,715,118 
  Provision pour pertes de crédit attendues ¤            (78,257)           (77,893) 
 ¤       1,427,032      1,637,225 

Total des actifs financiers G 241,497,121 207,202,357 

 
(À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 

d2) RISQUE DE CRÉDIT (SUITE) 
 

i. Liquidités  
 
Les liquidités sont maintenues dans des institutions financières importantes que la 
Banque considère comme adéquatement capitalisées.  La viabilité financière de ces 
institutions est revue de manière périodique par le Comité de Gestion du Bilan. Aux 
30 septembre 2025 et 2024 respectivement, 87% et 77% de ces liquidités sont 
gardées à la Banque Centrale en couverture de réserves obligatoires sur passifs. 
 
Les politiques monétaires adoptées par la Banque Centrale ainsi que la Réserve 
Fédérale aux États-Unis ou certains autres organismes internationaux dans les 
territoires où le Groupe détient certains actifs ont une incidence sur les activités, les 
résultats et la situation financière du Groupe. 
 

ii. Dépôts à terme auprès de banques 
 
Les dépôts à terme auprès de banques étrangères sont considérés comme des 
instruments à très faible risque. 
 

iii. Titres de placements 

Le risque de placements survient lorsqu’un titre de placement perd de sa valeur en 
raison de résultats financiers défavorables, réels ou anticipés, de la société 
émettrice. Pour gérer ce risque, UNIBANK S.A. a élaboré et mis en place des 
politiques et procédures qui définissent clairement la nature et la qualité des titres 
de placement choisis. 
 
Les principaux paramètres de la politique de la Banque sont les suivants: 
 
•  Investir dans des titres de créances négociables bien côtés de sociétés ayant un 

niveau élevé de liquidités, aisément disponibles, et dont le risque de perte sur 
capital est minime ou insignifiant; 

 
•  Investir à l’étranger dans des instruments dont la cote est exclusivement 

«Investment Grade» (AAA, AA, A, BBB) tels les Bons du Trésor Américain ou les 
Certificats de Dépôt émis par les banques américaines ou européennes de 
premier choix ou des instruments émis par les sociétés (obligations, billets de 
trésorerie, obligations garanties) avec un classement “investment grade”; 

 
(À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 

d2)   RISQUE DE CRÉDIT (SUITE) 
 

iii. Titres de placements (suite) 
 
•  Investir en Haïti dans les bons BRH et les bons du Trésor Haïtien émis par la 

Banque de la République d’Haïti (BRH); 
 
•  S’abstenir de prendre des positions à caractère spéculatif; 
 
•  Éviter la concentration par montant, par secteur, par type d’instrument et par 

institution financière. En ce sens, des limites ont été établies par le Comité de 
Gestion du Bilan. 

 
La Banque considère les Bons du Trésor des États-Unis et d’Agences Fédérales des 
États-Unis comme des placements sans risque. Pour gérer ce risque, le Groupe 
investit dans des instruments dont il maîtrise les mécanismes opérationnels et 
financiers, avec un rendement proportionnel aux risques. Les informations 
financières sont revues périodiquement pour évaluer la viabilité de ces placements. 
 
Aussi, la Direction considère comme faible le risque relatif aux bons et aux obligations 
du Trésor Haïtien. La Direction est confiante que le Trésor Haïtien pourra honorer ses 
engagements dans les délais contractuels. 
 

iv. Prêts 
 
La politique de crédit est définie par le Conseil d’Administration.  Le Comité de Crédit 
assure la gestion du risque de crédit. Le Comité de Crédit, constitué d’Administrateurs 
et d’Officiers Exécutifs faisant partie du Conseil d’Administration et de la Direction de 
la Banque, se réunit hebdomadairement et, au besoin, pour statuer sur les requêtes 
d’approbation, de renouvellement ou d’amendement des facilités de crédit. Le 
processus d’approbation de crédit est aussi renforcé par la mise en place, en plus de 
la Direction de l’Administration du Crédit, d’une unité de contrôle et d’évaluation des 
risques de crédit, soit la Direction des Risques de Crédit. Cette direction effectue, entre 
autres, la révision indépendante des dossiers de crédit, tant sur le plan de la 
documentation que de la qualité du risque. 

(À suivre) 
 



 

 
 
 
 

49 
 

UNIBANK S.A. 
Notes aux états financiers consolidés 

 
 

(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 
d2) RISQUE DE CRÉDIT (SUITE) 

 
iv. Crédit (suite) 
 

Pour la couverture des risques de crédit, la capacité de UNIBANK S.A. à faire face 
à des pertes éventuelles est assurée par une diversification appropriée de ses 
risques, par la nature des garanties du portefeuille, par l’importance de ses fonds 
propres et des provisions constituées pour pertes de crédit attendues sur prêts.  
Les garanties exigées de la clientèle constituent un facteur important de 
couverture des risques, une partie du portefeuille étant assortie de garanties 
tangibles de premier ordre. 
 
À l’intérieur de ses politiques, la Banque respecte, aux 30 septembre 2025 et 
2024, les normes prudentielles de la Banque Centrale:  la Circulaire no. 87 sur la 
classification et l’établissement de provisions pour pertes sur prêts, la Circulaire              
no. 83-5 sur la concentration du crédit, restreignant, en fonction de ses fonds 
propres réglementaires, les montants de crédit à accorder à un emprunteur ou 
un groupe d’emprunteurs et aux principaux secteurs de l’économie, et la 
Circulaire no. 97 exigeant que les prêts en devises n’excèdent pas 50% des 
passifs en devises.   
 
La conjoncture politique et économique en Haïti a porté la Direction à réviser son 
approche de gestion du crédit en mettant l’emphase sur la gestion de qualité 
plutôt que sur l’expansion des encours.   
 
Les sanctions prises à l’encontre de certains agents politiques et économiques, 
tel que mentionné à la note 3 a, ont également porté la Banque à prendre des 
mesures conservatoires concernant les transactions avec ces parties. 
 

v. Autres éléments d’actif  
 
La Banque considère comme faible le risque de non-paiement sur les autres 
actifs financiers. 

 
 

(À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 

d2) RISQUE DE CRÉDIT (SUITE) 
 

Répartition géographique des actifs financiers 
 

Aux 30 septembre, la répartition par secteur géographique, sur la base de la localisation du 
risque ultime des actifs financiers de la Banque, est comme suit: 

 

(En milliers de gourdes)         2025      2024 

Liquidités    
  Haïti G 114,270,219 92,520,194 
  Etats-Unis  11,994,505 10,728,281 
  Canada  7,192 161,873 
  Europe                        -              3,459 
    126,271,916 103,413,807 
    
Dépôts à terme auprès de banques, net    
  États-Unis        3,579,930     3,727,301 
       
Titres de placements, net    
  Haïti      17,756,977 13,070,547 
    
  États-Unis    45,229,852 41,783,867 
  Intérêts à recevoir sur titres de placements à  
   l’étranger 

  
      252,772 

 
      249,302 

     45,482,624    42,033,169 
Total titres de placements, net     63,239,601    55,103,716 
    
Crédit :    
  Haïti    46,978,642   43,320,308 
    
Autres actifs, net    
  Haïti          644,081 743,069 
  États-Unis           782,951        894,156 
  1,427,032 1,637,225 

Total des actifs financiers G 241,497,121 207,202,357 
 

(À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 

d3) RISQUE DE MARCHÉ  
 
Le risque de marché concerne les changements de prix sur le marché et inclut 
principalement : le risque de taux d’intérêts, le risque de change et le risque de juste 
valeur des actifs financiers. L’objectif du Groupe est de gérer ces risques dans des 
paramètres acceptables qui permettent au Groupe d’être rentable et de maximiser son 
retour sur investissement tout en préservant l’avoir des déposants et des actionnaires. 

 
i. Risque de taux d’intérêts 

 
Ce risque a trait aux incidences éventuelles des fluctuations des taux d’intérêts 
débiteurs ou créditeurs sur le bénéfice et par conséquent, le capital du Groupe.  II 
résulte de l’incapacité à ajuster promptement les taux d’intérêts débiteurs ou 
créditeurs de telle sorte qu’il y ait une variation négative dans la marge nette 
d’intérêts.  Le montant du risque est fonction de l’importance et de l’évolution des 
variations des taux d’intérêts, de même que de l’ampleur et du profil d’échéance 
des instruments financiers. 
 
En matière de gestion du risque de taux d’intérêts, la majeure partie du portefeuille 
de crédit de UNIBANK S.A. est placée à taux variables, permettant à l’institution 
d’ajuster, à sa seule discrétion, le rendement de son portefeuille de crédit à son 
coût des fonds.  En outre, environ 37% incluant Unicarte et 41% du portefeuille de 
crédit a une maturité de 12 mois ou moins aux 30 septembre 2025 et 2024, ce qui 
permet à la Banque de minimiser le risque de transformation entre emplois et 
ressources, l’objectif étant de réduire l’impact défavorable d’une variation des taux 
d’intérêts sur les résultats et sur la situation nette du Groupe. 
 
Les fluctuations de taux d’intérêts ont peu d’impact sur les comptes à vue (gourdes 
et dollars), essentiellement non porteurs d’intérêts, et les comptes d’épargne 
(gourdes et dollars).  Ils représentent respectivement 51% et 40% au 30 septembre 
2025, et 50% et 39%, au 30 septembre 2024, du portefeuille de dépôts de UNIBANK 

S.A., ce qui constitue respectivement 91% et 89% du total des dépôts à ces dates. 
 
De plus, UNIBANK S.A. gère rigoureusement la situation des taux d’intérêts 
appliqués sur les portefeuilles suivants : 
 

- les prêts et les dépôts provenant de la clientèle de la Banque; 
- les bons du Trésor Haïtien et les bons BRH; 
- les dépôts à terme auprès de banques; 
- les placements locaux; 
- les placements à l’étranger constitués des bons du trésor et d’obligations 

d’agences fédérales des États-Unis à risque faible; 
- les emprunts et les obligations subordonnées. 

(À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 

 d3) RISQUE DE MARCHÉ (SUITE) 
 
i.  Risque de taux d’intérêts (suite) 

 
L’adéquation des taux d’intérêts appliqués à ces portefeuilles est revue régulièrement 
par la Direction de UNIBANK S.A. qui détermine le positionnement approprié de la 
Banque en regard des mouvements anticipés des taux d’intérêts et assure la 
couverture de tout risque de taux. 
 
En fin d’exercices, le profil des taux d’intérêts sur les principaux instruments financiers 
était comme suit : 
 

(En milliers de gourdes) %             2025 %        2024 
 
Taux d’intérêts fixes : 

 
 

 
 

  
 

 
 

  Actifs financiers 67% G 82,616,727 64% 69,654,804 
  Passifs financiers 19%   23,293,514 22%  25,469,930 

Net    59,323,213       44,184,874 
 
Taux d’intérêts variables : 

     

  Actifs financiers 33%  39,998,941 36% 38,731,525 
  Passifs financiers 81%  100,584,458 78%   89,268,772 

Net  G (60,585,517)        (50,537,247) 
 
Total des actifs financiers 
 porteurs d’intérêts 

 
 
100% 

  

 
122,615,668 

 
 
100% 

 
 

    108,386,329 
 
Total des passifs financiers 
 porteurs d’intérêts 

 
 
100% 

  

 
123,877,972 

 
 
100% 

 
 

   114,738,702 

Net  G (1,262,304)       (6,352,373) 

 
(À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 

d3) RISQUE DE MARCHÉ (SUITE) 
 

i) Risque de taux d’intérêts (suite) 
 

Au 30 septembre 2025, compte tenu des observations ci-dessous, la Direction 
estime qu’une fluctuation des taux d’intérêts n’aurait pas d’incidence importante 
sur les résultats du Groupe : 

 
•  Les actifs financiers à taux fixes sont constitués de 55% de titre de placements 

à l’étranger, 19% de prêts, 19% de Bons du Trésor – Haïti, 3% de Bons BRH et 
4% de dépôts à terme auprès de banques; 

 
•  Les passifs financiers à taux fixes sont constitués de 81% de dépôts à terme 

dont la durée varie entre trois mois et plus d’un an, 6% de fonds empruntés, 
7% d’obligations subordonnées et 6% d’obligations locatives; 

 
•  33% des actifs financiers et 81% des passifs financiers sont à des taux variables; 
 
•  Les actifs financiers à taux variables sont constitués de 77% de prêts, 20% de 

fonds du marché monétaire et 3% de dépôts à un jour; 
 
•  Les passifs financiers à taux variables sont constitués de 82% de dépôts 

d’épargne et 18% de dépôts à vue qui sont essentiellement des dépôts 
épargne-chèques. 

 
ii) Risque de change  
 

Le risque de change résulte du non-appariement entre la valeur de l’actif détenu en 
une devise et celle du passif libellé dans la même devise, pouvant amener le Groupe 
à détenir une position longue ou une position courte, sujette aux fluctuations de la 
gourde par rapport au dollar américain ou à d’autres devises. 
 
En ce qui concerne la gestion du risque de change, la politique de UNIBANK S.A. a 
toujours été de maintenir la position opérationnelle de change (trading position) 
dans des limites très étroites. En effet, la politique en place interdit de garder des 
positions à caractère spéculatif, la Banque vendant quotidiennement sa position 
opérationnelle. 
 
La Banque a des filiales étrangères dont les actifs et passifs financiers sont détenus 
en dollars. 

(À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 

d3) RISQUE DE MARCHÉ (SUITE) 
 

ii) Risque de change (suite) 
 

Le tableau ci-dessous présente la répartition par devises des actifs et passifs financiers 
consolidés de la Banque et de ses filiales tant en Haïti qu’à l’étranger aux 30 septembre : 

 
30 septembre 2025 
 

(En milliers de gourdes)      Gourdes 

Dollars 
 convertis  

en gourdes 

Autres devises 
converties en 

gourdes 

Liquidités G    39,769,604 90,890,324 175,718 
Dépôts à terme auprès de banques, net  - 3,579,930 - 
Titres de placements, net  17,756,977 45,482,624 - 
Crédit, net  16,601,876 29,807,733 - 
Acceptations et lettres de crédit  - 569,033 - 
Autres éléments d’actif           166,209     1,260,823             -      . 

Total des actifs financiers  74,294,666 171,590,467       175,718 

Dépôts  58,455,104 145,042,495 740,812 
Fonds empruntés  1,368,880         - - 
Obligations locatives  1,101 1,326,238 - 
Engagement-acceptations  
  et lettres de crédit          -            569,033 - 
Obligations subordonnées         - 1,716,497 - 
Autres éléments de passif    6,090,515   15,889,756         6,151 
Total des passifs financiers  65,915,600 164,544,019       746,963 

Actifs, net G 8,379,066 7,046,448      (571,245) 

 
Pour chaque mouvement d’une gourde par rapport au dollar US, la position de change, en 
dollars US convertis, résulterait en un gain ou une perte de change d’environ G 54 millions 
selon le cas, enregistré à l’état consolidé du résultat net. 

 
(À suivre) 
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(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 

d3) RISQUE DE MARCHÉ (SUITE) 
 
ii) Risque de change (suite) 
 

30 septembre 2024 
 

(En milliers de gourdes)    Gourdes 

Dollars 
 convertis  

en gourdes 

Autres devises 
converties en 

gourdes 

Liquidités G 34,484,565 85,710,265 168,298 

Dépôts à terme auprès de banques, net         - 3,727,301 - 
Titres de placements, net  13,070,547 42,033,169 - 
Crédit, net  14,154,309 28,612,692 - 
Acceptations et lettres de crédit         - 553,307 - 
Autres éléments d’actif           174,544      1,462,681             -      .  
Total des actifs financiers  61,883,965 162,099,415       168,298 

Dépôts  48,492,767 136,202,499 267,441 
Fonds empruntés  1,875,857           - - 
Obligations locatives  1,466 874,567 - 
Engagement-acceptations  
  et lettres de crédit           -            553,307 - 
Obligations subordonnées           - 1,726,815 - 
Autres éléments de passif      6,355,373    13,994,766         11,971 
   Total des passifs financiers  56,725,463 153,351,954        279,412 

Actifs, net G 5,158,502 8,747,461      (111,114) 
 

Pour chaque mouvement d’une gourde par rapport au dollar US, la position de change, en 
dollars US convertis, résulterait en un gain ou une perte de change d’environ G 67 millions 
selon le cas, enregistré à l’état consolidé du résultat net. 

 
Les taux de change des différentes devises par rapport à la gourde étaient comme suit : 

 

  2025 2024 
 
Aux 30 septembre 

 
 

  

  Dollars US  130.6911 131.4767 
  Euros  153.2353 146.7543 
 
Taux moyens de l’exercice 

   

  Dollars US  130.6902 132.1912 
  Euros  144,4507      142.8953 

 
(À suivre) 

  



 
 
 
 

56 
 

UNIBANK S.A. 
Notes aux états financiers consolidés 

 
 

(4) GESTION DES RISQUES (SUITE) 
 

d3) RISQUE DE MARCHÉ (SUITE) 
 

iii) Juste valeur des actifs et passifs financiers 
 

À l’exception des titres de placements à l’étranger dont la juste valeur est 
divulguée à la note 7, la valeur comptable des actifs et passifs financiers est à 
peu près équivalente à leur juste valeur étant donné qu’ils portent des taux 
d’intérêts alignés sur les taux du marché. 

 
(5) LIQUIDITÉS 
 

Aux 30 septembre, les liquidités comprennent : 
 

(En milliers de gourdes)         2025         2024 
    
Encaisse G 4,563,730 16,949,321 
Dépôts à la BRH et à la BNC  113,307,940 90,963,634 
Dépôts dans des banques étrangères  12,001,697 10,893,613 
Effets en compensation  962,279 1,556,560 

Total des liquidités G 130,835,646 120,363,128 

 
L’encaisse et les dépôts à la Banque de la République d’Haïti (BRH) et à la Banque 
Nationale de Crédit (BNC) font partie de la couverture de réserves obligatoires devant être 
maintenues par la Banque sur l’ensemble du passif, en accord avec les dispositions 
prévues à cet effet dans les circulaires de la BRH. Ces dépôts représentent 45% et 40% des 
actifs aux 30 septembre 2025 et 2024 et ne portent pas d’intérêts.  
 
Aux 30 septembre 2025 et 2024, les dépôts dans des banques étrangères sont constitués 
de : fonds du marché monétaire rémunérés à des taux allant de 3.88% à 4.51% et de 3.90% 
à 5.04% respectivement, remboursables sur demande, et de comptes placés à un jour 
portant des taux d’intérêts moyens de 2.31% et de 3.28% respectivement. Les fonds du 
marché monétaire s’élevaient respectivement à G 8,085,480M (US$ 61,867M) et à                       
G 5,371,167M (US$ 40,853M). 

(À suivre) 
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(5) LIQUIDITÉS (SUITE) 
 
Aux 30 septembre, la répartition des liquidités en gourdes et en devises est comme suit : 

 

(En milliers de gourdes)     2025         2024 
    
Liquidités en gourdes G 39,769,604 34,484,565 
Liquidités en devises    91,066,042    85,878,563 
 G 130,835,646 120,363,128 

 
(6) DÉPÔTS À TERME AUPRÈS DE BANQUES, NET 

 
Les dépôts à terme auprès de banques étrangères gardés à échéance s’établissent comme 
suit : 

 

(En milliers de gourdes)  2025      2024 

Dépôts à terme (a)  G 3,528,660 3,710,931 
Intérêts à recevoir           52,188          18,235 
  3,580,848 3,729,166 
Provision pour pertes de crédit attendues (b)           (918)           (1,865) 

DÉPÔTS À TERME AUPRÈS DE BANQUES, NET G 3,579,930 3,727,301 
 
(a) Aux 30 septembre 2025 et 2024, les dépôts à terme auprès des banques étrangères 

portaient des taux d’intérêts de 1.50% à 4.10% et de 0.30% à 4.96% respectivement et 
avaient une durée allant de 6 à 13 mois en 2025 et 2024. 
 
Aux 30 septembre 2025 et 2024, les dépôts à terme auprès des banques aux États-Unis 
incluent des montants nantis en garantie de lignes de crédit totalisant G 3,528,660M             
($US 27,000M) et G 3,549,871M ($US 27,000M) respectivement. Il n’y a pas de tirages sur 
ces lignes de crédit aux 30 septembre 2025 et 2024. 

 
(b) La provision pour pertes de crédit attendues a ainsi évolué : 

 

  Phase 1 

(En milliers de gourdes)         2025 2024 

    
Solde au début de l’exercice G 1,865   148 
(Reprise) dotation de l’exercice (note 20)     (936) 1,720 
Effet de change       (11)        (3) 

Solde à la fin de l’exercice G 918 1,865 
 

(À suivre) 
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(7) TITRES DE PLACEMENTS, NET 
 
Aux 30 septembre, les placements sont répartis comme suit : 
 

(En milliers de gourdes)        2025          2024 

Placements à l’étranger au coût amorti, net (a) G    45,229,852        41,783,867 
Bons du Trésor – Haïti, net (b)   15,256,977 9,925,890 
Bons-BRH, net (c)    2,500,000 3,144,657 
Autres (d)          4,545                 4,572 

Total placements   62,991,374 54,858,986 
Intérêts à recevoir        252,772             249,302 

Total placements et intérêts à recevoir  63,244,146 55,108,288 

Instrument de capitaux propres – société locale (e)  120,302             120,302 

TOTAL TITRES DE PLACEMENTS, NET G 63,364,448 55,228,590 
 

À l’exception des instruments de capitaux propres, classés au Niveau 3, les titres de placements 
sont classés au Niveau 1 en accord avec IFRS 13. 
 
(a) Les placements à l’étranger au coût amorti, net se présentent comme suit: 
 

(En milliers de gourdes)         2025         2024 

Bons du Trésor des États-Unis 

 
  

Coût amorti 
Durée moyenne d’échéance 
Rendement moyen 

GG 
 

 

   45,231,470 

      40 mois 
       4.13% 

41,784,174 
      24 mois 
        4.38% 

TOTAL PLACEMENTS AU COÛT AMORTI G 45,231,470 41,784,174 

Provision pour pertes de crédit attendues (i)               (1,618)                  (307) 

TOTAL PLACEMENTS AU COÛT AMORTI, NET  45,229,852 41,783,867 

JUSTE VALEUR DES PLACEMENTS  45,539,429 42,131,388 

Plus-value non comptabilisée sur placements G        307,959      347,214 
 

Aux 30 septembre 2025 et 2024, les titres de placements à l’étranger incluent des montants 
nantis en garantie de lignes de crédit totalisant G 45,741,885M (US$ 300,000M) et                            
G 40,839,207M (US$ 313,000M) respectivement. Il n’y a pas de tirages sur ces lignes de crédit 
aux 30 septembre 2025 et 2024. 

(À suivre) 
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(7) TITRES DE PLACEMENTS, NET (SUITE) 
 

(i) La provision pour pertes de crédit attendues sur les placements à l’étranger au coût amorti 
a ainsi évolué : 

 

                              Phase I 

(En milliers de gourdes)                      2025                               2024 

Solde au début de l’exercice G             307                       325 
Dotation (reprise) de 
 l’exercice (note 20)  1,313                         (11) 
Effet de change                    (2)                           (7) 

Solde à la fin de l’exercice G     1,618                       307 
 

(b) Les Bons du Trésor – Haïti, net au coût amorti se présentent comme suit: 
 

(En milliers de gourdes)                 2025                   2024 
    
Bons du Trésor  G       15,694,650                10,198,000 
Intérêts perçus d’avance                      (419,228)                         (260,160) 

Bons du Trésor       15,275,422                  9,937,840 
Provision pour pertes de crédit  

 attendues (i) 

  
                    (18,445) 

 

                       (11,950) 

Bons du Trésor, net G             15,256,977                 9,925,890 

Taux   11.75%, 12.00% et 12.39% 11.75%, 12.00% et 12.39% 

Terme       91, 182 et 364 jours      91, 182 et 364 jours 
 

 
(À suivre) 
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(7) TITRES DE PLACEMENTS, NET (SUITE) 
 

(i) La provision pour pertes de crédit attendues sur les bons du Trésor a ainsi évolué : 
 

      Phase I 

(En milliers de gourdes)     2025          2024 

Solde au début de l’exercice G      11,950 5,500 
Dotation de l’exercice (note 20)            6,495     6,450 

Solde à la fin de l’exercice G            18,445   11,950 
 

(c) Les Bons BRH, net se présentent comme suit: 
 

(En milliers de gourdes)     2025        2024 

Bons BRH  G 2,500,000   3,150,000 
Intérêts perçus d’avance  -          (5,343) 

Bons BRH, net G      2,500,000   3,144,657 

Taux moyen          7.15%            7.44% 

Terme    7 jours 7 et 28 jours 

 
(d) En juillet 2021, une participation de 5 actions de la compagnie privée Society Worldwide 

Interbank Financial Telecommunication (SWIFT), basée en Belgique, a été allouée à la 
Banque qui en a fait l’acquisition en fonction des règlements d’opération de cette 
société de services. Ces actions ne sont pas négociées sur le marché boursier. Elles sont 
enregistrées au coût amorti. 

 
(e) Un instrument de capitaux propres d’une société locale est comptabilisé, net d’impôts 

reportés de G 12,857M (note 17 b). Cet instrument est couvert par une réserve à 100% 
constituée à partir des bénéfices non répartis sur recommandation de la BRH. 

 
 
 

(À suivre) 
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(8) PRÊTS, NET 
 
Aux 30 septembre, les prêts se présentent comme suit : 
 

(En milliers de gourdes)             2025         2024 

Prêts aux entreprises  G 24,275,300 22,178,641 
Avances en comptes courants   8,837,783 8,809,628 
Prêts hypothécaires   2,691,560 2,559,360 
Prêts sur cartes de crédit   1,343,884 1,386,731 
Prêts aux particuliers   638,224 937,921 
Prêts hypothécaires – logement 5 Étoiles (a)   493,536 640,325 
Prêts aux employés   451,393 386,224 
Prêts aux entreprises d’exportation (b)   139,224        176,351 
Prêts restructurés – autres catégories (c)        3,608,095     2,777,585 
      42,478,999   39,852,766 
     
Prêts aux micro-entreprises   4,267,312 3,363,013 
Prêts restructurés – micro-entreprises           395,583          125,964 
        4,662,895     3,488,977 
     
Prêts arriérés – 90 jours et plus – autres catégories    232,868 323,435 
Prêts arriérés – 31 jours et plus – micro-entreprises           258,461        210,035 
   491,329 533,470 

Total prêts   47,633,223 43,875,213 

Intérêts à recevoir   225,922 188,552 

TOTAL PRÊTS ET INTÉRÊTS À RECEVOIR   47,859,145 44,063,765 

Provision pour pertes de crédit attendues             (1,449,536)      (1,296,764) 

TOTAL PRÊTS, NET  G 46,409,609 42,767,001 

 
Aux 30 septembre 2025 et 2024, les prêts en moratoire sont comme suit : 

 

(En milliers de gourdes)           2025             2024 
    
Autres catégories de prêts  G 5,203,095  10,153,873 
Prêts micro-entreprises      292,056       651,695 

 G 5,495,151 10,805,568 
 

(À suivre) 
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(8) PRÊTS, NET (SUITE) 

 
(a) Dans le cadre d’un protocole d’accord signé en date du 11 décembre 2014, la 

Banque de la République d’Haïti (BRH) s’est engagée à appuyer financièrement le 
secteur du logement résidentiel à travers un programme de crédit au logement 
(Logement 5 Étoiles selon l’appellation de ce programme à Unibank) visant à 
accorder des prêts hypothécaires au logement en gourdes, à la classe moyenne 
sensiblement affectée par le séisme du 12 janvier 2010. Le taux d’intérêts de ces 
prêts ne peut dépasser 10% l’an et est fixe pour une durée de 10 ans, à compter de 
l’octroi du prêt. Passé ce délai, le taux d’intérêts est variable.  La durée de ces prêts 
au logement ne peut excéder 30 ans. 
 
Au cas où UNIBANK aurait puisé de ses réserves excédentaires, la BRH s’engage à 
lui avancer des fonds sur une période de 30 ans à un taux d’intérêts annuel compris 
dans une fourchette de 1% à 3%. 

 
Les avances consenties par la BRH relatives à ce programme totalisent G 787,068M 
et G 1,172,953M aux 30 septembre 2025 et 2024, respectivement, à un taux d’intérêt 
annuel compris dans une fourchette de 1% à 3% sur 10 ans (note 16 a (i)). 

 
La BRH autorise les banques à ne pas constituer de réserves obligatoires sur les 
fonds en gourdes qui seront utilisés pour ce programme de crédit au logement 
assujetti à 50% du plafond sectoriel. 

 
Le protocole ne garantit pas les risques de crédit et de contrepartie. 

 
(b) Dans le cadre d’un protocole d’accord signé en date du 12 avril 2019, la Banque de 

la République s’est engagée à supporter des facilitations de crédit en faveur des 
entreprises de production tournées vers l’exportation. Le taux d’intérêt de ces prêts 
ne pourra dépasser 6% l’an fixe pendant la durée des prêts octroyés sur une 
période n’excédant pas 10 ans. Afin de supporter cette initiative, la BRH s’engage à 
avancer des fonds à la Banque à un taux d’intérêt annuel fixe compris entre 1% et 
2% sur 10 ans. Les soldes des avances consenties dans le cadre de ce programme 
sont reportés à la note 16 a (ii). 

 
(c) Conformément aux exigences de la norme IFRS 9, pour les prêts avec report de 

paiement, comme pour l’ensemble du portefeuille, la Direction a procédé à une 
évaluation de risques afin de tenir compte de renseignements raisonnables et 
probants pouvant entraîner des répercussions économiques et/ou résulter en une 
probabilité de défaut plus élevée. Les pertes de crédit ont été affectées en 
conséquence.   

(À suivre) 
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(8) PRÊTS, NET (SUITE) 
 
Aux 30 septembre, les soldes des prêts et intérêts à recevoir, net en différentes monnaies 
se présentent comme suit : 
 

(En milliers de gourdes)      2025           2024 
    
Prêts et intérêts, net en dollars US G 29,807,733 28,612,692 
Prêts et intérêts, net en gourdes  16,601,876 14,154,309 
 G 46,409,609 42,767,001 

 
Les taux de rendement moyens sur les principales catégories de prêts se présentent 
comme suit : 
 

      2025             2024 
    
En dollars US :    
  Prêts aux entreprises et avances en comptes courants  7.99% 8.93% 
  Prêts hypothécaires  8.40% 9.09% 
  Prêts restructurés  8.19% 13.78% 
    
En gourdes :    
  Prêts aux entreprises et avances en comptes courants  14.01% 13.92% 
  Prêts hypothécaires  14.69% 14.44% 
  Cartes de crédit  32.40% 32.80% 
  Micro-entreprises  44.27% 32.16% 
  Prêts restructurés  14.56% 17.41% 
  Prêts aux employés  6.31% 6.38% 
 
À l’exception des crédits de trésorerie inclus dans les prêts aux entreprises, représentant 
G 862,019M et G 939,562M aux 30 septembre 2025 et 2024 dont l’échéance n’excède pas 12 
mois en général, et des prêts hypothécaires qui sont accordés pour une durée moyenne de 
15 ans, les prêts sont généralement remboursables sur demande.  
 
Les prêts aux Membres du Conseil d’Administration de la Banque et à leurs sociétés 
associées s’élèvent à G 3,395,408M et G 3,414,282M aux 30 septembre 2025 et 2024, 
respectivement. Ces prêts portent des taux d’intérêts moyens d’environ 12.69% et 12.08% 
pour les prêts en gourdes, et 7.03% et 7.13% pour les prêts en dollars US, en 2025 et 2024 
respectivement.   

(À suivre) 
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(8) PRÊTS, NET (SUITE) 
 

Au 30 septembre 2025, la catégorisation du portefeuille par tranche d’âge, hormis les prêts aux 
micro-entreprises, est comme suit : 
 
30 septembre 2025 
 
 
(En milliers de gourdes) 

  
Courants 

    30-60 
     jours 

   61- 
89 jours 

        Total 

  Prêts aux entreprises G 24,337,544    76,777      203 24,414,524 
  Prêts sur cartes de crédit    1,261,433    52,506 29,945   1,343,884 
  Avances en comptes courants    8,784,776    53,007       -   8,837,783 
  Autres catégories de prêts    7,713,941  113,220 55,647   7,882,808 
 G 42,097,694  295,510 85,795 42,478,999 

 
Prêts arriérés de 90 jours et plus 

(En milliers de gourdes)  90-180 jours 181-360 jours 
Plus de 

360 jours 

 
     Total 

  Prêts aux entreprises G         -         - 21,456 21,456 
  Prêts sur cartes de crédit     16,040      2,748     15,514 34,302 
  Avances en comptes courants          -         -      354 354 
  Autres catégories de prêts        1,673    85,082     90,001 176,756 
 G     17,713    87,830   127,325 232,868 
 
La catégorisation de portefeuille de prêts aux micro-entreprises est comme suit : 

 
30 septembre 2025 

 

 

(En milliers de gourdes) 

  

Courants 

 

30-60 jours 

61-90 

 jours 

91-180 
jours 

 

Total  

  Prêts aux micro-entreprises G        4,267,311 -      - - 4,267,311 
  Prêts restructurés - micro- 
    entreprises 

  

     333,259 

 

   18,852 

 

43,473 

 

        -     . 

 

   395,584 
         4,600,570    18,852 43,473         - 4,662,895 
  Prêts arriérés 31 jours et plus –  
   micro-entreprises 

  
          -      . 

 
   40,826 

 
41,995 

 

  175,640 
 
   258,461 

 G   4,600,570    59,678 85,468   175,640 4,921,356 
 

 (À suivre) 
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(8) PRÊTS, NET (SUITE) 

 
Au 30 septembre 2024, la catégorisation du portefeuille par tranche d’âge, hormis les prêts aux 
micro-entreprises, est comme suit : 
 
30 septembre 2024 
 

(En milliers de gourdes)  Courants 30-60 jours 61-89 jours       Total 

  Prêts aux entreprises G 22,109,147     61,779     7,715 22,178,641 
  Prêts sur cartes de crédit    1,283,110     66,964   36,657   1,386,731 
  Avances en comptes courants    8,809,002          626       -   8,809,628 
  Autres catégories de prêts    7,064,730      294,282 118,754   7,477,766 
 G 39,265,989      423,651 163,126 39,852,766 

 

Prêts arriérés de 90 jours et plus 

(En milliers de gourdes)  90-180 jours 181-360 jours 
Plus de 

360 jours 

 
    Total 

  Prêts aux entreprises G     -     62,315  17,083 79,398 
  Prêts sur cartes de crédit  55,257     27,877   7,344 90,478 
  Avances en comptes courants      -         -       356 356 
  Autres catégories de prêts    26,927     68,764 57,512    153,203 
 G   82,184   158,956 82,295 323,435 

 
La catégorisation du portefeuille de prêts aux micro-entreprises est comme suit : 
 
30 septembre 2024 

 

 

(En milliers de gourdes) 

  

Courants 

 

30-60 jours 

61-90 

 jours 

91-180 
jours 

 

Total  

  Prêts aux micro-entreprises G       3,363,013    -        -       -    3,363,013 
  Prêts restructurés - micro- 
   entreprises 

  
         100,580 

 
         -   . 

 
   3,322 

 
    22,062 

 
    125,964 

       3,463,593      -    3,322       22,062  3,488,977 
  Prêts arriérés 31 jours et 
  plus – micro-entreprises 

     
                -     . 

 
    51,922 

 
 29,293 

 
    128,820 

 
    210,035 

 G  3,463,593     51,922  32,615     150,882  3,699,012 
 

(À suivre) 
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(8) PRÊTS, NET (SUITE) 
 

Aux 30 septembre, les prêts étaient couverts par les garanties suivantes : 
 

30 septembre 2025 
 

 
 
 
(En milliers de gourdes) 

 

Hypothèques 

 
Nantissements 

en espèces 
 (note 15) Autres (a) 

     
Prêts courants G 27,942,640 4,965,848 121,504 
Prêts arriérés – 90 jours et plus    320,452 - - 

 G 28,263,092 4,965,848 121,504 

 
30 septembre 2024 

 
 
 
 
(En milliers de gourdes) 

 

Hypothèques 

 
Nantissements 

en espèces 
 (note 15) Autres (a) 

     
Prêts courants G 25,904,536 5,054,933 841,673 
Prêts arriérés – 90 jours et plus    242,737 -  - 

 G 26,147,273 5,054,933 841,673 

 
(a) Les autres garanties sont constituées de lettres de garantie à l’étranger et locales, de 

bons de Trésorerie et de nantissements d’actions. 
 
 

(À suivre) 
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(8) PRÊTS, NET (SUITE) 
 
La provision pour pertes de crédit attendues sur prêts pour l’ensemble du portefeuille de prêts 
a évolué comme suit : 
 

(En milliers de gourdes)     2025      2024 
    
Solde au début de l’exercice G 1,296,764  1,435,205 
Dotation aux pertes de crédit (note 20)    688,299  1,120,243 
Effet de change        (3,715)       (11,439) 
Radiations (i)       (531,812)     (1,247,245) 

Solde à la fin de l’exercice G    1,449,536  1,296,764 
 
(i) Les radiations par catégories au cours des exercices 2025 et 2024 sont comme suit : 
 

(En milliers de gourdes)       2025       2024 
    
Micro – entreprises G 430,661 585,441 
Crédit agricole (note 16 a ii)  - 346,429 
Cartes de crédit    84,562 162,411 
Prêts aux entreprises   - 123,174 
Prêts hypothécaires     1,758   - 
Prêts à la consommation           14,831   29,790 

Solde à la fin de l’exercice G        531,812       1,247,245 
 

(À suivre) 
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(8) PRÊTS, NET (SUITE) 
 

Les variations du portefeuille et de la provision par phase pour l’ensemble du portefeuille 
de prêts ont évolué comme suit : 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
(a) Aux 30 septembre 2025 et 2024, les prêts et intérêts à défaut comprennent : 

 

(En milliers de gourdes)  2025        2024 
    
Prêts arriérés – 31 jours et plus – micro – entreprises  G    258,461    210,035 
Prêts arriérés – 90 jours et plus – autres catégories de prêts     232,868    323,435 
Autres prêts (i)  8,619,408    5,528,719 
  9,110,737   6,062,189 
Intérêts à recevoir      119,880         84,560 
 G 9,230,617 6,146,749 

 
(i) Les autres prêts sont classifiés à la phase 3 comme prêts à défaut nécessitant des 

provisions plus importantes, selon l’appréciation de la Direction, en fonction des 
critères décrits à la note 3 a. 

(À suivre) 

 
     Prêts 

    non dépréciés 

 Prêts 

dépréciés 

 Prêts à 

 défaut 
 

      TOTAL 
(En milliers de gourdes)       Phase 1       Phase 2       Phase 3 (a) 

Solde au 30 septembre 2023, net G     44,055,733          5,424,312  1,636,941          51,116,986 

Variation de l’exercice 2024 :     

Prêts et intérêts à recevoir     (15,801,438)                 3,707,238       3,605,774 (8,488,426) 

Provision pour pertes de 

  crédit attendues         168,077              (34,867)           5,231       138,441 

   (15,633,361)         3,672,371   3,611,005 (8,349,985) 
 
Prêts et intérêts à recevoir au 

 30 septembre 2024   28,708,553        9,208,463   6,146,749 44,063,765 

Provision pour pertes de  

  crédit attendues        (286,181)           (111,780)     (898,803)        (1,296,764) 

Solde au 30 septembre 2024, net G     28,422,372        9,096,683  5,247,946 42,767,001 
 
Variation de l’exercice 2025:     
 
Prêts et intérêts à recevoir au 

 30 septembre 2025        446,640             264,872  3,083,868   3,795,380 

Provision pour pertes de 

  crédit attendues            3,009                4,366     (160,147)     (152,772) 

        449,649            269,238 2,923,721             3,642,608 

Prêts et intérêts à recevoir   29,155,193         9,473,335  9,230,617            47,859,145 

Provision pour pertes de 

  crédit attendues          (283,172)           (107,414)   (1,058,950)            (1,449,536) 

Solde au 30 septembre 2025, net G     28,872,021        9,365,921  8,171,667            46,409,609 
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(8) PRÊTS, NET (SUITE) 
 

Aux 30 septembre 2025 et 2024, la provision pour pertes de crédit sur l’ensemble du 
portefeuille, et requise selon les prescrits de la circulaire 87 de la Banque Centrale, totalise               
G 1,616,728M et G 1,302,335M respectivement. Cette provision est couverte comme suit au 
niveau de la Banque :  

 

(En milliers de gourdes)        2025        2024 
    
Provision pour pertes de crédit attendues – autres  
catégories de prêts 

 
G 

 
1,043,299 

 
       921,113 

Provision pour pertes de crédit attendues – 
micro – entreprises  

  
  346,315 

 
        245,180 

Provision pour pertes de crédit attendues - 
cartes de crédit 

  
     59,922 

 
        130,471 

Réserve générale          179,004         129,231 
 G     1,628,540      1,425,995 

 

La provision pour pertes de crédit attendues sur prêts pour le Microcrédit a évolué comme suit : 

 

     2025        2024 

Solde au début de l’exercice G  245,180      221,443 
Dotation aux pertes de crédit   531,796      609,178 
Radiations   (430,661)       (585,441) 

Solde à la fin de l’exercice G  346,315       245,180 
 
 

(À suivre) 
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(8) PRÊTS, NET (SUITE) 
 
Les variations du portefeuille et la provision par phase pour le Microcrédit sont comme suit : 

 
Au 30 septembre 2025, la provision pour perte de crédit attendue sur prêts Microcrédit requise selon 
les prescris de la circulaire 87 de la Banque Centrale est présentée sur une base consolidée avec celle 
des autres catégories de prêts. 
 
Jusqu’au 30 septembre 2024, la provision pour pertes de crédit attendues sur prêts pour le Microcrédit, 
requise selon les prescrits de la circulaire 87 de la Banque Centrale, totalisait G 374,411M 
respectivement. Cette provision était couverte comme suit au niveau de la Banque :  
 

(En milliers de gourdes)       2024 
   
Provision pour pertes de crédit attendues  G 245,180 
Réserve générale    129,231 
 G 374,411 
 

(À suivre) 

 
Prêts 

non dépréciés 
      Prêts    

    dépréciés 
  Prêts à   
 défaut 

 

      TOTAL 

(En milliers de gourdes)         Phase 1          Phase 2        Phase 3 

Solde au 30 septembre 2023 G    3,795,201          220,204   120,222  4,135,627 

Variation de l’exercice 2024 :     

Prêts et intérêts à recevoir   (713,379)            71,671    76,055    (565,653) 

Provision pour pertes de crédit attendues             13,116                   97    (36,950)      (23,737) 

  (700,263)            71,768    39,105    (589,390) 

Prêts et intérêts à recevoir au  

 30 septembre 2024        3,124,395           294,828   372,194 3,791,417 

Provision pour pertes de crédit attendues            (29,457)               (2,856)   (212,867)   (245,180) 

Solde au 30 septembre 2024 G    3,094,938           291,972   159,327 3,546,237 

Variation de l’exercice 2025 :     

Prêts et intérêts à recevoir  1,029,844          (111,913)   327,209 1,245,140 

Provision pour pertes de crédit attendues            (10,053)                 790     (91,872)    (101,135) 

 1,019,791         (111,123)   235,337 1,144,005 

Prêts et intérêts à recevoir au  

  30 septembre 2025         4,154,239            182,915   699,403 5,036,557 

Provision pour pertes de crédit attendues             (39,510)                (2,066)    (304,739)    (346,315) 

Solde au 30 septembre 2025 G     4,114,729            180,849    394,664 4,690,242 
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(8) PRÊTS, NET (SUITE) 
 

La provision pour pertes de crédit attendues sur prêts pour les cartes de crédit a évolué comme suit : 
 

(En milliers de gourdes)              2025              2024 

Solde au début de l’exercice G      130,471         117,521 
Dotation aux pertes de crédit  14,013 175,361 
Radiations     (84,562)         (162,411) 

Solde à la fin de l’exercice G 59,922        130,471 
 

Les variations du portefeuille et de la provision par phase pour les cartes de crédit sont comme suit : 
 

 
Aux 30 septembre 2025 et 2024, la provision pour pertes de crédit attendues sur prêts pour les cartes 
de crédit, requise selon les prescrits de la circulaire 87 de la Banque Centrale, totalise G 51,415M et            
G 128,121M respectivement. Elle est couverte au niveau de la Banque par la provision pour pertes de 
crédit attendues de G 59,922M et G 130,471M. 

(À suivre) 

 
  Prêts 

non dépréciés 
 Prêts 

dépréciés 
Prêts à 
défaut 

 

      TOTAL 
(En milliers de gourdes)      Phase 1          Phase 2       Phase 3 

Solde au 30 septembre 2023 G      1,403,943          104,841             93   1,508,877 

Variation de l’exercice 2024 :     

Prêts et intérêts à recevoir      (132,880)           (10,471)         1,146     (142,205) 

Provision pour pertes de crédit attendues        1,616           (13,327)         (1,239)       (12,950) 

    (131,264)          (23,798)             (93)     (155,155) 

Prêts et intérêts à recevoir au  

 30 septembre 2024 1,290,092        103,622      90,479  1,484,193 

Provision pour pertes de crédit attendues     (17,413)         (22,579)     (90,479)     (130,471) 

Solde au 30 septembre 2024 G    1,272,679         81,043   -  1,353,722 

Variation de l’exercice 2025 :     

Prêts et intérêts à recevoir   (20,622)         (21,171)    (56,177)      (97,970) 

Provision pour pertes de crédit attendues        176        14,196    56,177      70,549 

 (20,446)           (6,975) -      (27,421) 

Prêts et intérêts à recevoir au  

 30 septembre 2025      1,269,470       82,451   34,302 1,386,223 

Provision pour pertes de crédit attendues          (17,237)         (8,383)   (34,302)      (59,922) 

Solde au 30 septembre 2025 G  1,252,233      74,068  - 1,326,301 
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(8) PRÊTS, NET (SUITE) 
 

La provision pour pertes de crédit attendues sur prêts pour les autres catégories de prêts a évolué 
comme suit : 

 
         2025       2024 

Solde au début de l’exercice G 921,113         1,096,241 
Dotation (reprise) aux pertes de crédit  142,490            335,704 
Effet de change               (3,715)          (11,439) 
Radiations              (16,589)        (499,393) 

Solde à la fin de l’exercice G 1,043,299            921,113 
 

Les variations du portefeuille et de la provision par phase pour les autres catégories de prêts sont comme 
suit : 

Aux 30 septembre 2025 et 2024, la provision pour pertes sur prêts pour les autres catégories de prêts 
incluant les prêts micro-crédit en 2025, requise selon les prescrits de la circulaire 87 de la Banque Centrale, 
totalise G 1,565,313M et G 799,803M. Cette provision est couverte comme suit au niveau de la Banque : 
 

(En milliers de gourdes)    2025   2024 

Provision pour pertes de crédit attendues -Autres catégories de prêts G 1,043,299 921,113 
Provision pour pertes de crédit attendues – Prêts Micro crédit     346,315    - 
Réserve générale     179,004   - 

Total provision requise selon circulaire 87 G 1,568,618 921,113 
 

(À suivre) 

 
          Prêts 
 non dépréciés 

 Prêts 
dépréciés 

    Prêts à  
    défaut 

 

 

      TOTAL 
(En milliers de gourdes) Phase 1      Phase 2          Phase 3 

Solde au 30 septembre 2023 G   38,856,590        5,099,267    1,516,626          45,472,483 

Variation de l’exercice 2024 :     
 
Prêts et intérêts à recevoir       (14,955,180)         3,646,038     3,528,573    (7,780,569) 

Provision pour pertes de crédit attendues            153,345              (21,637)           43,420       175,128 

      (14,801,835)         3,624,401      3,571,993    (7,605,441) 

Prêts et intérêts à recevoir au 30 septembre 2024       24,294,066        8,810,013     5,684,076  38,788,155 

Provision pour pertes de crédit attendues            (239,311)            (86,345)        (595,457)       (921,113) 

Solde au 30 septembre 2024 G   24,054,755        8,723,668    5,088,619           37,867,042 

Variation de l’exercice 2025 :     

Prêts et intérêts à recevoir           (562,583)            397,956    2,812,836 2,648,209 

Provision pour pertes de crédit attendues             12,886              (10,620)       (124,452)    (122,186) 

          (549,697)             387,336    2,688,384 2,526,023 

Prêts et intérêts à recevoir au 30 septembre 2025      23,731,483           9,207,969 8,496,912 41,436,364 

Provision pour pertes de crédit attendues          (226,425)                (96,965)   (719,909)   (1,043,299) 

Solde au 30 septembre 2025 G  23,505,058           9,111,004 7,777,003 40,3  40,393,065 
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(9) IMMOBILISATIONS, NET 
 

Les immobilisations, au coût, ont ainsi évolué au cours de l’exercice : 
 
Coût 
 

 
L’amortissement cumulé a ainsi évolué au cours de l’exercice : 
 
Amortissement cumulé 

 
 

(En milliers de gourdes) 

 

 

Solde au 

30/09/24 

 

Amortissement 

 

Transferts 

 

Dispositions 

Pillages/ 

émeutes (a) 

Solde au  

30/09/25 

Immeubles  G 340,652   54,561 -   (544)        - 394,669 

Mobilier et équipements   532,958 201,982  (164,755) (40,919)   (13,277) 515,989 

Équipements informatiques    142,622 105,929   (83,814)        (5,780)    -      158,957 

Améliorations locatives  440,230 142,042 (167,778) (42,939)    (22,683) 348,872 

Véhicules   566,621 334,777 (121,581) (11,269)     (5,518) 763,030 

Biens complètement amortis  3,457,136 -   537,928    (457,417)    (76,477) 3,461,170 

 G 5,480,219 839,291 -    (558,868)  (117,955) 5,642,687 

Immobilisations, net G 4,318,530        (114,885)      (12,037) 4,577,437 

Provision pillages et 

 émeutes (a) 

 

G 

      

(3,783) 

Immobilisations, net, 

 de la provision 

 

G 

      

4,573,654 
 

(a) Les pertes nettes sur immobilisations enregistrées lors des pillages et émeutes survenus au 30 
septembre 2025 et 2024 sont de G 12,037M et G 30,503M, respectivement (note 26). 
 

La Banque a dû radier au résultat de l’exercice la valeur comptable d’immobilisations perdues lors des 
émeutes de mars 2024 et des actes de vandalisme en 2025.  Des liquidités ont également été emportées 
(note 26). 
 
Une provision de G 3,783M a été constituée pour les immobilisations des sites où un constat n’a pas 
pu être réalisé (note 26). 

 (À suivre) 

 
(En milliers de gourdes) 

 

 

   Solde au    

  30/09/24 

 

Acquisitions 

 

Transferts 

 

Dispositions 

Pillages/ 

émeutes (a) 

 Solde au  

    30/09/25 

Terrains  G    554,459     68,469         - -          - 622,928 

Immeubles   1,604,984   141,092        -    (65,329)        - 1,680,747 

Mobilier et équipements   1,161,977    84,659     46,665     (70,939) (17,576) 1,204,786 

Équipements informatiques     329,973    32,159 (121,411)      (6,258) - 234,463 

Améliorations locatives     828,361     2,726        (38,382)    (47,132) (24,786) 720,787 

Véhicules   1,197,551 266,070 (121,581)    (20,982) (11,153) 1,309,905 

Investissements en cours     664,308 629,945 (303,219)     (5,696) - 985,338 

Biens complètement amortis  3,457,136 -     537,928 (457,417) (76,477) 3,461,170 

 G 9,798,749 1,225,120    - (673,753) (129,992) 10,220,124 
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(10) ACTIFS AU TITRE DE DROITS D’UTILISATION, NET/OBLIGATIONS LOCATIVES 
 
La note suivante reflète l’information financière pour les contrats liant le Groupe à titre de 
preneur.  Le Groupe n’est pas bailleur. 
 
Actifs au titre de droits d’utilisation 
 
Les actifs au titre de droits d’utilisation ont ainsi évolué : 
 
Coût 
 

(En milliers de gourdes)             2025         2024 
    
Solde au début de l’exercice G  2,484,340 2,412,061 
Ajouts      203,387        8,633 
Modifications de contrats            677,484      93,514 
Résiliations anticipées            (70,539)          (29,868) 
Fermeture à terme       (1,027,255)  

Solde à la fin de l’exercice  G  2,267,417 2,484,340 

 
Amortissement cumulé 
 

(En milliers de gourdes)          2025         2024 
    
Solde au début de l’exercice G 1,638,042 1,322,815 
Amortissement     329,902   320,460 
Résiliations anticipées  -           (5,233) 
Fermeture à terme      (1,027,255)                - 

Solde à la fin de l’exercice  G        940,689    1,638,042 

Actifs au titre de droits d’utilisation, net G     1,326,728       846,298 

 
 

(à suivre) 
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(10) ACTIFS AU TITRE DE DROITS D’UTILISATION, NET/OBLIGATIONS LOCATIVES (SUITE) 
 
Les obligations locatives ont ainsi évolué : 

 
 
(En milliers de gourdes) 

      USD 

 CONVERTI      HTG   TOTAL 

Solde au 30 septembre 2023 G  1,168,012    2,081 1,170,093 

Ajouts  
 

       8,633     - 8,633 
Modifications aux contrats     

 
     93,514     - 93,514 

Résiliations anticipées 
 

     (28,747)     -        (28,747) 
Intérêts sur obligations locatives 

 
    54,470      352 54,822 

Paiements de loyers 
 

   (396,161)      (967)     (397,128) 
Effet de change sur les contrats en dollars US 

 
     (25,154)     -     (25,154) 

Solde au 30 septembre 2024 G      874,567 1,466 876,033 

Ajouts  
 

  203,387 - 203,387 
Modifications aux contrats     

 
 670,173     (157) 670,016 

Résiliations anticipées 
 

   (70,539) -       (70,539) 
Intérêts sur obligations locatives 

 
   34,783    117        34,900 

Paiements de loyers 
 

 (367,407)    (325)     (367,732) 
Effet de change sur les contrats en dollars US 

 
  (18,726) -     (18,726) 

Solde au 30 septembre 2025 G  1,326,238 1,101 1,327,339 
Portion à court terme 

 
    295,945    548 296,493 

Portion à long terme 
 

 1,030,293    553 1,030,846 

Total G  1,326,238 1,101 1,327,339 
 
Obligations locatives 
 
Les paiements contractuels non actualisés à effectuer au titre des obligations locatives se 
présentent comme suit : 

 
 
(En milliers de gourdes) 

         USD 

  CONVERTI        HTG    Total 

Moins d’1 an G 481,009 150 481,159 
Entre 1 an et 2 ans  238,951 792 239,743 
Entre 2 ans et 5 ans  419,684 450 420,134 
Plus de 5 ans      162,325          -   .       162,325 

Total G 1,301,969     1,392 1,303,361 
 

(à suivre) 



 

 
 

 
 

76 
 

UNIBANK S.A. 
Notes aux états financiers consolidés 

 
 

(10) ACTIFS AU TITRE DE DROITS D’UTILISATION, NET/OBLIGATIONS LOCATIVES (SUITE) 
 
Les charges relatives aux contrats de location comptabilisées à l’état consolidé du 
résultat net sont comme suit : 
 
2025 

 
 
 
(En milliers de gourdes) 

  
Contrats 
locaux 

Filiale 
étrangère Total 

Intérêts sur obligations locatives G 34,900 - 34,900 
Amortissement - actifs au titre de 
droits d’utilisation 

 
329,902 - 

 
329,902 

Total G 364,802 - 364,802 
 

2024 
 

 
 
(En milliers de gourdes) 

  
Contrats 
locaux 

Filiale 
étrangère Total 

Intérêts sur obligations locatives G 54,822   -  54,822 
Amortissement - actifs au titre de 
droits d’utilisation 

 
319,410 1,050 

 

320,460 

Total G 374,232 1,050   375,282 
 

En 2025 et 2024, les dépenses fiscales de l’exercice relatives à ces contrats de location 
localement sont respectivement de G377,832M et G 403,099M d’où des écarts de 
(7,885M) et (G 23,921M), résultant en des impôts reportés de G (2,365M) et G (7,176M), 
respectivement (note 14a). 
 
Aux 30 septembre 2025 et 2024, les obligations locatives liées aux sociétés 
apparentées aux Membres du Conseil totalisaient G 54,349M et G 85,161M 
respectivement. 

 
 (à suivre) 
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(11) IMMOBILISATIONS INCORPORELLES, NET 
 

Les immobilisations incorporelles ont ainsi évolué au cours de l’exercice : 
 

Coût 
 

(En milliers de gourdes)  

 

Solde au    

30/09/24 Acquisitions  

 

 

Transferts 

 

 

Dispositions 

Solde au  

30/09/25 

       
Logiciels informatiques  108,849    52,644 (46,602)            - 114,891 
Investissement en cours    67,001        -       -           -   67,001 
Biens complètement amortis  221,556        -     .  46,602     (74,509) 193,649 
   G 397,406 52,644 - (74,509) 375,541 

 
L’amortissement cumulé a ainsi évolué au cours de l’exercice : 
 
Amortissement cumulé 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

(à suivre) 

(En milliers de gourdes)  

 

Solde au 

30/09/24 Amortissement Transferts 

 

 

Dispositions 

Solde au 

30/09/25 

Logiciels informatiques       G     64,198 57,203 (46,602) -  74,799 
Biens complètement amortis   221,556       -     .  46,602 (74,509) 193,649 
   285,754 57,203 - (74,509) 268,448 
 
Immobilisations 
  incorporelles, net 

 
  

 G 

 
 

 111,652 

    
 

107,093 
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(12) PLACEMENTS IMMOBILIERS, NET 
 

Les placements immobiliers ont ainsi évolué : 
 
Coût 

 
 
 
(En milliers de gourdes) 

  
Solde au 
30/09/24 

 
 

     Ajouts 

 
      Solde au 
       30/09/25 

     

Terrains  G  55,588 -  55,588 
Bâtisses   13,163              -         .  13,163 
 G  68,751 -     68,751 

 
Amortissement cumulé 
 
 
 
(En milliers de gourdes) 

  
       Solde au 

30/09/24 

 
 

Amortissement 

 
Solde au 
30/09/25 

     
Bâtisses G          726 658       1,384 

Solde net G     68,025       67,367 

 
 Les ventes ont résulté en un gain de G 38,274M en 2024 reflété aux autres revenus. 
 
Les bâtisses sont amorties sur une base linéaire au taux de 5% et sont couvertes par 
une réserve pour perte de valeur de 20% annuellement sur placements immobiliers 
selon les prescrits de la Banque Centrale. Cette réserve est couverte comme suit : 

 

(En milliers de gourdes)    2025      2024 
 
Réserve pour perte de valeur sur placements 
immobiliers (a) 

 
 
G 

 
 

21,874 

 
 

       8,782 

Amortissement cumulé (b)        1,384                 726 

 G      23,258              9,508 

 
(À suivre) 
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(12) PLACEMENTS IMMOBILIERS, NET (SUITE) 
 

La réserve pour perte de valeur et l’amortissement cumulé ont ainsi évolué : 
 

(a) Réserve pour perte de valeur 
 

(En milliers de gourdes)        2025        2024 
    
Solde au début de l’exercice G 8,782          29,347 
Ajout de l’exercice          13,092    8,401 
Virement en BNR des réserves sur les propriétés  
vendues en cours d’exercice 

  

  - 

 
(28,966) 

Solde à la fin de l’exercice G         21,874            8,782 

 
(b) Amortissement cumulé 

 

(En milliers de gourdes)        2025        2024 
    
Solde au début de l’exercice G   726  16,615 
Dispositions  - (16,488) 
Amortissement de l’exercice    658      599 

Solde à la fin de l’exercice G 1,384     726 

 
 

(13) PROPRIÉTÉS DÉTENUES POUR REVENTE 
 

Les propriétés détenues pour revente ont ainsi évolué : 
 

(En milliers de gourdes)       2025        2024 

Solde au début de l’exercice G 208,833   62,670 
Transfert à placements immobiliers   - (62,670) 
Nouvelles adjudications    99,761 208,833 

Solde à la fin de l’exercice G 308,594 208,833 

 
(À suivre) 
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(13) PROPRIÉTÉS DÉTENUES POUR REVENTE (SUITE) 
 

Le 3 décembre 2013, la Banque de la République d’Haïti (BRH) a émis une note 
interprétative de l’application de la provision annuelle de 20% sur les biens adjugés ou 
reçus en dation de paiement, requise par la Loi du 20 juillet 2012, portant sur les banques 
et les autres institutions financières, en son article 189. La réserve requise a été appliquée 
à partir de décembre 2015 et est reflétée au poste «Réserve - perte de valeur sur 
placements immobiliers» à l’avoir des actionnaires.  Conformément aux exigences de la 
Loi, cette réserve est constituée à compter de la fin de la deuxième année suivant 
l’adjudication ou la repossession d’un bien. Aux 30 septembre 2025 et 2024, les propriétés 
détenues pour revente correspondent à des propriétés nouvellement adjugées, sur 
lesquelles la réserve sera constituée à l’échéance d’un délai de deux ans.   

 
(14) AUTRES ÉLÉMENTS D’ACTIF, NET 

 
Aux 30 septembre, les autres éléments d’actif, net sont : 
 

(En milliers de gourdes)        2025    2024 

Frais payés d’avance G 1,633,659  1,356,508 
À recevoir – agents de transferts, net     782,951     743,069 
Primes à recevoir de clients (UniAssurances S.A.), net   423,096    629,299 
Avances – fournisseurs et autres    99,818     80,129 
Impôts reportés débiteurs (a)   45,330     47,695 
Impôts sur le revenu et autres taxes payées d’avance  11,944     27,787 
Avances aux dirigeants et aux cadres (b)   1,754        3,203 
Autres      199,424     262,621 
  3,197,976 3,150,311 

Provision pour pertes de crédit attendues (c)        (78,257)      (77,893) 

TOTAL AUTRES ÉLÉMENTS D’ACTIF, NET G 3,119,719 3,072,418 
 

(a) Les impôts reportés débiteurs représentent le surplus d’impôt versé au fisc sur la base 
des contrats de location simples par rapport à l’impôt sur la base de IFRS 16. Ils ont 
évolué comme suit : 

 

(En milliers de gourdes)           2025           2024 

Solde au début de l’exercice G 47,695        54,871 
Impôt reporté de l’exercice (notes 10 et 22)         (2,365)       (7,176) 

 G 45,330       47,695 
 

(À suivre) 
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(14) AUTRES ÉLÉMENTS D’ACTIF, NET (SUITE) 
 

(b) Les avances aux dirigeants et aux cadres ne portent pas d’intérêts et sont amorties 
contractuellement sur une période de cinq ans.  

 
(c) La provision pour pertes de crédit attendues sur les autres éléments d’actif a évolué 

comme suit : 
 

            Phase I 

(En milliers de gourdes)          2025          2024 

Solde au début de l’exercice G     77,893  112,450 
Dotation aux pertes de crédit (note 20)        761   29,620 
Radiations nettes  -  (62,776) 
Effet de change         (397)   (1,401) 

Solde en fin d’exercice  G    78,257  77,893 

 
(15) DÉPÔTS  

 
Aux 30 septembre, les dépôts se répartissent ainsi : 
 

(En milliers de gourdes)  2025 2024 

Dépôts à vue :    
  Gourdes G 27,444,205 22,458,519 
  Dollars US   75,057,691 68,842,851 
  Euros         740,812       267,441 
 G 103,242,708 91,568,811 

Dépôts d’épargne :    
  Gourdes G 26,870,484 22,341,231 
  Dollars US    55,244,421 50,061,441 
 G 82,114,905 72,402,672 

Dépôts à terme :    
  Gourdes G 4,140,415 3,693,017 
  Dollars US    14,740,383 17,298,207 
 G 18,880,798 20,991,224 

Total des dépôts G   204,238,411 184,962,707 

Dépôts en gourdes G 58,455,104 48,492,767 
Dépôts en dollars US  145,042,495 136,202,499 
Dépôts en Euros  740,812 267,441 

Total des dépôts G 204,238,411 184,962,707 
 

(à suivre) 
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(15) DÉPÔTS (SUITE) 
 
Les taux moyens d’intérêts sur les dépôts sont comme suit : 
 

       2025         2024 

   
Dépôts à vue (épargne-chèques) :   
  Gourdes 0.02% 0.02% 
  Dollars US 0.01% 0.01% 
   
Dépôts d’épargne :   
  Gourdes 0.03% 0.03% 
  Dollars US 0.01% 0.01% 
   
Dépôts à terme :   
  Gourdes 4.79% 4.72% 
  Dollars US 2.93% 3.77% 

 
Les dépôts reçus en nantissement de prêts totalisent G 4,965,848M et G 5,054,933M aux 
30 septembre 2025 et 2024 (note 8). 
 
Les dépôts des membres du Conseil d’Administration et leurs sociétés apparentées 
totalisent G 4,850,767M et G 4,461,065M aux 30 septembre 2025 et 2024 respectivement.  
Ces dépôts ont été reçus dans le cours normal des affaires et sont rémunérés aux 
conditions normales de la Banque. 
 

(16) FONDS EMPRUNTÉS  
 
Les fonds empruntés sont répartis comme suit : 
 

(En milliers de gourdes)  2025 2024 

Avances de la Banque de la République d’Haïti (a) G 1,368,880 1,875,857 
 

(à suivre) 
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(16) FONDS EMPRUNTÉS (SUITE) 
 

(a) Les avances de la Banque de la République d’Haïti sont réparties comme suit : 
 

(En milliers de gourdes)  2025    2024 

Avances BRH – Logement 5 Étoiles (i) G    787,068        1,172,953 
Avances BRH – Facilité de Crédit aux Entreprises à 

l’Exportation (note 8 b) 
  

357,711 
 

   432,292 
Avances BRH – Financement au secteur agricole (ii)      224,101          270,612 
 G 1,368,880 1,875,857 

 
i) En vertu du Protocole d’Accord du 11 décembre 2014, UNIBANK a reçu des fonds 

relatifs au programme de promotion de crédit au logement signé entre UNIBANK et la 
Banque de la République d’Haïti (BRH) qui, pour une durée de 10 ans, s’est engagée 
à faire des avances de fonds selon les besoins de la Banque à un taux d’intérêts annuel 
compris entre 1% et 3%, payables mensuellement. Le principal est remboursable 
mensuellement sur des périodes de 10 ans et 20 ans, et à maturité sur une période de 
10 ans pour les avances initiales.   

 
ii) En date du 20 septembre 2018, la Banque de la République d’Haïti (BRH) a publié la 

circulaire 113, en vue de contribuer à la relance de l’agriculture et au développement 
de l’agrobusiness. Dans le cadre de ce programme, la BRH a octroyé à UNIBANK des 
avances au taux annuel compris entre 1% et 2%, remboursables mensuellement sur 
une période de 10 ans. Le prêt consenti par Unibank dans le cadre de ce programme 
a été radié en 2024 pour un solde de G 346,429M (note 8 i). 

 
 
 

(À suivre) 
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(17) AUTRES ÉLÉMENTS DE PASSIF 
 

Aux 30 septembre, les autres éléments de passif se présentent comme suit : 
 

(En milliers de gourdes)  2025    2024 

Dépôts non sujets à emploi G 6,426,122 5,406,441 
Obligations du plan de retraite à cotisations déterminées  6,055,145 5,571,795 
Chèques de direction  4,391,760 4,448,476 
Virements et transferts à payer  1,838,530 890,006 
Primes non acquises et réclamations d’assurance  
  à payer - UniAssurances S.A. 

  
  906,898 

 
1,378,196 

Transferts à payer – Unitransfer International Ltd.  518,468 457,296 
Provisions  378,625 577,096 
Provisions pour pertes de crédit attendues sur  
  engagements de crédit (a) (note 28) 

  
  341,521 

 
315,419 

Dividendes à payer  310,624 238,880 
Boni à payer  207,863 202,467 
Frais courus  163,400 177,696 
Comptes à payer - assurances   69,641 223,636 
Comptes à payer – transferts et services connexes  51,721        204 
Intérêt à payer - dépôts        44,363        55,797 
Autres          281,741      418,705 

Sous-total  21,986,422 20,362,110 
    
Impôts et taxes :    
  Impôts à payer G 45,915 137,559 
  Impôts reportés  17,253 17,253 
  Autres taxes à payer       456,245     409,830 

Sous-total  519,413     564,642 

TOTAL AUTRES ÉLÉMENTS DE PASSIF G 22,505,835 20,926,752 
 

(a) La provision pour pertes de crédit attendues sur les engagements de crédit a évolué 
comme suit : 

 

      Phase 1 

(En milliers de gourdes)         2025      2024 

Solde au début de l’exercice G 315,419     210,099 
Dotation sur engagements de crédit (note 20)    27,134     108,558 
Effet de change       (1,032)         (3,238) 
  341,521     315,419 

 
(À suivre) 
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(17) AUTRES ÉLÉMENTS DE PASSIF (SUITE) 
 

(b) Les impôts reportés sont relatifs aux éléments suivants : 
 

(En milliers de gourdes)   2025   2024 
 
Réévaluation-terrains 

 
G 

 

     4,396 

 

   4,396 
Plus-value sur instruments de capitaux 
  propres (note 7e) 

  
 12,857 

 
 12,857 

 G   17,253   17,253 
 

(18) OBLIGATIONS SUBORDONNÉES 
 

Aux 30 septembre, les obligations subordonnées se présentent comme suit : 
 

(En milliers de gourdes)       2025 2024 
 
Fondation Unibank (note 27) 

 
G 

 

   327,120 

 

   329,086 
Obligations subordonnées – autres  1,389,377 1,397,729 

TOTAL OBLIGATIONS SUBORDONNÉES G 1,716,497 1,726,815 

 
Les obligations sont libellées en dollars et sont émises pour une durée de 10 ans à 
compter de 2016. Ces obligations subordonnées portent intérêts au taux moyen de 
6.46% et 6.18% en 2025 et en 2024. 
 
Unifinance S.A. joue le rôle d’intermédiaire pour assurer la gestion du service des dettes 
subordonnées et est rémunérée par UNIBANK S.A. à raison de 0.25% du montant investi. 

 
(19) CAPITAL-ACTIONS 

 
Par décision votée en Assemblée Générale Extraordinaire le 31 mars 2023 et mise en 
vigueur au 30 septembre 2023, le capital-actions autorisé de la Banque a été porté à 
quatorze milliards de gourdes (G 14,000,000,000), représentant 560,000 actions 
nominatives d’une valeur nominale de G 25,000 chacune. La valeur nominale de chaque 
action a été augmentée de G 12,500 par intégration de la réserve légale et d’une partie 
des bénéfices non répartis, tel qu’autorisé par la Banque de la République d’Haïti 
(Banque Centrale). Le solde, au 31 mars 2023, des actions de trésorerie a été enregistré 
en réduction directe du capital émis à cette date, sans effet sur le capital net. 

 
 (À suivre) 
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(19) CAPITAL-ACTIONS (SUITE) 
 

Aux 30 septembre, le capital-actions autorisé et libéré est comme suit : 
 

(En milliers de gourdes)  2025     2024 
 
CAPITAL-ACTIONS AUTORISÉ 

 

 
 

  

140,000 actions de classe A d’une valeur nominale de G 25,000 
aux 30 septembre 2025 et 2024 

   

Chaque action de classe A est assortie d’un droit de vote G 3,500,000 3,500,000 
 
420,000 actions de classe B d’une valeur nominale de G 25,000 
 aux 30 septembre 2025 et 2024 

   

Chaque action de classe B est assortie de cinq droits de vote  10,500,000 10,500,000 
 G 14,000,000 14,000,000 

CAPITAL-ACTIONS NON LIBÉRÉ    
13,819 actions de classe A aux 30 septembre 2025 et 2024 G (345,475) (345,475) 
42,822 actions de classe B aux 30 septembre 2025 et 2024  (1,070,550) (1,070,550) 
 G (1,416,025) (1,416,025) 

CAPITAL-ACTIONS LIBÉRÉ    
126,181 actions de classe A aux 30 septembre 2025 et 2024 G 3,154,525 3,154,525 
 
377,178 actions de classe B aux 30 septembre 2025 et 2024 

  

  9,429,450 

 
 9,429,450 

 G   12,583,975  12,583,975 
 

ACTIONS DE TRÉSORERIE 

   

372 et 290 actions de classe A en 2025 et 2024 G        (9,300)       (7,250) 
2,162 et 1,804 actions de classe B en 2025 et 2024       (54,050)     (45,100) 
 G      (63,350)     (52,350) 

TOTAL CAPITAL-ACTIONS, NET G 12,520,625  12,531,625 

 
Au 30 septembre 2025, le capital libéré inclut, entre autres actions détenues par des cadres, 700 
actions, sujettes à certaines restrictions aux droits de cession de ces actions, conformément aux 
contrats entre la Banque et les cadres.   

(À suivre) 
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(20) DOTATION AUX PERTES DE CRÉDIT 
 

La dotation (reprise) aux pertes de crédit par rubrique du bilan et par type d’engagements 
hors bilan est comme suit : 

 

(En milliers de gourdes)    2025   2024 

Dépôts à terme auprès de banques (note 6) G        (936)        1,720 
Titres de placements (note 7 (a) et 7 (b) (i))      7,808        6,439 
Prêts (note 8)   688,299   1,120,243 
Autres éléments d’actif (note 14 (c))       761  29,620 
Engagements de crédit – autres éléments de passif (note 17 a)  27,134 108,558 

TOTAL DOTATION AUX PERTES DE CRÉDIT G  723,066 1,266,580 
 

(21) SOCIÉTÉS DU GROUPE  
 
La société mère du Groupe est UNIBANK S.A.  La participation de UNIBANK S.A. dans ses filiales 
regroupées en secteurs d’activités est comme suit : 
 

  2025 2024 

BANQUE ET SERVICES BANCAIRES    
  UNICARTE S.A. (Société de Cartes de Crédit)  100% 100% 
  UNIFINANCE S.A. (Services de Banque d’Affaires)  100% 100% 
  UNITRANSFER S.A. (HAITI) (Société de Transferts de Fonds)  100% 100% 
  UNITRANSFER INTERNATIONAL LTD.     
  (Société de Transferts de Fonds)  100% 100% 
    

ASSURANCES 

 UNIASSURANCES S.A. (Société d’Assurances) 
  

100% 
 

100% 
    
INVESTISSEMENTS NON BANCAIRES    

GROUPE FINANCIER NATIONAL S.A.    
(Société d’Investissements non Bancaires)  100% 100% 
GFN INTERNATIONAL ASSETS LTD.    
(Société de Gestion d’Actifs non Immobiliers)  100% 100% 
SOCIÉTÉ NATIONALE D’INVESTISSEMENT S.A. (SNI)    
(Société d’Investissement)  100% 100% 
CENTRALE IMMOBILIÈRE S.A. (CISA)    
(Société de Gestion d’Actifs Immobiliers)  100% 100% 
GFN AMERICAN HOLDINGS LLC (Société d’investissement)  100%        100% 

 
(À suivre) 
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(21) SOCIÉTÉS DU GROUPE (SUITE) 
 
Les résultats et l’actif net de ces filiales se résument comme suit : 
 

(En milliers de gourdes)      2025      2024 

UNITRANSFER S.A. (HAITI)    
  Total actif G    6,083,644  5,649,030 
  Total passif G    1,427,019  1,650,900 
  Revenu net de l’exercice G    1,158,495  1,005,243 
  Actif net G    4,656,625  3,998,130 
    
UNIASSURANCES S.A.    
  Total actif G    2,412,046     2,868,564 
  Total passif G    1,279,310     1,807,519 
  Revenu (perte) net de l’exercice G         71,691      (140,753) 
  Actif net G    1,132,736     1,061,045 
    
UNICARTE S.A.    
  Total actif G   1,916,270    1,695,839 
  Total passif G      285,691       231,181 
  Revenu net de l’exercice G      165,921         70,188 
  Actif net G   1,630,579    1,464,658 
    
UNIFINANCE S.A.    
  Total actif G      878,971       839,063 
  Total passif G        21,512        16,304 
  Revenu net de l’exercice G        34,700        32,375 
  Actif net G      857,459      822,759 
    
UNITRANSFER INTERNATIONAL LTD.    
  Total actif G    378,667       544,391 
  Total passif G      10,429         18,497 
  Revenu net de l’exercice G           697         67,087 
  Actif net G    368,238       525,894 
 

(À suivre)  
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(21) SOCIÉTÉS DU GROUPE (SUITE) 
 

(En milliers de gourdes)       2025    2024 
 
GROUPE FINANCIER NATIONAL S.A. 

 
 

  

  Total actif G  4,913,997   4,874,698 
  Total passif G       19,752        18,731 
  Revenu net de l’exercice G        48,185        31,172 
  Actif net G    4,894,245   4,855,967 
    
GFN INTERNATIONAL ASSETS LTD.    
  Total actif G      121,587      119,767 
  Total passif G        42,586        42,842 
  Revenu net de l’exercice G          2,535          2,979 
  Actif net G       79,001        76,925 
    
SOCIÉTÉ NATIONALE D’INVESTISSEMENT S.A.    
  Total actif G   6,106,965   5,623,854 
  Total passif G   6,055,145   5,571,796 
  Perte nette de l’exercice G           (238)           (818) 
  Actif net G       51,820        52,058 
    
CENTRALE IMMOBILIÈRE S.A.    
  Total actif G     262,499      258,226 
  Total passif G         7,881          6,206 
  Revenu (perte) net de l’exercice G         2,598           (531) 
  Actif net G     254,618      252,020 
    
GFN AMERICAN HOLDINGS LLC    
  Total actif G  1,605,301   1,584,214 
  Total passif G         3,006          3,024 
  Revenu net de l’exercice G       30,553        54,777 
  Actif net G  1,602,295    1,581,190 

 
 

(À suivre) 
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(22) IMPÔTS SUR LE REVENU 
 
La dépense d'impôts est calculée sur la base du revenu avant impôts sur le revenu et diffère des 
montants calculés en appliquant les taux établis comme suit: 
 

(En milliers de gourdes)     2025     2024 

    

Revenu avant impôts sur le revenu G  5,576,917     4,336,780 
    
Quotes-parts des résultats non imposées localement:    
Unitransfer International Ltd. (note 21)        (1,106)         (77,164) 
    

    
Revenu avant impôts sur le revenu imposable localement G  5,575,811    4,259,616 
    
Impôts calculés en utilisant les taux statutaires (30%) G      1,672,743       1,277,885 
    
Effet des éléments non considérés dans la base imposable :    
  Virement à la réserve légale     (211,746)       (165,797) 
  Écart entre la provision comptable pour pertes de crédit   
  attendues et la provision admise fiscalement 

  

    (81,185) 

 
         (4,393) 

  Impôts sur le revenu – Unitransfer International Ltd. (note 21)   409           10,077 
  CFGDCT et autres impôts           45,991           36,957 

TOTAL IMPÔTS SUR LE REVENU  G     1,426,212      1,154,729 

 
La dépense d’impôts comprend: 

 

(En milliers de gourdes)  2025     2024 

Impôts courants G 1,423,847 1,147,553 
Impôts reportés – IFRS 16 (note 14 a)         2,365        7,176 
 G 1,426,212 1,154,729 

 
(À suivre) 
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(23) ÉPARGNE-RETRAITE DES EMPLOYÉS 

 
Au-delà des cotisations légalement prévues au régime obligatoire d’assurance-vieillesse 
étatique (ONA), la Banque et ses filiales contribuent à l’épargne-retraite des employés à un 
taux de contribution variable suivant des critères internes. Le programme d’épargne-
retraite en vigueur à la Banque est un plan de retraite à cotisations déterminées. Ce passif 
est supporté par un dépôt à terme rémunéré au taux de 5%. Les contributions du Groupe à 
ce dépôt pour les exercices 2025 et 2024 s’élèvent à G 192,182M et G 154,785M, 
respectivement. Depuis 2018, une société du Groupe gère cette obligation qui est reflétée 
au passif et investie en dépôt à terme à UNIBANK au taux de 5%. Les transactions inter- 
sociétés en ce qui a trait au compte de dépôt à terme sont éliminées. 

 
(24) SALAIRES ET AUTRES PRESTATIONS AU PERSONNEL 

 
Les salaires et autres prestations au personnel sont comme suit : 

 

(En milliers de gourdes)    2025 2024 

Salaires G 4,709,164 4,216,906 
Bénéfices sociaux  628,949 644,398 
Taxes salariales       87,282 83,239 
Autres dépenses     116,693 116,644 

TOTAL SALAIRES ET AUTRES PRESTATIONS AU PERSONNEL G 5,542,088 5,061,187 

 
(25) RÉSULTAT DES ACTIVITÉS D’ASSURANCES, DÉDUCTION FAITE DES SINISTRES 

 
Les (pertes) revenus d’assurances, déduction faite des sinistres, proviennent des activités 
de UniAssurances S.A. 
 
En 2025 et 2024, ces (pertes) revenus se présentent comme suit : 

 

(En milliers de gourdes)      2025           2024 

Primes d’assurance perçues G      895,947 990,673 
Revenus de commissions        11,959   10,666 
Frais de courtage, net  (31,093)   (44,693) 
Frais de réassurance  (441,012)     (618,513) 
Primes d’assurance cédées  (220,361)  (187,931) 
Réclamations d’assurance - sinistres  (127,428)      (445,075) 
 

TOTAL REVENUS D’ASSURANCES (PERTES), DÉDUCTION  

 FAITE DES SINISTRES 

 
 
G 

 
 

   88,012 

 
 

 (294,873) 
 

(À suivre) 
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(26) PERTES LIEES AUX EMEUTES ET PILLAGES 

 
Aux 30 septembre, UNIBANK et ses filiales ont subi des dommages considérables au niveau 
de leur réseau de succursales et de plusieurs immeubles logeant certaines directions 
notamment: 

 
        2025       2024 
 
Portail Léogane    Damien 
Grand – Rue     Delmas 18 
Nazon      Croix-des-Bouquets 
Tabarre     Lathan 

 
Les pertes liées aux émeutes et enregistrées à l’état consolidé du résultat net se 
présentent comme suit: 

 

(En milliers de gourdes)     2025       2024 

Pertes d’encaisse G      76,230 77,829 
Pertes nettes sur immobilisations (note 9 a)       12,037          30,503  
Provisions pour perte sur immobilisations 
succursales inaccessibles (note 9 a) 

  
      3,783 

       
          - 

Perte sur stock         1,196                -   . 
      17,016         30,503 
Total pertes G     93,246      108,332 

 
(a) Des montants nets ajustés de G184,866M et G23,119M ont été reçus en remboursement 

des réclamations sur les pertes d’encaisse et d’immobilisations au 30 septembre 2025 
et 2024. L’effet de ces remboursements au consolidé est nul. La compensation reçue de 
UniAssurances étant une transaction inter-société a été éliminée. 

 
(27) TRANSACTIONS AVEC LES ENTREPRISES ASSOCIÉES 

 
En plus de la Fondation UNIBANK, institution apparentée non consolidée, les principales 
entreprises et institutions apparentées à UNIBANK S.A. et aux entreprises consolidées dans 
les présents états financiers sont les suivantes: 

 
•  Haïti Agro Processors Holding propriétaire de 70% de Les Moulins d’Haïti S.E.M et dans 

laquelle SNI Minoterie LLP détient 33.31% du capital. 
 
•  National Investors Ltd., une société détenue par les actionnaires au prorata de leur 

participation dans UNIBANK S.A., et qui enregistre la participation des actionnaires dans 
Immobilier S.A, SNI Minoterie LLP et Corail S.A. 

 
•  Sociétés liées aux membres du Conseil d’Administration. 

   (À suivre) 
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(27) TRANSACTIONS AVEC LES ENTREPRISES ASSOCIÉES (SUITE) 

 
Les soldes des transactions effectuées avec ces entreprises sont comme suit: 

 
Aux 30 septembre 

 

(En milliers de gourdes)       2025   2024 

 

PASSIF 
   

  Dépôts G 122,600 313,065 
  Obligations subordonnées (note 18)    327,120   329,086 
 G 449,720 642,151 

 
Au cours des exercices 

 

(En milliers de gourdes)           2025 2024 

 
REVENUS 

 
 

  

  Autres revenus G            108          104 

DEPENSES    
Loyers G           - 50 
Amortissement de droits d’utilisation et frais financiers  32,353 68,218 
Autres services      143,586  134,512 
 G 175,939 202,780 

 
La Banque offre également à des apparentés des services bancaires habituels et reçoit des 
services de ces apparentés. Ces transactions sont effectuées à des conditions analogues à 
celles qui s’appliquent à des tiers. 

 
Les prêts accordés aux Membres du Conseil d’Administration et leurs entreprises 
apparentées sont divulgués à la note 8. 

 
Les obligations locatives, les comptes à recevoir et les dépôts des Membres du Conseil 
d’Administration et de leurs entreprises apparentées sont divulgués aux notes 10, 14 et 15. 

 
   (À suivre) 
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(28) ENGAGEMENTS  
 

Dans le cours normal de ses activités, la Banque contracte divers engagements et assume 
un passif éventuel qui n’est pas reflété au bilan consolidé. 

 
Aux 30 septembre, les engagements de crédit sont comme suit: 

 

(En milliers de gourdes)     2025     2024 
 
Soldes non utilisés des avances autorisées en 
 comptes courants (i) 

 
 
G 

 

 
10,352,411 

 
 

 12,841,682 
Garanties documentaires     2,186,801   3,997,275 
Soldes non utilisés sur cartes de crédit (ii)     4,709,346    3,257,211 
 G  17,248,558 20,096,168 

 
(i) Les avances autorisées en comptes courants sont résiliables sans condition en tout 

temps au gré de la Banque, et ne portent pas de commissions d’engagements. Elles sont 
contractées pour une durée maximale d’un an et expireront ou seront résiliées sans 
qu’on y fasse appel. 

 
(ii) Les limites non utilisées sur cartes de crédit sont résiliables sans condition en tout temps 

au gré de la Banque. 
 

Aux 30 septembre 2025 et 2024, la provision pour pertes de crédit attendues sur les 
engagements de crédit totalisant respectivement G 341,521M et G 315,419M est présentée 
dans les autres éléments de passif (note 17 a). 

 
(29) LITIGES  

 
Au 30 septembre 2025, dans le cours normal des affaires, la Banque traite de certaines 
affaires en instance de litige engagées par ou contre elle. Selon l'évaluation des faits à ce 
jour, de l’avis des conseillers juridiques, il n’existe aucun fait exceptionnel ni aucune affaire 
contentieuse qui pourrait avoir une incidence défavorable significative sur le bilan consolidé 
du Groupe ou sur ses résultats consolidés d’exploitation. 
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